
CIIAPITRE II. 

SECTION PREMll~HE. 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

La somme demandée pour le service des routes est de. 
Cette somme se subdivise de la manière suivante : 

. fr. 2,697,400 

A. Entretien ordinaire des routes, d'après les 
existants et ceux a intervenir en 18-4;5 . 

.B. Salaires des préposés aux ponts à bascule 
C. Études de projets, frais de levée de plans, achat 

d'instruments, matériel et impressions . 
D. Travaux d'arnélioration , réparations extraordi 

naires et constructions nouvelles. 

Laux 
. fr. 1 ;76:2,306 

29,820 

20,000 

8851274 

Fr. 2,697,400 

ART. Jcr. § A. - ENTII.E1'1t:N ORDINAIII.E, 

Le crédit demandé pour l'entretien ordinaire des roules, <l'après 
les baux existants et ceux à intervenir en 1340, est de. . fr. 1,76:.2,306 

Les prévisions du budget de 1844, pour le même objet, ne 
dépassaient pas . . . . . 1,705,506 

11 y a donc une différence en plus de . fr. ~6,000 

Cette aug mentation résulte Je la mise à l'entretien, en 18-45, de seize 
sections de routes nouvellement construites, dont la désignation suit: 

Aywaille à Louveignez ; 
Jupille à Visé; 
De la barr ière de fer, par Dottignies, à Roubaix; 
Huy à Stavelot (section du ponceau de Marchin à la route de Liégé à Dinant); 
Huy à Stavelot (section de Trois-Ponts à Stavelot); 
Hasselt à la Meuse (3e section); 
St-Trond à Herck-la-Ville (Jre section); 
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Hechtel ù Peer; 
La Boche à la harraque de Fraiture; 
Bastogne à Neufchâteau (2° lot); 
St-Mard à F!orenvillc(I0r lot); 

Id. id. (2° lot); 
Grupont à St-Hubert ; 
Virton vers Montmédy ; 
Chassepierre vers Messincourt; 
Floreffe à Burnot. 

Le tableau ci-annexé sous le N° 1, fait connaître, par route et par province, 
le détail de l'emploi de la somme de fr. 1,76.2,:306, demandée pour l'entretien 
des routes en 104;î. 

Toutefois, comme cet entretien doit être réaJjuué pour le 1°r mai HVit>, 
d'après un système plus économique cl mis en l'appol't avec les besoins actuels 
du roulage, on doit s'attendre à une assez forte réduction sur le chiffre péti 
tionné; dans ce cas, cette réduction viendrait augmenter d'autant la somme i't 

affecter aux constructions nouvelles et aux travaux d'amélioration. 

AJIT. }er, § B. - PONTS A BASCUU.. 

Somme demandée : fr. 29~820. 

Ce chiffre est le même que celui alloué en 1844. 

La dépense du service des ponts à bascule est calculée, pour lB-fü, de la 
manière suivante : 

5 préposés à fr. 1,500 par an. . . . fr . 7,500 
15 id. à li200 )) . . . . . . 13,000 
10 id. à 432 )) . , 4,3'.20 

-- 
Total. . . fr . 29 aso , 

ART. 1er, § C. - ÉTUDES DE: l'ROJETS. - F11A1s DE LEVÉE DE PLANS. 

Somme demandée : fr. 20,000. 

Cette somme, qui est la même que celle accordée en 1844, est présumée 
nécessaire pour couvrir les dépenses indiquées dans ce paragraphe. 

Ces dépenses comprennent, indépendamment des frais d'études proprement 
dits : 

] 0 Une partie des frais de confection de l.1 carte du nivellement général du 
royaume, dont l'exécution a été ordonnée par disposition royale du 5 avril 1840, 
et qui, d'après un arrangement intervenu récemment, sera coordonnée avec' la 
carte géologique publiée sous les auspices du Département de l'Intérieur. 

Celle carte, comprenant neuf feuilles, sera établie à l'échelle de 1 à 160,000 
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et devra, aux termes des stipulations <lu contrat 1 être terminée endéans lt'~ 
cinq ans, ù partir de 1843, Elle sera de la plus grn.nde utilité pour le pays; 

2° La quote-part de l"État dans les frais relatifs ù la formation des plans 
<l'ali(~nement généraux des traverses <le uranJcs voirie, dans les priucipales 
villes du royaume. 

ART, l6r, § D. - TRAVAUX o'AnIÉLIORATJO'!, nf PAilATION':> llXTI\AOllD!NAIPdiS ll1' 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES. 

Somme prévue pour 1845: fr. 880127-1. 

La somme disponible sera vraisemblablement. portée à Ull chiffre plus élevé, 
par les économies qui seront la conséquence du renouvellement des baux d'en 
lret ien au 1er mai 1845. 

Mais il ne faut pas perdre de vue que cette somme ne peut être en totalité 
disponible pour constructions de routes nouvelles, car elle doit servir , d'abord: 

1 ° Au paiement des dépenses <le toute nature, en dehors des baux d'entre 
tien, dépenses reconnues indispensables ou rendues nécessaires par des causes 
de force majeure ; 

2° Au paiement des terrains cédés à la 3rande voirie par suite de l'adopt ion 
de nouveaux plans d'alignements; 

3° Au paiement des salaires des chefs cantonniers et chefs terrassiers employés 
à la surveillance journalière et continue des travaux en exécution. 

Pour 18-44, le chiffre de ces dépenses s'est élevé à environ fr. 180,000, et ce 
chiffre sera peul-être dépassé en 1845, vu la nécessité de reconstruire plusieurs 
ouvrages d'art assez importants. 

Il se peut aussi que des sections de route, autres que celles déjà indiquées et 
aujourd'hui en voie d'exécution, soient livrées à la circulation en 184!5, et qu'il 
faille, dès-lors, en assurer l'entretien. Le crédit 1es routes aura enfin à sup 
porter une partie de la somme accordée à la ville de Gand, par convention <lu 
2 avril 1841, pour l'amélioration des abords de la station du chemin de fer, 
ainsi que des traverses qui appartiennent à la grande voirie. 

On peut donc inférer de ce qui précède que la somme qu'il sera possible 
d'affecter en 1845, aux travaux d'amélioration, aux constructions nouvelles et 
aux a1locations de subsides, ne s'élèvera pas, y compris les économies à obtenir 
éventuellement sur· les dépenses d'entretien, à plus de fr. 900,000. 

Or, comme il existe déjà des engagements pour une somme de fr. 1,765,500, 
el dans l'hypothèse c1ue sur celte somme il ne doive être réalisé l'année pro~ 
chaine que fr. 700,000, il ne resterait réellement pour 184t5, qu'un excédant 
d'environ fr. 200,000, dont l'emploi serait libre de tout engagement, 

On a cru devoir mettre de nouveau, cette année, sous les yeux des Cham 
bres, deux tableaux (voi·r annexes n°5 11 et III), présentant le relevé des 



( 4 ) 

sommes affectées au service des routes, depuis 1830, tant pour travaux 
d'entretien que pour travaux <l'amélioration el construction de roules. 

,~ , 'I' . l' ' ' f '>[! ">03 95·~ lî() .__,es sommes se évent, en tota 1Le~ a . . r. 0u, •• u i ,> .;, 
Elles se répartissent de la manière suivante : 
Travaux d'eutrel icn • . fr. Iü,G81 ilB4 99 
Travaux d'amélioration et constructions 

llOUYC!l('S • 

3ü/2133,9ô5 99 

Les fr. 17,602,781, affectés aux constructions nouvelles, se décomposent de 
la manière suivante, d'après I'origin e des allocations : 

Crédit ordinaii e des rou tes . 
Crédits extraordinaires de Cl el 2 millions, 
Subsides acceptés et versés au trésor, en vertu de l'art. 

la loi du JO mars 1838 . 

Som me pareille 

. fr. 9,423/z77 
81000,000 

:.-5 de 
I 79,~01 

fr. 17,602,78 l 

Plusieurs nouvelles communications entreprises dans la province de Luxem 
bourg, au rnoyrn du cri-dit extraordinaire d<:> deux millions, voté pal' la loi 
<lu 29 septembre 18-42, sont en voie d'exécution et ne tnrderont pas à être 
complétement achevées. 

S11r ce crédit, une somme de fr. l \0ï 8,167 se trouve déjà aujourd'hui 
engagée par des adjudications, et les projets de plusieurs sections de route, 
dont on poursuit activement les éludes el l'instruction , recevront également 
leur exécution l'année prochaine. 

On compte que ce en/dit porn ra recevoir sa destination complète dans le 
courant de 1846; il aura servi tl doter le Luxembourg d'environ 39 lieues de 
routes nouvelles. Déjà, aujourdhui , 24 lieues de routes sont construites on 
en voie d'exécution et ne tarde, ont pas à étre livrées à la circulation. 

PLA.NT.ATIONS. 

Ar,T. 2. - FllAIS D'ENTIIETIEN ms PLANTATIONS sr iTABLJSSEMENT DE PLANTATIONS 

NOUVELLES SUR LES P,OUTES DE L'ÉTAT, 

Somme demandée pour 1845. 
Somme accordée pour 1844 . 

. fr. 50~000 
50~000 

Cette allocation servira à pourvoir, comme ]es années précédentes, au rem 
placement des arbres détruits, morts ou dépérissants sur les routes existantes, 
et à effectuer de nouvelles plantations sur quelques sections de route livrées 
récemment à la circulation. 



( ~ ) 

Elle servira aussi à l'entretien cl au développement de la pépinière de l'État 
établie à Laeken, qui pourra, dans peu de temps, fournir un gr.'.ln<l nombre de 
sujets de toute espèce, propres aux nouvelles plantations. 

Le crédit spécial, alloué pour le service <les plantations, a ét é constamment 
le même, <le puis 1839 : celle somme, à répartir entre neuf provinces, loin d'être 
trop élevée, suffit à peine nu maintien, en bon état, des plantations existantes 
et à l'établissement de quelques nouvelles plantations. La somme employée, 
chaque année, en frais de plantations, est d'ailleurs à peu près compensée par 
les ventes d'arbres dont les produits, quelquefois foi t considérahles , sont 
versés intrrrralement dans les caisses de l'État. 

la malveillance continue toujours son œuvre de destruction, et l'on a 
encore eu, celte année, plusieurs excès à déplorer. 

Dans le courant de 1844, des mesures out été prises pour améliorer, par 
une surveillance plus active el plus fortement organisée, les divers services de 
plantations, en plaçant ces services sous la direction spéciale des inspecteurs 
divisiounaires des ponts el chaussées, el en adjoignant, à chacun <le ces fonc 
tionnaires, pour l'accomplissement de leurs nouvelles attributions, un agent 
secondaire , avec le titre de conservateur. 

On joint ici (voi'r annexe n° IV) le tableau général des dépenses faites pour 
plantations, depuis 1830 jusques y compris l ll4'i. 

SECTION II. 

CA.NAUX, RIVIÈRES, POLDRES, 

Ain. 3. - SERVICES DES CANAUX DE GAND AU SAS-DE-GAND1 DE Mu:sTRICHT A 

Bora-t.e-Duc , DE PoMl!IEROEUL A ANTOING ET DE LA SAMBRE:. 

CANAL DE GAND AU SAS-DE-GAND. 

Somme demandée : fr. 47,093. 

Description. sommaire du canal. 

Le canal de Gand à Terneuzen, ou canal de Gand au Sas-de-Gand, a sa principale prise 
d'eau à Gand, 

Ce sont les eaux de l'Escaut et de la Lys qui servent principalement à son alimentation. 
(;) ...• 
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Le ennui reçoit, en outre , les eaux des poldrcs d'une partie de la Flandre l1elw~ et de lu 
Flandre zélandaise, 

Il P:s.t ù la fois caual d'évacuation et canal de 11aviuation. 
La Jong11c11r totale du canal do Terneuzen, depuis Gand jusqu'au point où il sr divise Pli 

doux In-anohos, près de 'I'crneuzen, est de 33,316 mèt , 

Savoir: 
Depuis l'écluse de décharge, dite Tollmys, à Gaud, jusqu'à la limite de ln 

jll'OVÎUCC , 

De la limite jusqu'au Sas-de Gand .• 
Depuis le Sas-de-Gand jusqu'au point de séparation en doux branches, près de 

Terneuzen. . 

Total • mot. 

11),0:î~ 
2,:106 

l l ,û:m 

Depuis le point de séparation, jusqu'à l'écluse orientale, sa longueur est de 800 mèt. 
Depuis le même point de séparation, jusqu'à l'écime occidentale, de 860 mèt. 
Le chenal en avant de l'écluse orientale est <le 690 mèt, 
Lo chenal eu a-vaut de l'écluse occidentale est de 6ô0 met. 
La partie comprise entre Gand et le Sas-de-Gand, a 10 mèt, de largeur au plufond ; l'incli 

naison des talus est de 2 do hase sur 1 <le hauteur, 
La profondeur d'eau, ù l'étingo, est de 4m,-40, Les chemins de halage sont généralement 

élevés de '.2 mèt: au-dessus de la Jicrne d'étiage. 
Depuis le Sas-do-Gand jusqu'au point de sépnrntion à Terneuzen, la largeur au plafond 

augmente progressivement, depuis 12 jusqu'à 20 mèt, L'inclinaison des talus est de 3 de hase 
sur 1 de hauteur. 

La profondeur d'eau, à l'étiage, mesurée sur le busc de l'écluse d'aval au Sas-de-Gand, est 
de 4m, 80. Elle augmente successivement , de manière qu'aux écluses de Terneuzen elle se 
trouve portée à 6 mèt. 

Les chemins de halage, dans cette partie, se trouvent généralement a 1 mèt. au-dessus dr- 
lt1 ligne d'étiage. 

Les écluses de nav igation du canal de Terneuzen sont au nombre de cinq, savoir : 
Une à Gand, à I'originc du cunal, ayant 12 mèt. d'ouverture; 
Une à Boodenhuyzen, destinée ù séparer, au besoin, le canal du d.iffiuent dit ll:foervaert, et 

ayant 6 mèt , d'ouverture ; 
Une au Sas de-Gaud, ayant l'.ll mèt. d'ouverture; 
Une clans la branche orientale à Terneuzen, ayant 3 met. d'ouverture ; 
Une dans la branche occidentale à. Terneuzen, ayant 12 mèt, d'ouverture. 
Tous les ponts sont tournants et à double volée, La largeur du passage est de rn mèt. 
Une écluse de décharge, établie à Gand, à l'endroit nommé Tollneys, et ayant ô passages, 

de o mèt, chacun, verse, pendant l'hiver, les eaux surabondantes de la Lys et de l'Escaut 
clans le canal <le Terneuzen. 

11 existe, sous les <ligues du mème canal, un assez grand nombre d'aqueducs et d'éclusettes, 
ayant depuis om,oO jusqu'à 4 mèt. d'ouverture, et qui sont tous destinés à mettre les eaux, 
provenant des terrains et poldres riverains. en communication avec le canal. 

Depuis Gand jusque près de ln limite, l'eau du canal, à la ligne d'étiage, se trouve 
au-dessous du terrain naturel. 

De la limite jusqu'à Terneuzen, le terrain, composé entièrement <le poldres, est, depuis 1 
jusqu'à 2 rnèt., plus bas que la ligue d'étiage du canal; en sorte que, pour ]a décharge des 
eaux de ce quartier, on est obligé, de temps en temps, de baisser le niveau de l'eau et de 
foire stator 11endant ce temps la navigation. Ces inconvénients viendront à disparaître pur 
l'exécution du traité duo novembre 1842. 
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Produ its, 

Le canal de Gand à Terneuzen a 
Id. l 
u., 
Id. 1 
u., 

produit 1 en 1839 
en 1840 
en 184 l 
en 184.2 
Cll lB-43 

La recette des neuf premiers mois de J 844 s'élève à 
La recette de l'exercice prochain est évaluée à. 

. fr. 331231 6 ~ 
. 42,8H7 33 
37,8.23 16 
38,26-1 3;5 
29,905 73 (') 
17,818 73 
30,000 00 

Dé1Jelopp01nents 

La somme de fr. 47,093, demandée pour le service du canal de Gand au 
Sas-de-Gand, est supér ieure de fr. 5,500 au crédit alloué au budget de Ul1-1. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1° Travaux d'entretien ordinaire . . fr. 
2° Travaux Je dévasement pour entretenir le canal à sa profondeur 

normale 
3° Travaux de restauration et de renforcement des bords. 
4° Renouvellement du double pont-tournant à Meulestede 
;5° Personnel . 

121000 
10,000 
l 0.1000 
7,500 

fr. 47,09:1 

----------- - ------------ - - 

(') Il a été fait, au tarif des droits de navigation du canal de Terneuzen, application des 
dispositions des art. 26, '.27 et 28 du traité du o novembre 1842. En conséquence, le dror t 
de pont, qui se percevait sur les navires de nier parcourant cc canal, a été supprimé, et les 
droits sur la navigation intérieure ont été réduits aux: deux tiers du tarif précédemment en 
vigueur. 

Les art. 26, 27 et 28 du traité duo novembre 1842 portent : 
" ART. '26. Les navires venant de la mer pour se rendre en Belgique pa1· le canal de 

" Terneuzen, ou vice versâ, ne seront assujettis, pour Je parcours de ce canal et la manœuvre 
,. des ponts et des écluses, au paiement d'aucun droit, péage ou rétribution, quelles (p1'c11 

" puissent être la dénomination et l'espèce, soit au profit des Pays-Bas, soit au profit de la 
» Belgique. 11 

" ARr. 27. Les navires non mentionnés à l'article ci-dessus, ne seront assujettis, pom· Je 
1> parcours du canal de Terneuzen, à aucun autre péage ou rétribution qu'nux droits dent il 
" sera parlé dans les articles ci-après. " 

" !RT. 28. Les tarifs et arrêtés réglementaires de la navigation sur le canal de Terneuzen, 
" seront revisés <le commun accord, dans leur application a la navigation intérieure de 1•e 
» canal. 

,. Jusqu'à ce que cette révision ait eu lieu, la perception se fera d'après le moclc en vigueur. 
» Dès à présent, les droits de navigation sont réduits aux deux tiers du tarif actuel, et ,t 

" moitié poul' les barques et bateaux à vapeur faisant un service public périodique pour 
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Les travaux d'entretien du canal ont éLé adjugés~ le 19 avril l fl.';;{1 pom· un 
terme de trois années. Le prix annuel d'adjudication s'élève à la somme de 
fr 7 ,:5H3, indiquée au n° 1 des développements. 

Chaque année le passage des hautes eaux d'hiver détermine des uffouillernents 
aux berges en même temps que la formation de dépôts dans le fond du canal. 
De là, la nécessité de restaurer les berrrcs el de dévaser- le tu, opérations qui 
devront -vraisemblablement se continuer encore pendant quelques années , 
jusqu'à ce que les berces, par les renforcements en pierrailles qu'on y exécute 
:mccessivemenL, se trouvent mieux en état de résister ù l'effet du courant. Des 
allocations pour ces deux caté3ories de travaux fiaurent au budget depuis la 
mise à exécution <lu traité du 19 avril 1839, c'cst-à-dire , depuis le rétablisse 
ment de la navigation maritime dans Je canal de Terneuzen. 

Le pont tournant de Meuleste<le est dans un très mauvais étal; il fait craindre 
des accidents. Une somme de fr. 10,000 est demandée pour faire face à la 
dépense de renouvellement de ce pont. 

- -------- --·- ---- --------------- ~ - ------- 

,, transport cle voyageurs ou de marchandises. Les bâtiments et embarcations excluaivement 
1> chargés de poisson frais, engrais, pierres, chaux, charbon de terre et tourbes, 11e paieront 
n également que la moitié des droits fixés par le tarif précité. " 

Tarif des droits de navigation qui se perçm·ve11t a l'écluse dtt 11:fttydc, sut· le canal de Terneuse« ü 
Gand. 

Période d'été ciomprenaut les mois de mars, 
avril, IDai, juio, juillet, ao-at, 1eptembre et 
octobre, 

Droit pour chaque bateau chargé de marchandises 
et d'objets q ui no sont ni exemptés 11i exceptés. 

l)emi-droii pour chaque barque et bateau faisant 
un service public pt'-liodic1ue pour transport de 
~oyo6eurs ou de marchandises, pour chaque 
bô.timent exclu~ivement chargé de poisson frais, 
engrais, pierres, choux, charbon de terre et 
tourbes •••.•.•.•••.•.• , ..••.. , • , •..••... 

Période d'hiver comprenant les mois de 
novembre, décembre, janvier et février. 

Droit pour chaque batenu chargé de marchandises 
et d'objets qui ne sont ni exemptés, ni exceptés, 

Demi-droit pour embarcations transportant des 
voyageure ou des marchandises, poisson frais, 
engrais, etc., etc ••• , •••. , ••••. , .•.•••• , , .• 

fijrif'réduit <l'après les art. 2R 
Tm if primitif. 27 et 2.S du traité du 5 no- 

vemhre 1842 • 

... DROITS JN H\A~CS 
... 

DIIOITS El'! FU.~CS "' ,_, 
< ◄ ·- - -____.--.... "' ----, •• •• r-; .., •.. Pour monter. Pour descendre "' Pour monter four descend, e 0 ... ... 

I 0.2116/100 0.)693/,oo l 0.14"/,oo 0,ll"/,00 

'/, 0.1058/100 O.Q84G/,oo J /. 0.05"9/,oo 0.04' 3/ 100 

1 0.275•,, •• 0.23• 3/ r c u l Ü,]8 34),00 0.1548
/' ••• 

'I • 0.1315/, •• 0.116'/, ••• '/. 0.06 87 /, DO 0 .0080/ , • ., 
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Le personnel du canal se compose de : 

1 éclusier à l'écluse de navigation à Gand, au traitement annuel de fr. 
:2 aides à la même écluse, ù fr. 600 chacun . 
1 éclusier à l'écluse de navigation ù Hoodenhuyzen. 
1 receveur pontonnier au ponl du Tolhuys . 
1 id. à ~Ieuleslede . 
1 id. à Langerbrugge 

id. à Zelzaete 1 
'.2 gardes-talus, à fr. 600. 

Total. 

i.soo 
1,200 
900 
600 
800 
800 
800 

I ,~00 

. fr. 7,tsOO 

CANAL DE MAESTRICuT A Born-LE-Duc. 

Somme demandée : fr. 81,~77 ;SO. 

JJesm·ijJti'on sommaire dit canal. 

Le canal de JWoestricht à Bois-le-Duc (Zuid-Willcmsvaart), ou. canal latéral à la Meuse, part 
de lu Meuse à Macstricht et débouche dans lu J\Iouse près de Crèvccœur, 

Sa longueur totale est de l'.28,000 mèt. ou 2ü ¾ lieues. 
Cette longueur se répartit de lu manière sui vante : 
1° Partie creusée, en terrain vierge, depuis lHacstricht jusqu'à 1,000 mèt. en 

amont de l'écluse 11° 19, à Ilocht ••••••••.•. , • , ••.•. mèt , 
2° Rig·ole d'alimentation du canal du Nord, creusée sous l'Empire et recreusée 

sous le royaume des Pays Bus, pour être convertie en canal de navigation, 
depuis l'amont de Uocht jusqu'à l'écluse n° 18, à Bocholt ..••• 

i0 Partie creusée en terrain vierge, depuis Bocholt jusqu'à Bois-le-Duc .••.• 
4° La Dieze canalisée, depuis Bois le-Duc jusqu'à Crèvecœur .. , . , • 

4,400 

38,970 
77 .sao 
7,000 

Total 128,000 

La largeur du plafond est de 10 met. et la hauteur de l'eau, sur les buscs, de '2m,Io. Les 
talus varient de 1 ~ à '2 de base J>OUI' 1 de hauteur, de manière que la largeur supérieure de 
la lame d'eau varie de rnm,30 à 18,m/40. 

Le tirant d'eau des bateaux, tant en hiver qu'en été, est mférieur de quelques centimètres 
ii 2m,10, 

Le chemins de halage ou les digues ont 4 mèt. de largeur en couronne; ils sont élevés de 
1 m,60 au-dessus de l'étiage du canal et sont accompagnés de contre-digues, dépassant de om, 10 
l'étiage, partout où le canal est élevé au-dessus du sol. 

Les écluses ont 7 mèt. de largeur entre les bajoyers. Les sas des écluses, revêtus en fasci- 
11ages, au lieu de maçonnerie, circonstance qui en rend l'entretien très coûteux, ont 11 m,50 
de Jargenr au milieu, et oO mèt , de longueur, 

Depuis l'exécution <lu traité du 19 avril l 8t\9, la partie belge du canal de JHacstricht it 
Bois-le-Duc, se trouve réduite à .4o,OOO mèt, (9 lieues) de développement; elle s'étend des 
environs du pont de Smeerruaes jusqu'à environ 2,700 mèt, en uval de l'écluse <le Loozen , 

C'est pour cette partie du canal que des fonds sont demandés au budget, 
Elle comprend : 
1 ° Trois écluses, les écluses de Hocht, de Bocholt cl de Loozen ; 

3 
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'2° Une partie du bief qui s'étend de Macstricht à Ilocht ~ 
Le grand bief dt1 Ilocht à Bocholt ; 
Le bic f do Bocholt à. Loozon ; 
U11c pnrtie du bief do Loozcn ù Boshovou ; 
;~
0 Les ponts levis de Srueermaes, Neerharen, Rcickhcm, Dilson, Neeroeteren, Forsho vcn , 

Tongcrloo, Broeboek, Bocholt, Boorshcim , l\Iecl1clen et Lanklacr ; 
4° Les bacs de Rothcrn, Ncerootcron et Guytrodc; 
n° Enfin les bassins de Hocht, Heickhcm, l\lcchelen, Eysdcn, Lanklnor , Hot hem, Nceroe 

tcrcn, Soit, Brée, Beck, Bocholt et Loozou. 

Produüs, 

Le canal de Maestrjcht à Bois-le-Duc a produit, en 1839. fr. 24,280 I 7 
Id. en 1B4O. . 02,369 frn 
Id. en 184 l. . 53,379 9H 
Id. en 1842. . 53,235 5:s 
Id. en 1843. 35,593 48 (') 

La recette des neuf premiers mois de 1B44 s'élève à . 23,43:5 98 
La recette de 1845 est évaluée à . . -10,000 00 

Développements. 

La somme de fr. 81,577-â0, demandée pour le service du canal de Maeslricht 
tt Bois-le-Duc, présente une majoration de fr. 29,700, sur le crédit alloué au 
budget de 1844. 

La somme demandée se répartit <le la manière suivante ; 

1 ° Entretien ordinaire . . fr. 27,000 O(} 
2° Première moitié des travaux de renouvellement en maçon 

nerie des bajoyers de l'écluse de Hocht. 
3° Personnel . 

Total. . fr. 

38,000 00 
16,577 50 

81,577 50 

( •) Depuis le '.20 mars 1843, la perception <les droits sur la partie belge du canal de i\laestriclit 
à Bois-le-Duc s'opère conformément aux termes de l'art. 5o du traité du o novembre 1842, 
c'est-à-dire que les droits ont été réduits d'un tiers, dans la direction de Maestricht vers 
Bois-le-Duc, et, de moitié, dans la direction de Dois-le-Duc vers Maeetrioht. 

L'art. !S!5 d11 truité du o novembre 1842 porte : 
" Les règlements et les tarifs établis pour tout le parcom·s du Zuid-Willernsvaart cl la Dieze 

11 considérée comme sa continuation, jusque dans la basse Meuse, à Crèvecœur, ne pourront 
11 être revisés que de commun accord entre les deux Gouvernements. Néanmoins, les droits 
» sont, dès à présent, réduits d'un tiers, dans la direction de Maestricht à Bois-le-Duc, et de 
1► moitié, dans la direction de Bois-le-Duc ù l\faestricht, sans qu'aucun autre droit ou péage 
>► puisse être établi. tt 
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L'entretien du canal a été adjugé pour un terme de six années, qui a pns 
cours le t0r mars 1843. Le prix annuel d'entretien s'élève à fr. 27,000. 

Les bajoyers <les écluses <lu canal de Maestricht à Bois-le-Duc ont été primi 
tivement établis en fascinagcs. Ces fnscinages , qui datent de 1 LJ26~ étant aujour 
d'hui fort détériorés, l'on a reconnu qu'il serait utile de les remplacer par de ln 
maçonnerie. 

Un commencement d'exécution a été donné à cc système nouveau, par la 
construction en maçonnerie des bajoyers de l'écluse n° 18 , établie à Bocholt. 
La même reconstruction devra successivement avoir lieu aux deux autres écluses 
belges, celles de Loozen et de Hocht. La reconstruction <les bajoyers de l'écluse 
de Hocht ne pourra pas être remise à une époque postérieure à 1845. La 
dépense de ce travail, estimée à fr. 76,700, pouvant être répartie sur deux 
exercices, on demande au projet de budaet de 18-·fü, la moitié du crédit 
nécessaire , soit une somme de fr. 38,000. 

La nécessité de construire un pont sur celle écluse a également été reconnue. 

Depuis les événements <le 1830, le bassin de Hocht est devenu un point 
commercial important pour l'importation comme pour l'exportation. L'absence 
<l'un pont sur l'écluse rend inaccessible n ux voilures l'un des côtés du bassin 
de commerce, de sorte que l'un des côtés de ce bassin, en communication avec 
notre territoire et la route de Maestricht à Venloo, est constamment encombré 
de bateaux, obligés de séjourner, souvent plusieurs jours, avant de pouvoir 
opérer le chargement ou le déchargemen l de leurs marchandises. Les frais 
d'établissement d'un pont-levis sur ce point sont compris dans l'estimation 
pré mentionnée. 

Le personnel du canal de Maestricht. à Bois-le-Duc se compose <le 

1 conducteur de 3e classe, au traitnt annuel de fr. I,t'.>00 00 fr. I,vOO 00 
1 surveillant, )) 1,277 50 1,277 50 

12 gardes-digues, )J 450 00 5,400 00 
14 pontonniers, )) 300 00 -4:200 00 
2 id., )) 4~0 00 900 00 
1 passeur d'eau, )) 300 00 300 00 
3 éclusiers, )) 600 00 1,800 00 - 

Total. . fr. 15,377 ;50 

Le crédit affecté en 184-4 au paiement du personnel d'exploitation du canal 
de Maestricht à Bois-le-Duc, était de . • . . . . fr. Ia,377 50 

Le crédit pétitionné pour le même objet, en 1845, est de. . 16,577 50 
Il y a donc une différence en plus de. . • . 1,200 00 

Cette augmentation est destinée au paiement du traitement d'un surveillant 
nouveau que l'on a reconnu devoir· attacher au service du canal, notamment 
par suite de l'ouverture du canal de la Campine, qui ne peut manquer d'aug 
menter fa navigation sur le canal <le 1\faestricht à Bois-le-Duc. 
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CANAL DE Po:um:RŒUL A ANTOII\G. 

Somme demandée fr. 1101 lli9. 

Description soinmaire du canal. 

! 4,300, versant de l'Escaut · 
Longueur du canal, 2ô,0n0 met. l~,;~o, bief de pnrtagc ; . ' 

b,~100, versant vers la Ilaine ; 
flévation d n bief de partage : 
Au-dessus de l'Escaut, l 6111,00, rachetés 11ar ü écluses de 2 mèt. et une do 2m oO de chute . ' . ' Au-dessus du canal de Mons, 0 mèt., rachetés par :3 écluses de Jm,80 de chute. 
Les écluses ont, entre les bajoyers, une larp;cur de 0111,20 et une longncur de li;',m,71) entre 

les buscs, et ont chacune un réservoir économisant 1 des eaux d'éclusage. 
Outre les ponts fixes établis sur chaque écluse, il se trouve sur le canal deux ponts 

suspendus, dont l'un <le ~6m,40, et six ponts-levis. 
La trnnchée de Grand-Camp, au bief de partage, a 26 mèt. de profondeur, avec plafond 

de 8 mèt. et ouverture en gueule de l~O mèt, 
L'alimentation se produit : 
1° Pal' les eaux de sources, très abondantes, que le creusement du cana! a découvertes et 

qui entrent dans le bief de partage à Blaton; 
'.2° Par deux pom11es à vapeur, de 60 chevaux do force, qui fonctionnent dans les temps de 

:-,écheresse et, après le chômage, pour remettre les eaux à I'ériage. Les eaux du bief inférieur 
du canal de Mons à Condé sont conduites jusqu'au pied <les machines, par une rigole latérale 
an canal cl'Antoing; de cc point, elles sont relevées, à 9 mèt. de hauteur, dans le bief do 
partage du canal. 

Produite. 

Le canal de Pommerœul à Antoing a produit, en 1839. 
Id. en 1340. 
Id. en HUI. 
]cl. 
Id. 

en IB-42. 
en Hl-43. 

La recette des 9 premiers mois de 1844 s'élève à 
La recette de 1845 est évaluée à 

. fr. 41ti,063 24 
387,780 79 
4381306 99 
4~3,327 93 
370,334 72 
260,3:.20 54 
4301000 00 

Dëoeloppements. 

La somme de fr. 11 O, 149, demandée pour le service du canal de Pomme 
rœul à Antoing, présente une réduction de fr. 50,000 sur le crédit alloué au 
budget de 1844. 

La somme demandée est destinée à faire face aux dépenses dont l'indication 
suit : 

1 ° Entretien ordinaire . fr. 24,000 
2° Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration; alimen 

tation par machines à vapeur. 
3° Personnel 

Fr. 

72,489 
13,660 

110,149 
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Les travaux d'entretien du canal de Pommcrœul à Antoing- out été adjugés 
pour un bail <le neuf années, prenant cours le }cr janvier 1843. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des chnrges, s'exécute à forfait 1 au 
moyen <l'une somme fixe el annuelle de fr. 241000. 

D'après les stipulations du même cahier des chargcs , les travaux d'entretien 
extraordinaire el <l'amélioration se font étplerncnl par l'acljudicatnire de l'entre 
tien, el sur bordereau de prix. 

Le rabais de l'adjudication s'applique proportionnellement aux prix du 
bordereau. 

L'adjudication a eu pour résultat <l'amener sur ces prix un rabais de 1 p. 0/0• 

Les travaux à exécuter de la sorte sont arrêtés, chaque année, par le Ministre, 
sur la proposition de l'ingénieur en chef. 

La somme de fr. 721/iP,9, demandée pour travaux d'entretien extraordinaire 
et d'amélioration, s'applique : 

1 ° Aux constructions nouvelles et renouvellements non prévus dans l'entre 
tien ordinaire; 

2° Aux travaux de consolidation des berges de la tranchée du bief de 
partage ; 

3° Aux dépenses d'alimentation extraordinaire du canal, par machines à 
vapaur. 

Le personnel, pour lequel on demande une somme de fr. 13,660, comprend: 

1 chef mécanicien au service des machines à vapeur de Blaton, fr. 
2 serrrents-d'eau, à fr. 800 
2 aardes-canal, à fr. 600. 

1:3 éclnsiersv à Fr. 600 . 
. 1 pontonniers, à fr. 480 . 
1 rrarde au pont suspendu de Vermontois 

Fr. 

900 
1,600 
I 200 , 
7.,800 
1,920 
240 

13,660 

SAMBRE CANALISÉE, 

Somme démandée : fr. 1~56,882. 

Description sommaire du canal. 

La Sambre, depuis la frontière de France, jusqu'à son embouchure clans fa Meuse ù Namur, 
a un développement de 94,fü>IS mèt., environ 19 lieues <le ü,000 mèt , 

Elle est canalisée au moyen <le- barrages avec écluses à sas. 
Vingt-deux écluses y rachètent une pente de 42m,6'.2. 
Les dix premières écluses, C'D partant de la frontière de France, ont 42 mèt. de longueur, 

de busc à busc, et am,20 de forgeur. 
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Les douze domièrcs ont 3 mèt , de longueur do sas de plus , afin <le pcr1ncUrc auv plus 
r;·1•ands bateaux <le fa Meuse, de venir prondro charge ù Charloroy , 

Les ér-luscs sont construites on briques et en pierre de taillo , mec mur do chute; ù l'c"ccp 
tion <le celle de Nmruu, qui ml clans le lit <le la rivière, elles sont toutes établies dans tics 
dérivations latérales, ayant 10 met. de plafond. 

Les barrages sont composés <le culées et piles en maçonnerie et fermes par ries poutrelles 
mobiles, appuyées ù des poteaux verticaux tournants. CL•s po utrollos, dans les temps ordi 
naires, s'élèvent par dos treuils ù ongrcnngos; en cas de nécessité subite Oil nbsolur», on peut 
les faire partir toutes à la fuis, en tournant les poteaux, de manière que le barr:i&·e soit on vert 
de fond. Les passarros varient Cil far3·cur, depuis o mèt, jusqu'à B'",oO, 

Près de ehaqno écluse, il y a une maison pou1· I'éelusicr et lo hurnaudc recette du pé:q~e. 
Près de chaque dévorsnir , il y n une maison po11r le gardc-clévcnoil'. 

Les ponts sont eu charpente, sur piles ot oulées on maçonnerie; ils ont ci lllj ouvertures 
dont une avec pont-Ievis. 

Le chemin de halage est, ou en remblai sur le terrain naturel, ou en déblai <Jans l'esf'aqle 
ment de la berge du vallon; il a constamment 15 mèt, de largeur. 

Les rives sont garnies de perrés, sur les points où elles sont le plus exposées à l'action des 
l',\IIX:, 

Produits. 

La Sambre canalisée a produit, du 20 novembre 133;51 date de 
la prise de possession par l'État, au 31 décembre suivant . . fr. 

I<l. en 1836 
Id. 
Id. 
IJ. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. en 13-43 

La recette des 9 premiers mois de 18.,U s'élève à. 
Les produits de la Sambre sont évalués, pour l'exercice pro 

chain, à 

en 1837 
en 1838 
en 1839 
en 1840 
en 18-4 l 
en IB-42 

28,070 90 
377 ;666 84 
37.2,7ï8 44 
3:20,068 96 
366.,437 25 
385,981 19 
422/268 54 
436,167 91 
507,328 09 
371,B0O 97 

Développements. 

La somme de fr. 156,882, demandée pour le service de la Sambre canalisée, 
présente une réduction de fr. 17,860 sur le crédit alloué au brnlgetcle 1841. 

Elle se répartit de la manière suivante : 
1 ° Travaux d'entretien ordinaire et de draguage . 
2° Personnel 

Total 

. fr. 1:20,412 
36,470 

. fr. H56,882 

La somme de fr. 1201412 est destinée à couvrir : 
Jo Les dépenses d'entretien de tous les ouvrages d'art; 
2° Id. des perrés et de construction de perrés neufs; 
3° Les dépenses de curar,e des atterrissements. 
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Les travaux <l'entretien et d'amélioration à exécuter .'1 la Sambre et !'1 ses 
dépendances, dans les provinces de Hainaut et de Namur, sont adju13és pour 
un terme de six années, qui a pris cours le Jei· janvier HMI et qui ûnira le 
31 décembre Hl-16. 

Ces travaux out été adjnr,-és en deux lots, dans la province de Huiuau t. 
Le Jcr lot s'étend de la frontière de France jusques et y compris l'écluse u0 9., 
dite de Landelies ; le 2e lot s'étend de l'écluse de Landelies à l'écluse n° ll:> dP 
Moifpielée. 

Dans la province de Namur, les travaux à la Sambre sont adjugés en uu 
seul lol. 

L'exécution des travaux a lieu, chaque année, d'après un métré dressé A 
J'avance el approuvé par le Départ cment des Travaux Publics. 

On applique aux ouvraaes exécutés d'après le métré approuvé, les prix du 
bordereau arrêté dans le cahier des charges, déduction faite du rabais obtenu 
lors de l'adjudication. 

Le personnel attaché au serv ice de la Sambre canalisée se compose actuel 
lement. : 

Dans la province de Hainaut, de : 

1 conducteur-conservateur, au traitement de 
4 sersenls-<l'eau, au traitement annuel de fr. 700. 
'.2 éclusiers, au traitement annuel de. . 600. 
5 id. id. <le. . 500. 
7 éclusiers, au traitement annuel de fr. 600, dont moitié 

à charge du Département des Finances . 
1 garde-déversoir, à fr. 500 . 

14 gardes-déversoir et 3 aides-éclusiers, â fr. 480 . 
2 pontonniers, à fr. ~00 
3 pontonniers, à fr. 400 
4 id. à fr. 300 

. fr. 2,400 
'.2,800 
1,200 
2,t>OO 

Dans la province de Namur, Je : 

l conducteur-conservateur, au traitement de . . . fr. 
5 éclusiers, au traitement annuel de fr. 600, dont la 

moitié à charge du Département des Finances. 
2 éclusiers, . à fr. 600 . 
l id. à 900 

2,100 
500 

8,160 
1,000 
1 200 ' 1,200 

23,060 

2,400 

7 gardes-dé,·ersoir, à 
2 aides-éclusiers, à 
1 pontonnier . . à 
2 sergents d'eau, à 

480 . 
480 
250 
700 

1,500 
1,200 

900 
. 3,360 

960 
250 

1,400 

Total. . fr. 
11,970 
35,030 
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11 y a lieu de porter le Lrailerncnl des û serr,cnls d'eau de la Sambre de fr. 700 
ù fr. 840. Une somme de fr. 8-40 sera nécessaire pour accorder cette majoration. .. 
Une somme de fr. 600 sera en outre tenue en réserve pour les augmentations 
de trnitemeut tl accorder éventuellement. 

Anr. -4. - CANA.L DE Bnuxnt.r.ss A CHARLllHOY, 

Somme demandée : fr. 14 l,039. 

JJescri"ptz'on sommaire du canal. 

Le canal de Charleroy a son point de départ ù la Sambre, ù Dampremy, près Charloroy, et 
aboutit au canal <le Bruxelles à Willehroeck , près do la porte du Rivage, .\ Bruxelles. 

C'est un canal à point de partage, d'un dévoloppomcnt talai de 74,200 mèt. (près ile 
US lieues <le o,000 mèt.), 

Cette longueur se répartit de la manière su iv ante : 
Versant de la Sambre • 
Bief do partage (y compris un souterrain de l, ~83 mèt.) 
V ersan t de ln Senne , 

, mèt. 14,300 
. . . . . 10,700 

49,'200 

Total. . . • mèt . 7 4 ,'200 

Les pentes, en parlant du bief de partage, sont, vers la Sambre, <le 22 mèt, et, vers 
Bruxcllcs , de 107m,80. 

Elles sont rachetées par 15!.5 écluses, savoir : 
V ers fa Sambre, 11 écluses de :2 mèt, de chute; 
Vct's Bruxelles, 44 écluses, dont 12 de2 mèt., 12 de 2,m,,10 ct20 <le 2"',7o de chute. 
Le canal a 6 mèt, de largeur au plafond et 2 met. de profondeur d'eau. 
Les écluses ont 2"',70 de largeur avec sas de 21m,1O de longueur entre les saillies des buscs. 
Il y a, sur le canal, ~6 ponts, dont 12 ponts fixes sur écluses; 
!H maisons pontonnièros et éclusières, et 
Enfin, deux ponts-canal, il Hal et à Bruxelles, 

Produits, 

Le canal de Bruxelles à Charleroy a produit, du 11 octobre 
son ouverture, au 31 décembre de la même année . fr. 

Id. en 1833 . 
Id. en 1834 . 
Id. en 1835 , 
Id. en 1836 . 
Id. en 1837 
Id. en 1838 • 
Id. en 1839 . 
Id. en 1840 . 
Id. en 1841 . 
Id. en 1842 , 
Id. en 1843 . 

1 0321 jour <le 
121,668 83 
5361317 4B 
609,074 45 
686,331 48 
886,092 37 
918,726 95 
836,457 40 

1,027,968 10 
. 1,044,101 82 

. . 1,320,794 22 
. 1,339,588 94 
. 1,369,282 63 

799,il54 3H La recette des huit premiers mois de 1844 s'élève à 
Les produits du canal de Bruxelles à Charleroy sont évalués, 

J)OUr l'exercice prochain, à 1,370,000 00 
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La somme de fr. 141,039, demandée pour le service du canal de Bruxelles à 
Charleroy, est supérieure de fr. 20~003 au crédit alloué au budget de 1844. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire 
2° Amélioration du vannage <les portes <l'amont des écluses et 

pavage de trottoirs pour le halage . 
3° Primes pour le service de halage . 
3° Personnel . 

. fr. 52,800 

Total 

35,000 
10,000 
43,239 

fr. l-41,03H 

L'amélioration du vannase des portes d'amont des écluses du canal de 
Bruxelles à Charleroy, a pour but d'accélérer l'opéra lion de l'éclusage des 
bateaux et, par conséquent, d'activer la marche de la navigation. 

Le pavage de trottoirs le long du chemin de halage, a également pour but 
d'accélérer la marche de la navigation, en rendant la traction des bateaux plus 
facile. 

Ces deux catégories de travaux tendent donc non-seulement à satisfaire au 
vœu du commerce et de l'industrie, qui demandent une navigation prompte 
et facile, mais elles sont encore destinées à exercer une influence avantageuse 
sur les produits du canal; car, il faut bien le remarquer, c'est surtout la len 
teur de la marche des bateaux qui pose aujourd'hui la limite du mouvement 
des transports et des recettes du canal; activer la marche de la navigation, 
c'est préparer de nouvelles augmentations de recettes. 

Un arrêté royal du 28 août 1838 a rapporté l'article du rèslement sur la 
navigation du canal de Bruxelles à Charleroy, qui laissait au batelier la faculté 
de prendre ses haleurs où bon lui semblait, et a décidé que le halage des 
bateaux sur ce canal ferait l'objet d'une entreprise publique. 

En a5issant ainsi, le Gouvernement avait pour but d'obtenir ce qui manquait 
alors à la navigation du canal de Charleroy , c'est-à-dire des moyens de traction 
prompts, peu coûteux et réguliers. 

L'entreprise primitive du halage <les bateaux sur le canal de Bruxelles à 
Charleroy étant venue à expirer le 21 février 1844, il a été décidé que ledit 
halage continuerait à faire l'objet d'une entreprise publique ('). 

( 1) LtoPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu notre arrêté du ~Bjuin 1833, portant règlement sur la navigation du canal de Char1eroy 

à Bruxelles; 
Vu notre arrêté du 26 août 18&8 qui, en rapportant l'art. 17 de notre arrêté précité 

5 
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Comme moyen d'accélérer la marche de la navigation, le Gouvernement a 
accordé des primes aux entrepreneurs du halage C). L'influence avantageuse de 
cette mesure qui d'abord n'avait été prise qu'à titre <l'essai, étant aujourd'hui 
un fait avéré, il a été décidé que l'arrêté royal du 3 avril 1841 continuerait à 

du 28 juin 1833, a décidé que le halage des bateaux sut- le canal <le Churleroy à Bruxelles 
ferait. l'objet <l'une entreprise publique ; 

Prenant en considération la nécessité de pourvoir au service de halage dudit canal, dont. 
l'entreprise actuellement en vigueur viendra à expirer le '21 février 1844; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1 or. Le halage des bateaux sur le canal de Bruxelles à Charleroy continuera à faire l'oLjet 
d'une entreprise publique. 

ART. 2. Cette entreprise sera adjugée publiquement d'après Llll cahier des charges arrêté 
pat' notre ~I inistre <les Travaux Publics, el déterminant les droits et les obligations tant de 
l'entrepreneur que dos bateliers. 

Ain. 3. Notre Ministre des 'l'ravaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera inséré au Bulletin officiel, 

Donné à Paris, le 16 octobre 184;~. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le !Jfinistre des Trnvattx Publics, 
A. DECIIAMPS. 

(1) Lsoeom, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu notre arrèté du '28 août 1838, coucernant l'entreprise du halage des bateaux sur le canal 
de Charlcroy ; 

Vu le cahier des charges de cette entreprise, arrêté par le Département des Travaux Publics, 
le 21> août l 838 ; 

Prenant en considération la nécessité d'améliorer le service du halage daus les moments 
où l'activité de la navigation est la plus grande; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 
Nous u vous arrêté et arrêtons : 

ART. 1er. Dans les moments de grande activité de navigation, c'est-à-dire lorsque , par 
périodes de dix jours consécutifs, le nombre des bateaux qui auront passé en descente à 
la /He écluse du canal <le Charleroy , s'élèvera, en moyenne, à plus de 18 bateaux par jour, il 
sera accordé aux entrepreneurs du halage, 1,our chaque bateau excédant la moyenne qui vient 
d'être fixée, une prime de fr. 1 par relais de halage. 

ART, 2. Les fractions de relais seront comptées ainsi qu'il est dit à l'art. 8 du cahier des 
charges de l'entreprise du halage. 

A1u, 3. Un état indicatif des bateaux qui auront passé en descente à la 04° écluse du canal 
de Charleroy sera dressé tous les mois, par périodes de dix jours, par le receveur des droits 
de navigation à la porte de Ninove, ù Bruxelles. 

ART, 4. Cet état sera transmis au fonctiormaire de l'administration des ponts et chaussées, 
chargé de la direction du canal qui, après y avoir établi le décompte de la prime acquise aux 
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sortir ses effets jusqu'à l'expira Lion de l'entreprise actuelle du halage du canal 
de Bruxelles à Charleroy ('). 

Les primes payées aux entrepreneurs du halage se sont élevées à fr. 10,39 '{-601 

en 1811-2, et à fr. 9,038-98, en 1843. 

Une somme Je fr. l 0,000 est demandée au budget de 1845, pour pourvoir à 
cette dépense. 

----·-·--- -- --·•- - ---- --- -- - - --- --------- 

termes de l'art. 1°" et l'avoir visé, l'adrcssern au Département clos Travaux Publics pour paie 
ment. 

ÂR1', o. Le pr ésent arrêté n'aura d'effet 1prn pom· une armée. 
Nos Ministres des Travaux Publics et des finances sont chargés, chacun en cc qui le 

concerne, do l'exécution du présont arrête, qui sera inséré au Bulletin officiel. 
Donné ù Bruxelles, le 3 nvri] UH 1. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le /)finistre des Traoau» Publics, 
Cu. RoGIEII, 

(') LtOPoLD, lloi des Belge», 
A tous présents et à venir, salut, 

Vu notre arrêté du 3 avril 1841, accordant une prime aux entrepreneurs du halage du canal 
de Bruxelles à. Charleroy, dans les moments de grande activité de navigation; 

Vu notre arrêté du 8 septembre 184~, portant que l'arrêté prémentionnr; continuera à 
sortir ses effets jusqu'au 21 février 1844, époque ù laquelle est venue à expirer l'entreprise 
primitive d11 halage du cana l de Bruxelles à Charloroy ; 

Vu notre arrêté du 16 octobre 184;L portant que le halage <les bateaux sur le canal de 
Bruxelles à Charleroy, continuera à faire l'objet d'une entreprise publique; 

Vu le cahier des charges de cette entreprise, arrêté par le Département des Travaux Publics, 
le 18 novembre 184;3; 

Considérant que l'expérience a démontré les bons effets de la mesure proscrite par notre 
arrêté précité, du ; avril 1841 ; 
Sur la J>roposition de notre Ministre des Tra vaux Publics , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A ar, 1 e,. Notre arrêté précité, du a avril 1841, continuera ù sortir ses effets jusqu'à l'expi 

ration de l'entreprise actuelle <lu halage du canal de Bruxelles ù Charleroy, 
AnT, 2~ Il doit être toutefois entendu qtle la prime de fr. 1 par relais de halage ne sera 

acquise à l'entrepreneur que lorsque, par périodes de dix jours consécutifs, le nombre des 
bateaux qui auront passé en descente à la o.4° écluse du canal de Charleroy s'élèvera, en 
moyenne, à plus de 20 bateaux par jour. 

La prime sera pour lors acquittée pour chaque bateau excédant la moyenne fixée, 
AnT. t. Le Gouvernement se réserve la faculté de modifier, pendant la durée de l'entreprise 

actuelle du halage du canal de Bruxelles û Charleroy, la moyenne d11 nombre de bateaux et la 
hauteur de la prime qu'il basera et calculera sur les frais extraordinaires résultant <l'un plus 
grand mouvement de navigation, Le Gouvernement prend ra sa règle dans les intérêts combinés 
du commerce et <lu trésor <le l'État. 

ART. 4. Les dispositions des art. 1 et 2 qui précèdent seront applicables au temps qui s'est 
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Le personnel du canal, pour lequel on demande une somme de fr. 43,2~9, 
se compose de : 

1 oonservateur , au traitement de fr. 4,000 . fr. 
1 conducteur, à 
2 surveillants, à fr. 1,500 
47 éclusiers, à fr. lSOO . 
6 éclusiers, à fr. 400 . 
1 gar<le-souterrain1 à fr. 500 . 
1 pontonnier, à fr. 400 
1 pontonnier, à 
1 garde-dirrue, à . 
1 garde-dépositaire, à. 

'I'raitement supplémentaire accordé à l'éclusier de la 376 écluse 
Traitement variable à accorder, pendant le cours de l'exercice 1845, 

à 4 éclusiers-surveillants, de fr. 365 à fr. 5t,0. 

4,000 
2,000 
3,000 

~3,500 
2,400 
500 
400 
500 
730 
639 
HW 

2,220 

Total. fr. 10,039 
;;;;;;a;;; 

La majoration de fr. 3,200 que présente le crédit demandé au budget de 
1845, pour le personnel du canal de Bruxelles à Charleroy, sur le crédit alloué 
au budget de 1844, se justifie de la manière suivante : 
li convient de porter le traitement de six éclusiers de fr. 400 à 

fr. 500, ci . • . . . 600 
L'indemnité allouée au conservateur du canal devrait équitablement 

être portée de fr. 800 à fr. 1,200, ci. . . . . . 400 
Un agent nouveau, au traitement de fr. 2,200, doit être attaché à 

la surveillance du canal, ci . . . . . . . 2,200 

Total. . fr. 3,200 

Les traitements des agents attachés au canal de Charleroy sont encore 
aujourd'hui très rapprochés des taux fixés par la société concessionnaire, avec 
quelque parcimonie. 

Il est hors de tout doute qu'en prenant chaque jour plus d'activité, la navi- 

écoulé depuis le ~2 février dernier, époque à laquelle a commencé à cotuirl'entreprise 
actuelle du }mfoge des bateaux sur le canal de Charleroy jusqu'à ce jour. 

Nos Ministres des 'I'ravaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel. 

Donné à Bruxelles, Je U septembre 1844. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mi'nistre des Travaux Publics , 
A. DECBA,IIPS. 
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3t.1l1on doit nécessiter une surveillance plus ac the, el que l'ace. oissement de 
t1 avarl et de r esponsabihté imposé aux aacnls1 doit inévitablement amener une 
augmentation de salarrc. 

A11T. 5. -- Sn1Vll.F or L EsLAUT. 

Somme demandée: f,. fM.•H'.2-12. 

Description sommaire. 

L'Escaut, depuis l'ecluso de Uoditr11i<'s, un peu en amont de la frontn.rc, jusqu'a Ga11<l, a un 
<le"eloppemcnt de 123,oü':2 mou c~ (prcs de 2!1 houes). 

Cmq barrages existent depuis longtemps, ,t Antomg, à l'cntrec et n l.1 sortie de Tournay, a 
Audenarde et .'i Gand ; un sivièrne barrage vient d'être construit a A ut: n c. L'Escaut se trouve 
runsi divisé en qj'\. biefs, de 1a Irontn.re rle France ,l Gand. 

J er bief, De Hocl1gmcs ,l 1\11(omrr , bief commun <l l..t France et ,\ l.1 
Bcl(pque . • • met. 

Chute du b:irwgc d'Antomg . 
2° hie(. D'Antomg a la g1 ande ecluee de Tour nay, 

Chute à ln grnndo écluse de Tournay • 
;J• bief. De 1.\ grande eeluse li l'écluse de Mer. 

Chute de l'eclusc de !\Ier. • 
-4~ bwf. De Tournay a Autrrve • 

Chute du barrage d'Autri« r . 
5• lm[. Du barrl.'lffC d'Autuvc à Audenarde • 

Chute de l' ecluse d' Audenarde • 
6° b1ef. D'Audenarde ù Gand. 

Chute de l'écluse de Gm1d 

Totaux. • 

1~. aro 

o,.uo 
om,72, 

J, 99'.2 

. 27,120 

27,670 

48,000 

lm,150 

4"', 13 

Produits. 

L'Escaut a produit en 1840 . 
Id. 1d. en 1841 
Id. 
f <l. 

1d. 
id. 

en 1842 
en 1843 

. fr. 

La recette des huit premiers mois de 18 ~4 s'élève à . 
Les produits de l'Escaut. pour l'exercice prochain, sont évalués 

54~896 16 
07,731 13 
66,-486 26 
81,256 44 
64,9~8 70 

80,000 00 

Développements 

La somme demandée pour le service de l'Escaut s'élève à fr 84,442•12 
et présente une réduction de fr. 65,516-50 sur le crédit alloué au budget 
de 184l. 

6 
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La somme <le mandée se nSparl it ainsi qu'il suit : 

l o Travaux ordinaires dans la Flandre orientale . 
30 Id. dans la province de Hainaut 
3° Appt'ofoudissc1ne11t cl élargi~scment du plafond de la partie 

comprise entre le pout Mad ou et le pont aux Chaudrons, à fiand. 
4° Dévasemeut dans l'intér-icur de la ville de 'l'ouruav 

' 0° Personnel. 

7,GOO 00 
I 0,000 00 

Total. 

12,000 00 
3U,l6() ô2 
15167.2 50 

. fr. 84:4-4.!:l 12 

Le bail des trava u x d'ent1·etien ordiuaire <le l'Escaut dans la Flandre orien 
tale doit être renouvelé le 30 avril HH0. La somme de fr. 7,600 demandée 
présente une augrnentation de fr. l1BOO sur l'évaluation <lu bail précédent. 
Celle augmcutalion provient de ce que l'on a compris actuellement dans les 
obligations <le l'entrepreneur l'entretien permanent de la profondeur normale 
du lit. de la rivière, dans la tru verse de Gand, ainsi que l'entretien du canal 
d'Eync , nouvellement recreusé. 

Les travaux d'entretien de la partie de l'Escaut située d.ms la province de 
Hainaut, ont été adjugés, en IB-41.-, pour une somme de fr. 9,(550. 

La partie de l'Escaut comprise entre le pont de Madou et le pont aux 
Chaudrons, à Gand, est fort étroite el n'a, en plusieurs points, que 6 mèt. de 
largeur au plafond. La rencontre des bateaux y cause de nrands emljarras, et 
entrave la marche de la navigation. Il serait clone très utile de faire cesser cet 
inconvénient. 

Le tableau suivant indique de quelle manière a été réparti l'emploi du crédit 
alloué au budget <le 18-U. 

EXERCICE 1844. 

Crédit alloué, chap , z, art. 5 du budget . . fr. 149 958 62 ' 
S I / ommes payees ou engngecs. 

Perfectionnement des crics destinés à la manœuvre des vannes de décharge, 
établies sur la dérivation <le l'Escaut, à Antoing . . fr. 1,171 00 

Travaux de relèvement d'un bateau échoué . . . • 210 00 
Id. supplémentaires de dévasement entre Antoing et 

Tournay 
Mise en bon étal du musoir de l'écluse de Swynaer<le 
Travaux de restauration des talus du canal d'Eyne . 
Construction de ponts sur des criques du Bas-Escaut 
Travaux de dévasement entre l'écluse d' Antoing et la fron- 

tière de France 
Entretien dans la Flandre orientale. 

Id. dans la province de Hainaut . 
Travaux de dévasement entre le pont du Strop et le pont aux 

A reporter . . . fr. 

19,124 9 l 
1,500 00 
7,~00 00 
800 00 

J5,040 00 
-4,994 00 
9,550 00 

59,889 91 
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Report. ' fr. 

Chaudrons, à Gand . 
Continuation des travaux de restaurai ion de l'écluse de Mer. 
Personnel 
Insuffisance du crédit <le HM3 (page 23 des Développements à 

l'appui du buds'el <le 1844). 
Terrain acquis pour le redressement <le l'Escaut, à Seevcrgem. 
Frais de transcription de l'acte d'acquisition. . • 

59,889 91 
29,000 00 
29,000 00 
13,895 00 

2:5,948 lB 
694 00 

'.J •J •) 

<.) .J- 
Total. . fr. 1(58,430 61 

Le relevé qui précède des engagements pris sur le crédit alloué, pour le 
service de l'Escaut, au budnet de 184-11 établit que la somme destinée au déva 
sement à faire dans l'intérieur de la ville de Tournay, n'a pu être appliquée à 
ce travail. On a dù, dès-tors, la reproduire au projet de buJrret de 184;5. 

Le cube du dévasement à faire dans l'intérieur Je la ville de Tournay est évalué 
à 32,64Im,35, Ce travail a pour but de faciliter )a marche de la navigation. 

Le même relevé établit. que les sommes payées ou en[;'agées dépassent le 
crédit alloué au budget de 1844, d'une somme de fr. 8,471-99, qui devra être 
prélevée sur l'allocation du budget de 18 fü, affectée au service de l'Escaut. 

Le personnel de l'Escaut se compose1 

Dans Je Hainaut, de : 

1 conducteur-conservateur, au traitement de 
1 sous-conservateur, à • 
1 surveillant , à. 
l sergent-d'eau receveur, à . 
1 sergent-d'eau, à . 
1 éclusier receveur, à. . 
1 id. aux deux écluses de Tournay, à 
Aides-éclusiers, à . 

• 

. fr. 2,-rno 
. 1,200 

1,095 
BOO 
700 
800 
700 
600 

f.. Q '-')9,' 1. o, •.• û 

Dans la Flandre orientale, de : 

1 sous conservateur, au traitement <le. . 
1 éclusier à Autrive , à 
1 aide-éclusier , à . 
1 éclusier à Audenarde, à 
1 aide-éclusier, à . 
1 éclusier à Eyne, à • 
1 id. à Melsen, à. 
1 id. à Zwynaerde, à 
1 id. aux écluses de St-Liévin, porte de Bruxelles 

et Cinq-Vents, à 
1 id. au pont Madou, à. . . . 
Indemnité au maître de port à Audenarde. 

Id. id. à Gand . 

. fr. 

Total. 

1,200 
400 
600 
840 
120 
60 
80 
60 

600 
800 
210 
630 

fr. 5,600 
. fr. 13,H95 
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La différence entre le crédit alloué au budr;et de lfl4'•, pon1· le personnel de 
l'Escaut, et le crédit, pétitionné au huduet Je 1H4::5i est <le fr. 1,777-~0. 

Cette rnnjora tion provient de cc qt1c l'on a reconnu nécessaire rl'accorder ù 

l'éclusier du barrage d'Autrivc une aurrmentrllion de Lraitcmcut de fr. 300; d(• 
ce qu'un snncillant nouveau, au traitement de fr. 1 /277-trn, doit être allaché 
au service <le l'Escaut Jans la Flandre orientale, el cnûn de cc que le traite 
ment de l'un des éclusiers préposés à la manœuvre des écluses dans la ville de 
Gand, doit être porté de fr. 600 à fr. BOO. 

AnT. 6. - SERVICE oE LA LYs. 

Somme demandée : fr, 63, 1.10. 

Description sommaire, 

Aux termes <le I'art. ü du traité de limites entre la Frnnco et les Pays Bas, bigné à. Courn-ay, 
le 28 mars 1820, la Lys appartient aux deux États, depuis sa sortie du territoire d'Ar mon 
tièros j usqu'uu territoire de Menin, sur une longueur do plus de cinq lieues. 

Les profits et charges de cette mitoyenneté ont été 1·égh\s de 1a manière suivante : 
l o Libre navigation, avec les précautions réciproques pour qu'elle ne favorise pns la fraude 

sur l'un ou l'autre État; 
20 Le ern·age et l'entretien du lit de la rivière , supportés par les deux États, chacun sin· 

~a rive; 
3° L,1 propriété des écluses et les droits de navigntion conservés tels qu'ils se trouvaient 

a lors fi:,-és et établis ; 
4° Tous les ponts établis sur la Lys appartiennent, pal' égules portions, aux deux Üats; ils 

sont entretenus ù frais communs, et Ieurs manœuv res restent telles qu'elles existaient au 
moment de la signature du traité; 
0o La pêche de la rivière est divisée en deux parties : la première, depuis Armentières 

jusciu'à la Deule, appartient ù la France; la seconde, depuis ln Deule jusqu'à Menin, appar 
tient aux Pays-Bas (la Belgique}, 
ll existe deux écluses et quatre grunds ponts sur fa partie miloyenne <le 1a Lys, savoir : les 

écluses d'Houpclines et de Commines, et les ponts de Wervicq, de Commines et de Warneton, 
a in si c1ue le Pont Rouge. 

L'écluse cl'Houpelines appartient ù ln France et celle de Commines à la Belgique. 
Quant aux ponts, qui, d'après le traité clu 28 mars 18'20, appartiennent, par moitié, aux 

deux royaumes, il fut réglé, par une convention du l '2 octobre 1821, que la manœuvre s'en 
ferait, par la France, pour le Pont-Rouge, et pur les Pays-Bas (la Belgique), pour les trois 
autres. L'on convint, en outre, que les projets de travaux de réparation et d'entretien seraient 
rédigés par les ingénieurs des Pays-Bas, pour les ponts de Warneton et de Wervicq, et, par 
les ingénieurs français, pour le Pont-Bouge et le pont de Commines; la dépense d'exécution 
de tous travaux oonccrnant les ponts étant, du reste, supportée, par moitié, par les deux pays, 
d'après la stipulation du traité du 28 mars 1820. 

Au-dessous de l'écluse de Commines, dont il vient d'être fait mention, on ne rencontrait 
plus que deux écluses sur 1a Lys ; 1'11ne ù Menin, au point où la Lys cesse d'être mitoyenne 
pour devenir exclusivement belge, l'autre à Harelbeke, un peu au-dessous de Courtray. 

D'Harelheke à. Gnnd , sur un développement de 39,297 mèt. (près de 14 lieues), présen· 
tant im,05 de pente, il n'existait aucun ouvrnge d'art qui pût réduire le courant et favoriser 
la remonte qui a plus particulièrement lieu à charge. 
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Il ,t cté remcd w .i cet otat de choses pur Ia ( ousü-ucuon du hm rage établi sut l,t Lys c1 Yt ,c 
St tlo,' Oll vert ,\ la nav1g,1lHlll le l cr j rullct 18 4.4, 

Produits. 

La Lr, a produit eu 
ld. 
Id. 
1 cl. 

18-40 
1841 
184:2 
18-43 

La recette des 8 premiers mois de 1 8-44 s'élève à 
On évalue la recette de l'exercice prochain à 

. fr :56,'264 98 
t,1719 59 ' 58,8B0 53 
56,049 ~1 
38,HJ7 87 
60,000 00 (') 

Développements. 

La somme de fr. 63,140, demandée pour le service de la Lys, présente une 
majoration de fr. 5,2.2B-5O bUI' le crédi t alloué au budget de 18411. 

Elle :.c répartit de la manière suivante 

1 ° Travaux ordrnaires dans Id Flandre occidentale . f1. l 7,300 
jo Id. id. 01 ientale . 16,000 
3° Reconstruction du pont de Deynze . 16,000 
~0 Renouvclleuient du pont dit des !fkollet~} à Gand. a.600 
!5° Personnel . . . . ~,240 

Total. fr. 63,140 

(1) Lho1•01», Roi des Belgeq, 
A tous prcsents et à venir, sal ut. 
Vu notre nrrète du :'lO mars 1841, qui décrete la l'onstructwn d'un barrage sur la Lys, ,L 

Yrve-St-Êloy ; 
Consideraut que les travaux de oonstr ucuon de cc barrage, ainsr que ceux de creusement 

d'un nouveau lit de la rrvici e, sur ce pomt, sont a la veille d'être terminés, et que, dès lois 
il y a heu de fixer les droits de navigation qui seront perçus au JJa&sago des bateaux; 
Sur la proposiuon de notre l\111w,l1c des Travaux Publics, 

Nous avons arrête et arretons : 
A11T r=. Le tarif des droits de naviganon actuellement en viguem a I'eoluse etabhe sur l,1 

Lys, à Connmnes, est rendu applicable au nouveau barrage établi sur cette rivière, à Vive 
St Éloy, 

ART. 2. Le droit de navigation ne sera perçu au barrage de Vive St.Éloy, qu'à partir de 
l'époque à laquelle cet ouv rage d'art commencera a être manœuvré, 

A11T, 3. Il y aura, par semaine, deux Jour& de navigation au barrage cle Vive-St.Éloy. Ces 
Jours seront ceux que l'experienoe dcmontrern s'accorder le mieux avec les jours de port ,1 
Harelbeke. 

Au. -4. Nos Ministres des Travaux Publics et des Finances sont oharges, chacun en ce qui 
le concerne, de I'exécunon du present arrêté, qui sera mseré au Bulletm officiel. 

Donne à Bruxelles, le 21:S mai 1844. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le il:fin1st1e des T'raouu» Publu», 

A. Dtc&AMPS, 

7 
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Les travaux d'entretien de la partie de la Lys située dans la Flandre occi 
dentale, ont été entrepris, en 1844, moyennant une somme de fr. 12,193. 

Le bail d'entretien Je la Lys, clans la Flandre orientale, doit être renouvelé 
le 30 avril 184t';. 

La majoration du crédit demandé provient de ce que l'on entend mettre à 
charge de l'entrepreneur, l'entretien permanent de la profondeur normale de 
la rivière. Si l'on veut bien se rappeler les sommes considérables dépensées 
depuis quelques années pour les dévasements de la Lys, dans Gand, on trouvera 
le crédit demandé pour éviter désormais ces dépenses, extrêmement modique. 

Au moyen de quelques réparations, il a été possible de différer d'une année 
la reconstruction du pont de Dcynz c, qui sera indispensable en 1845. 

Le pont des Récollets, à Gand , est dans uu état de vétusté qui en exige le 
renouvellement. Les maçonneries qui en dépendent demandent aussi de fortes 
réparations. 

Le personnel de la Lys se compose, 

Dans la Flandre occidentale, de : 
1 éclusier à Menin, au traitement anuuel de . 
1 id. à Commines, id. de . 
1 id. à Harelbeke, id. de 
1 garde-rive, id. de 
1 éclusier à Vive-St-Eloy, id. de . 
1 aide-éclusier, ib. id. de 

Dans la Flandre orientale, de : 
1 éclusier à l'écluse cle la Pêcherie, à Gand, à 
l id. à l'écluse du Tolhuys , à Gand, à. 

. fr. 800 
800 
800 
540 
400 
600 
- 

fr . 3,940 

• fr. 800 
500 

Total. 

fr. 1,300 - fr. 5,240 

A11.1·. 7. - SERVICE DE LA MEUSE DAr~S LES PROVINCES DE LIÉGE ET DE NAMUR. 

Somme demandée: fr. ::240,800 . 

.Descriptz·on sommaire. 

La Meuse entre en Belgique au pont de Jaspe, cornmuned'Agimont; elle reçoit I'Hermeton 
auprès d'Hastières-Lavaux ; la Lesse, au pont St-Jean, à Anseremme, en amont de Dinant; le 
]Uolignéc, à Warnant; le Burnot, à Bivière ; le Bocq, à Yvoir, et la Sambre, à Namur. 

Dans cette section de rivière, d'un développement de 49,000 mètres, la largeur varie de 
80 à 120 mètres, et la pente g:énémle est de ou1,000;H. 

De la frontière ù Namur, les seuls travaux établis sur lu Meuse, sont un port à Froidvau, en 
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uuiout ile Dinant; un pont, tics murs de quai et dom: ports à Dinant ; nu pout, dos quais et un 
port à Namur; un port à Jarnbe , en aval <le Namur, des por rés et dos travaux partiels aux 
chemins de l1a.lagc. 

De Namur, la Meuse passe tl Samson, où elle reçoit le ruisseau du môme nom; à Iluy , où elle 
reçoi t la iUd1aig110, au-dessus do la ville, et Je Iloyoux ,Inm la ville même; do lù, elfe se rend 
ù Liége, où elle reçoit la Ti erre, ù g-auchc, et l'Ourthe, à droite, 

Cette seconde partie de lu uivièro a un développement do ü7,000 mètres; elle a nue largeur 
de 100 à UO mètres, et une pente générale do O'n,000196. 

On -y remarque : 
Un pont suspendu construit, ymr voie de concession de péages, entre les communes de 

Jmneppc et de Seraing, ouvert ù la circulation, le 18 avril 18113 ; 
Un pont en pierres, <lit de let Ilooerie, construit ér,-nlcmcnt par voie de eoncession de péagos, 

sur lu l\lcuso, à Li<Sgc, inaugnré le 17 octobre 18Ad; ~ 
Un deuxième pout en pierres, le pont des Arches, à Liége, et enfin un pont construit pour 

le passage du chemiu de fer, au V al-Bonoit. 

Produits. 

La Meuse a produit en 1840 
id. en 18-H . 
Id. en 1842 
Id. en 1843 

La recette des huit premiers mois de 1844 s'élève à 
Ou évalue la recette de l'exercice prochain à. 

. fr. 65,800 00 
76,300 00 
05,900 62 

101,251 63 
43,549 96 
80,000 00 

Développements, 

L'allocation demandée pour le service de la Meuse, dans les provinces de 
Liége et de Namur, est la même que celle qui fis-ure au budget de 1844. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1° Entretien et travaux or'dinaires au chemin de halage. . 
2° Travaux d'amélioration 
3° Personnel 

Total. 

. fr. 20,000 
200,000 
20,800 

. fr. 240,800 

Les travaux d'entretien de la Meuse, dans la province de Liége , ont été 
adjugés 1 en 1844, moyennant une somme de fr. 8,45H-87. 

Les travaux d'entretien de celte rivière, dans la province de Namur, ont été 
adjugés, pendant la même année, moyennant une somme de fr. 8,917-41. 

La somme demandée pour les travaux d'amélioration est la même que celle 
allouée en 1844. 

La question du système à suivre pour améliorer la navigation de la Meuse a, 
depuis longtemps, fixé l'attention du Département des Travaux Publics. 

D'après ses instructions les membres du conseil des ponts et chaussées ont 
fait, en bateau et la sonde à la main, une visite du cours de ce fleuve, depuis 
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l'amont de ln passe n rt ific ie lle établie à Ansereru me , jusqu'à l'aval de celle du 
Val-St-Larnbert., et ont examiné, avec une auention route particulière, non 
seulement ces deux passes. mais encore celles établies à Tailfer , aux Grands 
Malades, aux îles de Beez et ù Chokier. 

Les membres du conseil ont ainsi pu s'assur er par eux-mêmes, de la situa 
tion de la rivière, dans les passes précitées , en même Lemps que du point 
d'avancement où ces passes sont arrivées, sous le rapport <le la largeur des 
plafonds, 1111 tirant deau et de la vitesse des courants. 

Après mûr examen de la situation des essais exécutésvjusqu'à ce jour, pour 
l'améliora tion de la navigation de la Meuse, le conseil <les ponts cl chaussées 
pense <1ue, bien que les effets produits ne per mct tent point encore de compter, 
l' . ' b l . · l) l 1 ''O ' l'' . t une man iere a so ue, sur un urant ( eau ( c 111,il , a etwr,e, avec une 
vitesse convenable des eaux, il est cependant présumable 4ue, pour les passes 
artificielles de la Io ngueur de celles exécutées (1,000 mètres environ), on 
pourra atteindre à peu près cel Le profondeur. 

Dans cet ordre drdées, le conseil <les ponts el chaussées a cru devoir écarter 
des propositions de l'ingénieur, chargé du service spécial de la Meuse, rela 
tives aux travaux à entreprendre, divers ouvrnaes qui lui ont paru ne pouvoir 
être exécutés qu'après la solution définitive de la question du système d'amélio 
ration. 

Le conseil a 1 <l'autre part, admis comme pouvant être immédiatement 
entrepris sans inconvénient et sans qu'il en puisse résulter, soit de fausses, soit 
de doubles dépenses, ceux <les ouvrat3es proposés qui, par leur similitude ou 
pur leurs rapports avec ceux déjà exécutés, semblent devoir conduire aux 
mêmes résultats. 

Les travaux dont le conseil des pouls et chaussées admet l'exécution, sont 
les suivants : 

Barrage de faux bras au Bac-du-Prince . . . . . fr. 5,000 
)) à l'île Abrou . . . . -40,000 
)) aux îles d'Hastières . . . . . . . 35,000 
)) à Roule . . . . . 45,000 
)) à Monial . . . . 5,000 
}) à Houx . . . . 10,000 
)) à Anhée . 10,000 
)) à Yvoir . . . . . . . . 8,000 

Enlèvemenl des pierres du chenal à Boui lion. . . . . . . 5,000 
Barrage de faux bras à Godinne. . . . . 20,000 
Barrage de faux bras à Burnot . . . . . 60,000 

}) à Champenet. . 20,000 
)) à Wépion .. . . . . . 10,000 
)) à \ValrefoJte et à la Plante. . . 10,000 

Parachèvement de la passe de Beez . . . 10,000 
Passage navigable à Samson • • . . . . . . 115,000 

A reporter . . . . . fr • 408,000 
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Barrage de faux bras c't Sclaye 
n à Andenne 
)) à Ricndot . 
)) 

)) 

)) 

)) 

à Cive. 
aux îles du Bosquet. 
aux îles de la Neuville et cl'Orubret . 
aux îles de Chaumont . 

Passe navi3,1ble à Mar che-en-Pré , 
Ba1·1·atrc de faux ln as aux Iles de Hinory ù Sclessin 
Amélioration au chemin de halage , 
Travaux à l'embouchure <hi Iloyo ux et au Ires aflluents 

. fr. 408,000 
1i5,000 
10,000 
2::s,000 
ts,000 
30,000 
l O, 000 
7,000 

30,000 
5,000 

200,000 
200,000 

91;5,000 fr. 

L'iucertitude dans laquelle on se trouve encore, sur le poin l de savoir si l'on 
porn ra obtenir el muiut euir un mouillage suffisant dans les grandes passes, fa 
marche du graviei· de l'amont à l'aval des passes 1 Pt le fait que, jusqu'à p1'é 
sent, on n'a pas obtenu ui maintenu , dans aucune des passes exécutées, un 
tirant d'eau de {m,i-rn, et qu'on compte, porn· l'obtenir; sur des effets éventuels, 
sont les principaux motifs qui se sont opposés à ce que le conseil des ponts et 
chaussés admit tout l'ensemble des travaux proposés par l'insénieur chargé du 
service spécial <le la Meme. 

Au point où en sont les études et les travau x à la Meuse, ce conseil, tout en 
cons talant les résultats favorables obtenus par M. Guillery, n'a pas cru pou voit· 
donner au Gouvernement la certitude d'atteindre un tirant d'eau de 1 rn,50, 
sur tout le parcours de la rivière, an moyen de passes artificielles, el. n'a point 
voulu enuager le Gouvernement à continuer les travaux d'amélioration dans le 
système des essais en train d'exécution ~ sans l'examen el ln discussion nppl'O 
fondie des divers systèmes d'arnélioration possibles pour les points les plus 
difficiles de la rivière, à Dinant, à Namur; à Huy, etc., elc. 

L'ingénieur chargé du service spécial de la l\Ieuse a, en conséquence, été 
invité à présenter pour l'uu des points les plus difficiles de la rivière, celui de 
l'aval du pont de Huy 1 une proposition d'amélioration, traitée à la fois dans 
les systèmes de passes artificielles et de barrages trnnsversau r pour un tirant 
d'eau de 1 m,50i avec traction modérée, pro je ts sur le choix: desquels le conseil 
pourrait alors donner son avis, el dont l'exécution, à l'un ou l'autre point de 
vue, pourrait décider <lu système à. adopter (Jénéralemeat, ou du moins faire 
faire un grand pas vers l'opinion déûuitive. 

Le travail demandé a été présenté par le fonctionnaire précité dans le cou 
rant du mois de décembre 1843; ses conclusions tendent à ce que, pour 
l'amélioration de la navigation de la Meuse, dans la partie au-dessous du pont 
de Huy, on établisse six passes a rtificielles dont la la rcreur a II plafond serait 
de 20 mètres, pour cinq d'entr'elles, et de 2;5 mètres, pour la sixième. La Ion- 

3 
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nuern· développée de ces passes, y compris les bassins ou aarcs qui les sépareut , 
' ' Ù " o<> 1• · ' l présenterait u11 parcours e -,,o,>() me res , 

L'examen de ce projet, auquel le conseil des ponts et chaussées s'est. li né, 
ne lui a poinL fait reconnaître la nécessité de la sixième passe, celle d'1~rnpsi11, 
qui se trouve presqu'entièrcment comprise clans la {van de fosse d'ava l. 

Le conseil a reconnu que les qua trièmo cl cinquième passes) qui sont pro 
jetées chacune entre des fosses, respectivcmcut de :200, ~;j01 ~;50 et 9() mè trcs 
de lonsucur, tombent, ri raison tic leur étendue et de leur pente, dans les 
catégories des passes déjà exécutées sur le fleuve, passes dont on a pu cfojù 
apprécier les a vantuges , el qu'en conséquence elles ne doivent pas être cour 
prises dans l'essai spécial à effectuer sui· la graude chute qui suit le pont de la 
ville de Huy. 

Le conseil a reconnu; en out ru, tlll<', bien qu'elles soient séparées pa1· des 
bassins de 100 à 13:5 mètres de long ucur , les trois premières passes <loi vent 
n'être considérées que comme formu nt un ensemble el en quelque sorte une 
seule et même passe. 

D'après le conseil, la dépense à résulter de l'exécution de ce travail peut être 
estimé ù. . fr. 90.,000 

En ce qui concerne le second projet présenté par l'ingénieur chargé du 
service spécial de la Meuse, c'est-à-dire, celui du barrage éclusé, combiné avec 
deux passes artiflcielles en amont cl en aval, projet que l'on a trouvé nécessaire 
de substituer au système de barrages uniques, à cause des inconvénients 3raves 
que ceux-ci pourraient amener par la grande retenue des eaux qu'ils exige 
raient, le conseil a reconnu l'utilité et même la nécessité de l'exécution com 
plète Je la passe artificielle d'amont, SUI' 1,000 mètres de long ucur , pour élever, 
dans le courant <le l'île du Perroquet et sous le pont <le Huy, le mouillage ù 
Jm,50. Mais il n'a pu en être de même de la passe artificielle projetée à l'aval, 
où, en prenant la précaution de placer l'écluse vers l'extrémité a-val du bras tic 
gauche de l'île Loyable, la 3rande fosse se trouverait fort rapprochée du barrage. 
Appréciant la justesse de l'observation lui présentée, à cc sujet, par le conseil 
<les ponts el chaussées, l'auteur du projet a reconnu que la longueur ensemble 
<les deux passes à établir à l'amont el ù l'aval du barrage pourrait être réduite 
' 1 1'00 ' a ,,J mètres, 

Ainsi modifiée, la proposition de l'ingénieur, chargé du service spécial de la 
Meuse, constituerait l'essai à faire pour l'amélioration de la navigation, par 
barrages à piles et passages mobiles avec écluse, dans la partie du fleuve située 
à l'aval du pont de Huy. 

Ce travail a été estimé : 

1° Pour le barrage éclusé. . . . . fr. 333,000 
2° Pour 1,500 mètres de passes ar'Iificielles de raccordement avec 

les fosses supérieures et inférieures , calculés au prix proportionnel 
de fr. 8:2,000 pour 2,000 mètres, fr. 67 ,~500, soit . . 6i ,000 

Ensemble. . fr. ,1,00,000 
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Si l'on établit la différence de dépense entre les deux projets, en complétant 
le premier. comme le second, jusqu'à la r,:rau<le fosse d'Ornbret , et en ajou 
tant au coût de la passe de 21000 mètres celui des passes ordinaires de Corphalie 
et de Loyable, qu'on peut estimer à fr. 60,000, au mno-imu m, on trouve que 
celle différence serait encore de fr. '.2~-S0,000 à i'nva ntage de l'amélioration pat· 
le système des passes artificielles. 

Par suite de l'examen qu'il a fait de l'ensemble <lu travail présenté par 
l'ingénieur chargé du service spécial de la Meuse, le conseil des ponts et 
chaussées a conclu à cc qu'en aval du pont de Huy, point qui présente presque 
toutes les difficultés que l'on rencontre ailleurs sur le cours <le ce fieu ,·e, entre 
Liége et la frontière, il soit fait un nouvel essai de passe arl iûciclle , et ce avant 
de prendre aucune résolution définitive sur le système d'amélioration ù 
adopter. 

Ce dernier essai, le conseil le considère comme un essai décisif dont le 
résultat permettra de jurrer, en parfaite connaissance de cause, s'il est possible 
d'assurer· au batelage, au moyen du système de passes artificielles, une marche 
régulière cl active sur les points du fleuve où la navigation éprouve 
aujourd'hui le plus d'entraves. 

Les principaux motifs de la détermination du conseil, sont : 

1 ° Que l'essai de passe artificielle doit précéder celui de tout autre projet 
nouveau parce qu'il sera la suite simple, naturelle et conséquente du système 
de recherches el d'essais en exécution depuis plusieurs années, mais qui ont 
donné des résultats qui, sans être complets, sont cependant déjà reconnus 
assez avantarreux et qu'il serait heureux que l'on pùt arriver ù l'amélioration 
de tout le parcours de la Meuse, au moyen d'un seul système d'ouvrages; 

2° La modicité de la dépense <le la passe d'essai nouvelle, comparée à celle 
qu'exigerait le barrage éclusé accompagné de ses passes de raccordement; 

3° La moindre perle de fonds pour le cas où l'essai projeté ne réussirait pas; 
car la dépense faite principalement en fourniture de rnatérianx serait en partie 
récupérée par l'emploi de ces mêmes matériaux dans les ou-vrages qui devraient 
remplacer ou modifier ceux reconnus insuffisants, de telle manière qu'on ne 
subirait qu'une perte d'environ 3;:; à 40 mille francs; 

4° Que cet essai facile et rapide d'exécution produira, bien plus tôt que le 
projel en concurrence, les effets dont le résultat fera juGe•· si les passes artifi 
cielles sont capables de créer, sur la Meuse, une navigation régulière et écono 
mique, ou bien si elles sont insuffisantes pour vaincre les points difficiles de 
ses grandes chutes. 

Les travaux d'établissement de trois passes ar'tificielles à l'aval du pont de 
Huy ont été mis eu adjudication publique, le 26 juin 1844. 

Le Département des Travaux Publics s'est Hl dans la nécessité de suspendre 
l'approbation de celle adjudication, à cause d'une réclamation formée pat· 
l'administration communale de Huy, en ce qui concerne les ports que cette 
ville possède actuellement sur la Meuse. 
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L'inspecteur géncrnl des ponts et chaussés a él.é chai gé par le Département 
des Travaux publics d'entendre, sur les lieux 1 l'adminisuation communale de 
Huy et l'ingénieur chargé <lu service spécial de la Meuse, dans leurs observa 
tions contradictoires. 

Cette difficnllé étant à la veille d'être levée, il pourra vraisemblablement être 
prochainement procédé à l'exécution des u-avaux projetés, donl le prix se 
trouve fixé par l'adjudication publique à la somme de fr. 1 115,6001 y compris 
une somme à valoir de fr. 15,000. 

Le personnel attaché au service de la Meuse, dans les provinces de Liége el 
de Namur, se compose de : 

l conductcur , au traitement annuel de fr. 21000. 
3 conducteurs, à fr. l.~0O . 
l employé temporaire. 
:3 employés, à fr. I ,~OO. . 
1 employé Lem porai re . 
B gardes-rivière~ à fr. 600 

id. à fr. 4~0. 
1 surveillant de 3e classe, 

2,000 
41~00 
2,000 
8,600 
1.800 
4.,800 

900 
1,]00 

. fr. 20,aoo 

fr. 

Total. 

AIIT. O. - SERVICE DE LA MEUSE DANs LE Lr-rnouac. 

Somme demandée : fr. ll>0,000. 

La somme de fr. 1501000, demandée pour le service de la Meuse dans le 
Limbourg, est égale au crédit alloué au budget de 1844, 

Celle somme se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux aux rives. 
2° Personnel 

Total. 

. fr. 145,200 
4,800 

. fr. 150,000 

Le tableau suivant indique quel a été l'emploi du crédit alloué au budget 
Je 1844. 

Crédi't alloué. 

Chap. Il, art. 8 <lu budget <le 1844 . fr. 150,000 

Sommes payées ou engagées. 

Travaux de défense <le la rive dégradée et de comblement d'af- 
fouillements résultant du déplacement du thalweg . fr. 

Somme tenue en réserve pour être affectée aux travaux dont 
l'exécution serait reconnue nécessaire pendant l'hiver prochain. 
Personnel . 

Total. ' fr. 

140,451 77 

4 748 23 , 
4,800 00 

150,000 00 
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Au moyen de la somme de fr. l-10~451-77 il a été effectué des travaux: de 
réparation de la rive défrradée sur une longueur de 3,160 mètres, et des tra 
vaux de comblement d'affouillements sur une longueur de 7 30 mètres, indé 
peridamment de l'entretien des ouvraHes de défense exécutés depuis lH40. 

Les travaux exécutés d'après le système admis en 18391 n'ayant été jusqu\'t 
ce jour l'objet d'aucune détérioration, il est probable que la rive 1léu1·adée 
pouna être cornplétemeut restaurée pour la fin de 1847, si d'ici là les charn 
bres continuent à allouer un crédit annuel de fr. 150,000. 

A partir de 1B4B l'on pourra vraisemblablement, dans celle hypothèse. réa 
liser une économie annuelle d'environ fr. 100,000. 

Le personnel attaché au service de la Meuse dans le Lirnbourg, se compose 
de : 

1 conducteur, au Lraîtement de 
1 conducteur-conservateur, au traitement de 
.-1 gardes-rivière, à fr . .,t50 • 

Total. 

fr. 1 )SOO 
l ,;500 
1,800 

. fr. 4,80() 

Au. 9. - SERVICE Oil LA ÜENDIII!. 

Somme demandée : fr. 19,2(-50. 

Description. sommaire, 

La largeur de la Dendre canalisée au plafond varie, mais elle est en général de 14 met. 
La largeur il la ligne d'eau est, terme moyeu, <le 20 mèt, 

Le tirant d'eau pour les bateaux est fixé à Jm,18, en été, et ù :2'",08, en hiver. 
Le chemin de halage se trouve sur la rive gaucl1e du canal et a de i à 4 ruèt. de ltugeur. 

Il se trouve de l mèt. à I m,oO au-dessus de la ligne d'eau. 
L'étiage est réglé, dans chaque bief, d'après la l1a11te111· d'eau sur les radiers des écluses ; il 

n'a été rapporté à aucun plan général <le compnraison. 
Le développement du canal est de U,079 mèt,, depuis Alost jusqu'à son embouchure dans 

l'Escaut, à Terrnonde. 
Il est divisé en trois biefs, savoir : 
Le premier, commençant à l'écluse d'aval d'Alost et s'étendant jusqu'à l'écluse <le Wie:w, 

sur une longueur de 6, rno rnèt. ; 
Le deuxième, s'étendant de l'écluse de Wieze jusqu'à celle de Termonde, sur une longueur 

de 6,9,rn mèt.: 
Le troisième, s'étendant depuis I'écluse de Terrnondc jusqu'à l'embouchure de la Dendre 

dans l'Escaut, sut une longueur de 1,000 mèt, 
Là chute ordinaire de l'écluse de Wieze est dt, 1 m;60. 
La chute de l'écluse de Termonde varie tous les jours avec la marée, et, en temps ordinaire, 

depuis O jusqu'à 2,m,-40. 
L'espace entre les bajoyers de J'écluse de Wieze est de 6"',20. Le sas, revêtu en maçonnerie, 

a 57 mèt, de longueur sur 18 mèt, de largeur. 
L'espace entre les bajoyers de l'écluse de Termonde est de o"',W. Le sas, revêtu en 

maçonnerie, a iH mèt, de longueur sur 6m,io de largeur, 
9 
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La traversée clu cnnnl s'effectue au moyen de ponts-tournants. 
Les ponts-tournants, construits en charpente, sont au nombre do quatre, savoir 

1° Pont du mnrché au Poisson, ù Alost: 
Largeur du passage 

2° Pont de Sic-Anne, à Alost : 
Largeur du passage 

.3° Pont de la Dendre, à Termorrdo : 
Largeur du passage 

lf0 Pont des Bogards, à Termonde : 
Largeur du passage 

orn,80 

6"',60 
Les travaux du canal coruprenuont en outre : 
1° Un pont do i111,'20 d'ouverture sous le chemin de halage à Ilerdcrsem ; 
2° Un idem à Gheysegliem; 
:1° Un pont de deux ouvertures de 2,m ,ISO, sous le chemin de halage à Mespelaer ; 
4° Quatre aqueducs, ayant depuis Om,40 jusqu'à l'n,oo d'ouverture. 
L'entretien journalier du canal se fait par deux gardes-talus • 
L'entretien des ouvrages d'art est entrepris à forfait. 
Le chargement et déchargement des bateaux est toléré, sous certaines conditions, sur toute 

l'ôtonclue du canal. 

Proauz'rs. 

La Dendre a 
lJ 

)) 

produit en 1841 
en 1842 
en 1843 

. fr. 

La recette des 8 premiers mois de 1844 s'élève à . 
On évalue la recette de l'exercice prochain à 

22,637 1:2 
22 423 24 , 
18,582 36 
13,535 09 
19,000 00 

Développements. 

La somme de fr.19,2~0, demandée au budget de 1845 pour le service de la 
Dendre, est inférieure de 18,tiaO~ au crédit alloué au budget <le 1844. 

Elle se répartit de la manière suivante: 

I o Travaux ordinaires dans Ja Flandre orientale 
2° id. dans la province de Hainaut 
3° Personnel . 

Total. 

. fr. 7,500 
3,000 
8,750 

. fr. 19,250 

L'entretien de la Dendre dans la Flandre orientale a été adjugé pour un 
terme de trois années qui viendra à expirer le 1er mai 1845. Le prix annuel 
d'entretien était de fr. 6,350. La somme demandée au budget de 18-i5 présente 
une majoration de fr. 1,150, qni a été jugée nécessaire pour maintenir en bon 
étal tous les ouvrages d'art et le matériel de la Dendre. 

L'entretien de cette rivière dans la province de Hainaut a été adjugé, en 1844, 
pour une somme de fr. 2,600. 
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Au nombre des mesures prises par le GouveruemenL pour l'amélioration de 
]a navigation <le la Dendre, il faut placer l'établissement d'un barrage nouveau 
à l'aval du bnrrage <le Tenre, dont la construction a été décrétée par arrêté 
royal du 30 septembre 1844 ('). 

Un avant-projet do canalisation <le la Dendre a été, dans le courant du mois 
de septembre 18-14, soumis par le Département des Travaux publics à l'examen 
du conseil des ponts et chaussées. 

Le personnel attaché au service de la Dendre se compose., 

Dans la Flandre orientale, de : 

1 éclusier à Grammont, au traitement annuel de . . . fr. 400 
l id. à Ideghern , id. . . 400 
1 id. à Ninove, id. . . . . 50 
1 id. à Pollaere, id. . . 400 
I id. à Denderleeuw, id. . . . . 400 
1 id. à Wieze, id. . . . 400 
1 id. à Alost, id. . . 400 
1 id. à Terrnonde , ici. . . 600 

Dans la province du Hainaut, de 
I conducteur-conservateur , él . . . . . 2,000 
1 sergent-d'eau, à. . . . . 700 
l éclusier-receveur, à. . . . 600 
t5 éclusiers, à fr. -480 chacun . . . . . . 2,400 

Total. . . fr. 8,750 

(') Ltol'oLD, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut. 
Sur la proposition de notre Ministre des Travaux publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1er, Un barrage nouveau sera établi sur la Dendre, entre les barrages de Tenre et 

d'Isières. 
Ce barrage sera un barrage mobile. 
AnT. ~. La construction de cet ouvrage d'art sera entreprise par adjudication publique, 

conformément aux plans et au cahier des charges approuvés par notre Ministre des Travaux 
Publics. 

ART, 3. Les terrains nécessaires à l'établissement du barrage à construire et de ses 
dépendances seront empris et occupés en vertu des lois sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

A11T, -4. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de I'exécution du présent arrêté, qui 
sera inséré au Bulletin officiel. 

Donné à Bruxelles, le 30 septembre 18.44. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le JJ,Iinistre des Trat>au:& Publics, 

A. D1cBAIIPS. 
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Aa'I'. 10. - SERVICE 1>11 Hu.Pin, HE 1,A Üyu; E'r ou DEMER. 

Somme demandée: fr. 12l5,2o0. 

La somme demandée au budget de 1B45 est de fr. l 19);5(\ supérieure au 
crédit alloué au budget de l 844. 

Elle &e répartit comme suit : 

1° Trnvaux ordinaires. 
~" Travaux d'améliora tion du Hupel 
3° Personnel 

. fr. 10,000 
l l 3,9t>0 

1,300 

Tolal. 

Le personnel de la Dyle et du Demer, 
de fr. l,::rno, se compose de : 

2 gardes-navigation, à fr. ;500 chacun 
1 éclusier , à fr. 300 . 

poul' lequel on demande une somme 

Total. 

. fr. 1,000 
300 

. fr. 1,300 

Produite. 

Le Derner a 
Id. 
Id. 

produit en 1H4l. 
CIi 1842. 
en 18-13. 

La recette des 8 premiers mois de 18-14 s'élève à 
On évalue la recette de 1845 à . 

fr. 3,777 16 
4,012 86 
3,746 70 
2,783 62 
4,000 00 

Dès le mois d'avril 18a9, le Département des Travaux Publics a chargé un 
ingénieur des ponts et chaussées de l'étude <les travaux à exécuter pour amé 
liorer la navigation du Rupel. 

te fonctionnaire chargé cle ce travail a cherché à s'acquitter de sa mission 
<le la manière la plus complète. 

Le mémoire adressé par lui au Département des Travaux Publics comprend 
quatre sections. 

La première section expose la théorie des marées, leur action et leurs effets 
dans le Rupel , la Nèthe el la Dyle, et indique les causes naturelles des obstacles 
que la navigation rencontre aujourd'hui sur ces rivières, 

La seconde section contient l'historique <lu cours du Rupel et de ses 
affluents; on y discute les anciennes directions el largeurs du Rupel, de la 
Nèthe el de la Dyle, ainsi que les changements que ces rivières ont subis. 

La troisième section a pour objet de faire connaitre de quelle manière se fait 
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aujourd'hui le service de la navigation , quels sont les inconvénients auxquels 
il est exposé et quelles sont les amélioratious dont il est susceptible. 

Indépendarmncnt des travaux ayant pour but l'amélioration du lit des 
rivières et qui forment le sujet de la quatrième section du mémoire. l'auteur 
propose1 comme utile an service de la navigation, l'organisation d'un corps dt> 
pilotes à Willebroek el l'établissement de poteaux et de bouées pour marquer 
les passes. 

Après s'être ainsi rendu compte de l'action des marées, du régime propre 
des rivières, de leur état ancien cl actuel, des besoins de la uavigation , 
l'au leur a été amené à proposer, comme moyens d'amélioration, les travaux 
ci-npr-ès, qu'il divise en quatre classes, d'après leur importance relative, savoir : 

1° Les ouvrages ù effectuer à Boom; 

2° En amont de Boom dans le Rupel; 

3° Au confluent de la Nèthe et de la Dyle et dans l'intérieur de ces cieux 
rivières ; et 

-4° En aval de Boom. 

Les ouvrages à effectuer à Boom ont pour but de réu écir le lit du Ilupel , 
trop large sur ce point, d'en augmenter la profondeur et <l'en rectifier le cours. 

Pour atteindre ce but, on propose la construction d'une suite d'épis en 
charpente, remplis de terre et couverts en fascines et moellons. L'extrémité <le 
ces épis serait placée de manière à former une courbe douce, prnpre à guitle1· 
le courant dans le nouveau lit à créer. 

On propose en même temps la construction d'un embareadèr-e en face du 
, illaae <le Boom, parce que l'accès à celui dont on se sert actuellement est très 
difficile, à cause du banc de sable qui se trouve en avant, et que cet accès 
deviendra tout à fait impossible lorsque les épis projetés auront réuni le dit 
banc à la rive. 

Les travaux de Boom comprennent encore le renforcement du bord J'un 
îlot, situé immédiatement en amont de l'embouchure du canal de Bruxelles, 
ainsi que le barrage de la crique qui sépare aujourd'hui cet îlot de la rive 
s-auche du Bupel. 

Dans la seconde classe, l'auteur du projet comprend les travaux à effectuer 
en amont de Boom, et qui consistent dans l'établissement d'une suite d'épis 
destinés aussi à rétrécir, approfondir el corriger la direction du lit de la rivière. 

La 3e classe des travaux concerne la rectification des embouchures de la 
Nèthe et de la Dyle. On propose1 dans l'une el l'autre, un déplacement partiel 
du lit actuel, afin de diminuer les angles de confluence el, pa1· suite, les attéris 
sements et les tourmentes dans les rives adjacentes. 

Les travaux projetés dans ce but consistent dans le creusement d'une partie 
de nouveau lit et la construction d'un revêtement en charpente et foscinage. 

Enfin , dans la ,4e classe des travaux , l'auteur a rangé la reclification du 
Ru pel , en aval de Boom vers son embouchure dans l'Escaut. 

10 
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La réalisa Lion des divers travaux proposés exigcrnit une dépense de fr. ~!50,000, 
répartie comme suit : 

1 o Omraues près de Boom et à l'ilot en amont du canal de 
Bruxelles . • • • • . fr. 
20 Ouvrages en amont <le Boorn dans le Ilupel . 
3° Ouvrages au confluent de la Nèlhc el de la Dyle 
40 Établissement de siipwux dans le Ilupcl cl chus l:1 Nèthe. 
:S0 Dépenses et travaux imprévus . 

1 ·~ ·> 1 ~o i) •• , û 

84,700 
184,000 
~,000 

24, 1 !50 
En sorte que le total des frais d'exécution du projet est évalué à fr. 450,000 

La commission d'enquête , nommée poul' examiner le projet dont il s'agit, 
s'est réunie le 2(5 novembre 1842. 

Après avoir pris communication des diverses parties de ce projet et en avoir 
discuté tous les points, elle a émis, à l'unanimité, l'avis suivant: 

I o Qu'il n'y avait point de nécessité actuelle à opérer les améliorations 
indiquées poul' obtenir une meilleure corn be dans la direction du Rupel vers le 
point d'embouchure à l'Escaut, la navigation y trouvant toujours une grande 
profondeur d'eau et toute facilité de marche; 

~0 Qu'il y avait nécessité de rétrécir la rivière immédiatement à l'aval et en 
face du village de Boom, par un système d'épis à construire sur la rive droite} 
en fortifiant toutefois la rive Bauche contre l'effet du courant; 

3° Qu'il y a nécessité de relier l'îlot, situé en amont du canal de Bruxelles 
au poldre adjacent; 

4° Qu'il y a utilité à consu-uire le nouvel embarcadère projeté poua· le village 
de Boom; 

~0 Qu'il y a utilité à exécuter les travaux projetés dans le Hupel, en amont 
de Boom; 

6° Qu'il n'y a pas de nécessité absolue de rectifier le cours de la Dyle au point 
de son confluent avec la Nèthe; mais que la commission donne son assenti 
ment à l'exécution de la rectification en courbe de la rive sauche de cette der 
nière rivière ; 

7° Que l'enlèvement proposé d'une crête pierreuse dans la Dyle est utile; 

3° Enfla, que le placement de houées dans la rivière et de poteaux sur les 
rives mérite toute recommandation. 

Dans sa session de 1843 ~ le conseil des ponts et chaussées, saisi par le 
Département des Travaux Publics de l'examen du projet qui nous occupe, a 
émis l'avis qu'il conviendrait : 

1° D'ordonner l'exécution immédiate des travaux à entreprendre autour de 
Boom, jusqu'à concurrence d'une somme de fr. 108,950; 

2° De faire établir en même temps les poteaux et houées nécessaires pour 
guider la navigation, travail évalué à fr. ~,000. 
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C'est pour pourvoir à l'exécution <le ces deux catégories de travaux qu'une 
somme de fr. 113, 9~0 est demandée au projet de budget de 1845. 

Le Gouvernement n'a pas perdu de vue l'importun te question de l'amélio 
ration de la navigation el de l'écoulement des eaux <lu Demer, 

Des travaux de curaae à vif' Fond <les parties navigables de la Dyle el du 
D ' ' ' ' 18,. ~ . '' d' l emer ont etc e xécutés , en <t-•, Jt1squ a concurrence une somme ce 
fr. 14,393-0:5. Ces travaux ont été entrepris dans le but de faciliter l'écoule 
ment des eaux de ces deux rivières. 

Un arrêté miuistériel du l 0 octobre 1 B44 a constitué en service spécial la 
partie navigable du Derner , depuis l'amont de la ville de Diest et la partie 
navigable de la Dyle jusqu'à son embouchure dans le Rupel. Indépen 
damment des manœuvres d'eau, de la navigation, des travaux d'entretien, de 
la police et des passaues d'eau, ce service spécial comporte l'étude des projets 
d'amélioration de la navigation et de )'écoulement des eaux du Derner , ainsi 
que du projet de canal latéral de Vilvorde à Diest. 

ART. } J. - 'l'IIAVAUX AUX VOIES NAVIGABLES DE SECOND ORDRE, FRAIS D'ÉTUDES ET DE 

LEVÉE DE PLANS, ACHAT ET RÉPARATION u'INSTRUlllENTS. 

Somme demandée : fr. 100,000. 

La somme demandée présente sur le crédit alloué au budget de IB-44, une 
majoration de fr. 40,000. 

Les travaux entrepris au moyen de l'allocation du budget de 1844, sont les 
suivants : 

1 ° Travaux de curage des parties navigables de la Dyle et du 
Derner . . . . • . . . . . . . . . fr. 

2° Travaux de réparation du perré construit le long du bras de 
l'Ourthe, dit le Fourchu fossé . 

3° Travaux d'établissement d'un barrage nouveau sur la 
Dendre, à l'aval du barrage de Tenre (estimation y compris les 
frais d'établissement d'une dérivation navigable). 
4° Les frais d'études s'élèvent, à la date du 1er octobre, à . 
5° Les traitements du personnel attaché aux études s'élèvent, 

14,393 05 

2.425 00 

30,000 00 
B,282 iSO 

à la même date, à . 

Total. 

5,490 00 

. fr. 60,590 55 

Une portion notable du crédit demandé pourra être affectée au perfection 
nement du régime de la Dyle et du Demer , au double point de vue de la 
navigation et de l'écoulement des eaux. 
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AHT. 1 '.2. - T11AV ~ ux A !'AIRE POUi\ ouviun Aux INONDATIONS nE LA VAI.LllE m: LA SENl'iE. 

En supposant cp1e les travaux déjà exécutés il l'effet de diminuer la fréquence 
f'L l'intensité des débordements de la Senne produisent l'effet qu'on est en droit 
d'en attendre, il ne reste plus rien à faire en aval du moulin de SL-~lichel, el par 
co nséquent, dans l'état où sont les choses, la première nmélioration à apporter 
nu réBimc des eaux de la Senne, c'est l'narandisscmcnt du déversoir de ce 
moulin. 

La nécessité d'agrandir ce déversoir a été sufhsnmmcut constatée : la com 
mission d'enquête de 1839 et le conseil des ponts et chaussées on l rangé cet 
agrandissement au nombre <les mesures les plus indispensables qu'il y ait lieu 
de prendre pour faciliter et accélérer l'écoulement des eaux de la Senne. 

En droit, c'est au propriétaire du moulin il en agrandir le déversoir, de 
manière à cc que son moulin ne soit plus un obstacle à l'écoulement des eaux. 

Mais, comme il s'agit de travaux assez coûteux d qui auront vraisemblable 
ment pour conséquence de déprécier l'usine, l'on doit s'attendre à ce que l'nsi 
nier, loin de les prendre volontairement à sa charge , s'opposera même à lerr 
exécution. 

li importe donc, si l'on veut que les uavaux exécutés aux frais de l'État, à 
l'aval du moulin St-Michel, soient véritablement ut iles , en faisant cesser les 
inondations qui désolent la vallée de la Senne, à l'aval el à l'amont de Bruxelles, 
(Jlle le Gouvernement soit en mesure de modifier les ou vra3es du moulin sus 
mentionné, d'office et avec la réserve d'exercer contre l'usinier un recours 
immédiat en remboursement de la dépense. 

La somme actuellement pétitionnée doit donc être considérée comme 
destinée à un paiement à titre d'avance plutôt qu'à une dépense définitive de 
l'État. 

t\i,T, 13. - 4° QUART DE LA PART DE L'ÉTAT DANS LES TUVAVX »'A~ÉLIOIIATION IJE 

LA NAVIGATION DE BauGES VERS DUNKERQUE ET DE L'icouLElllEnT nss EAUX. 

Somme demandée : fr. 7:.2,060. 

Faciliter le passaae des bateaux qui, du canal de Plasschendaele à Nieupo1·t, 
entrent dans celui de Nieuport vers Furnes el Dunkerque ou dans l'Yser; 
restituer au Furnes-Ambachl et aux terres composant les wateringues <le 
Camerlinckx et de Yladsloo, un écoulement aussi favorable que celui dont elles 
jouissaient avant les travaux exécutés en 1826 i activer l'évacuation à la mer 
des eaux de l'Yser; rendre les baisses du canal de Plasschendaele moins fré 
quentes~ et, par suite, les chasses au port d'Ostende plus répétées qu'elles ne 
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le sont aujourd'hui; faire enfin que les écluses d'Ostende coutribucnt aussi 
eflicacernent qu'autrefois à soulng cr les Flaud res des inondations causées pai 
l'Escaut el par la Lys , tels sont. les résul tats que l'on se propose d'obtenir de 
la mise à exécution du projet pom' lequel un troisième crédit est demandé ù fa 
léBislature. 

Le désir de conserver la navigation chnrbonnièrc , nonobstant la construction 
du canal de la Bassée et le perfectionnement d'autres canaux dans le départe 
ment du Nord, el de voir transi ter par la Bel3ique les charbons à destination 
de Dunkerque 1 fit concevoir, en Hl2t>, le projet de divers ouvrascs d'arné 
lioration. 

Ces améliorations consistaient en ot1vraaes de deux catégories , les uns 
exécutés depuis 1826, les autres restés jusqu'ici à l'étal de projet. 

Les ouvrages de la première catégorie avaient pour objet de faciliter la 
navigation entre Plasschendacle et Nieuport, en supprimant : 

1 ° Les obstacles que présentai eut à la marche des grands bateaux l'écluse de 
Rattevallc, d'une larueur de passage de 3m1~0 seulement, ainsi que trois ponts, 
également trop étroits ; 

2° Les entraves qui résultaient, en temps ordinuire , <le l'évacuation des eaux 
des wateringues CamerIinckx et Vladsloo, qui avaient leur écoulement à la mer 
par ce canal. 

Les ouvrages de la deuxième catégorie avaient été conçus dans le but de 
remédier aux conséquences fâcheuses des ou-vrages de la première catégorie 
pour l'évacuation des eaux. 

Il ne sera pas hors de propos de dire ici quels sont les inconvénients qui sont 
résultés pour l'écoulement des eaux <les ouvrages de la première caténorie. 

Comme on ne pouvait, lors de leur exécution, supprimer l'écoulement des 
eaux des wateringues Camerlinck x et VJadsloo, on y avait pourvu provisoire 
ment en faisant passer les eaux sous le canal de Plasschcndaole à Nieuport et 
en les cfü·igeant vers la crique de Nieuwendam , où elles se confondaient, en 
temps de crues de l'Yser, avec les eaux de celle rivière. 

Plusieurs inconvénients graves résultèrent de celle disposition, ainsi tJue l'on 
s'y a tlendait. 

Dans les moments où les eaux de l'Yser atteignaient une grande élévation, 
il fallait en jeter une partie dans la crique de Nieuwenclam, au moyen d'un 
aqueduc construit à cet effet. Celle manœuvre causait de prime abord un 
granJ préjudice aux wateringues Camerlinckx et Vladsloo, dont l'écoulement 
était ainsi paralysé en partie; mais ce préjudice devenait bien plus grand 
encore, lorsque le danger augmentait pour l'Yser, et lorsque l'aqueduc ne suffi 
sant plus, il fallait couper la di~ue qui contient celle rivière du côté droit. 

Dans ces circonstances l'écoulement des wateringues était supprimé de fait 
et on ne parvenait à y suppléer qu'en introduisant leurs eaux dans le canal de 

11 
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Plasscheudaele qu'on baissait autant que possible el sur lequel on supprimait 
Loule navigation, 

Les choses sont encore aujourd'hui dans cet état, 

Les ou vranes à entreprendre pour remédier à cet étal de choses, et que l'on 
évalue à une somme totale de fr. 432,360, consistent, en premier lieu, dans : 

1° La constructiou d'un siphon dans le canal de Plasschendaele à Nieuport; 

2° L'ouverture d'une rigole <l'écoulement commençant au débouché du 
siphon qui existe en amont de celui en projet, el finissant à l'écluse dite de la 
Prooiuce, 

Le siphon cl la riaolc ont pour but clc rejeter sur la droite du canal de 
Plasschendaele à Nieuport ]es ca ux des water ingues Carncrlinckx et Vludsloo, 
eaux qui, avant l'exécution des améliorutions apportées à ce canal, dans l'intérêt 
exclusif de la navigation, s'écoulaient à la mer par celle voie, et. qui, depuis 
r1ue ces améliora lions ont eu lieu, sont confondues avec celles de l'Yser. 

La situation vraiment déplorable des deux wateringues dans les saisons 
pluvieuses, et surtout alors que l'élévation des eaux de l'Yser oblige à couper la 
digue qui sépare celte rivière de la crique de Nieuwendam , rend l'exécution 
<les ouvrages prémentiounés des plus ur3entes. 

Mais leur exécution ne peut suffire seule pm1r remettre les choses dans l'état 
dans lequel elles se trouvaient avant 1826. C'est en vain que l'on aura séparé 
les eaux des wateringues de celles de l'Yser, si, avant de déboucher dans l'avant 
port de Nieuport, elles doivent entrer dans le canal de Plasschendaele, dont le 
niveau est beaucoup trop élevé. 

Il faut de deux choses l'une : ou rendre exclusivement à ces eaux leur 
ancienne écluse d'écoulement, ou leur en créer une nouvelle; car vouloir que 
celle qui existe actuellement puisse servir à la fois à l'écoulement des eaux et à 
la navigation, c'est vouloir l'impossible, c'est vouloir rendre mauvaise tout à 
la fois et la navigation et l'évacuation des eaux. 

La conslruclion d'une nouvelle écluse pour l'évacuation à la mer des eaux 
<les wateringues présenterait cet inconvénient que celte écluse devrait se trou 
-ver dans les eaux <l'inondation défensive de la place <le Nieuport. Dans cet état 
de choses, et l'écluse dite de la Province, qui met le canal de Plasschendaele 
en communication avec le port de Nieupo1't, ne présentant <l'ailleurs qu'une 
largeur de 4m,38, il a paru préférable de rendre cette écluse à l'évacuation 
des eaux des terres, et de construire "l pour le débouché du canal de 
Plasschendaele dans le port, une nouvelle écluse de navigation. C'est le 
troisième ouvrage à exécuter. 

Après la construction des ouvra3es projetés, tous les intérêts seront satisfaits. 

Les eaux des wateringues seront pourvues d'un écoulement convenable et 
tout à fait indépendant, tant de la navigation, que des eaux de l'Y ser. 

Cette rivière sera rendue à sa situation première; elle pourra, sans nuire à 
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aucun intérêt, déverser son trop-plein dans la crique de Niouwcndam, et 
l'expérience prouve qu'alors on n'a plus à craindre ses débordements. 

Enfin la navigation marchera indépendante de l'évacuation des eaux des ter 
res basses; le passage des bateaux i d'un canal dans l'autre, opération si longue 
et si difficile aujourd'hui, à cause des dimensions trop petites de l'écluse dite 
de let Province et de l'emplacement de cet ouvrarre, aura lieu avec facilité et 
prompt itude; le canal de Plasschendacle pourra, de n ouveau , contribuer ù 
l'écoulement d'une partie des eaux jetées dans celui d'Ostende, cl ce port ne 
sera plus embarrassé pai· les eaux venant de diverses wateringues, qu'il n'a pas 
la mission de recevoir. 

La dépense à résulter de l'exécution des travaux: projetés sera supportée 
pour 1 par la province et pour { par l'État. 

Celle répartition est motivée sur la disposition royale du 6 juin 18~1 ( ooir 
page 34 <les Nouveauœ développements à l'appui du budget de 1841 ), qui a 
partagé, enlre l'État el la province, dans la proportion de ~ el ; , les charges 
et les revenus des ouvra3es qui constituent le port de Nieuport. 

Dans sa session de 1842, le conseil provincial de la Flandre occidentale a pris 
l'engagement de contribue!' pour un Liers Jans les frais de construction <les 
ouvranes dont il est ici question. 

Les travaux de construction de l'écluse à la mer, à établir au port de 
Nieuport, ont été adjugés, le 21 juillet 1843, au prix <le fr. 262,500. 

La part de la province dans la dépense à résulter de cette construction 
, l 

s'élève à fr. 87,500, tandis que celle de l'Etat sera de fr. 175,000. 

Les crédits alloués aux budgets de 1843 et 1844, et s'élevant ensemble à la 
somme de fr. 216,180, forment les trois premiers quarts de la part contribu 
tive de l'État. 

La somme de fr. 72,060, demandée au projet de budget de 184:S, forme le 
quatrième quart de la part contributive de l'État. 

Elit: est destinée, avec le surplus des crédits alloués aux budgets de J 843 et 
1844, à pourvoir aux. frais d'établissement du canal d'évacuation à construire 
sur la rive droite du canal de Plasschendaele à Nieuport (1). 

( 1) Ltopo1,o, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 9 avril dernier, fixant le budget du Département des Travaux Publics pour 

l'exercice 1844, et portant, art. ti, chap, li, l'allocation d'une somme de fr. 72,060, formant 
le troisième quart de la part <le 1'État dans les travaux d'amélioration de la navigation de 
Bruges vers Dunkerke et de l'écoulement des eaux; 

Considérant qu'il importe de fixer le tracé du canal à établir a Nieuport, pour procurer aux 
,·aux des wateringues de Vladsloo et de Camerlinckx, une évacuation à la mer par l'écluse 



AnT. 14. - CANAUX DE GAND A ÛSTENor;;. 

Somme demandée : fr. 7i51(537-i51. 

La somme demandée pour le service des canaux de Gand ù Ostende est de 
fi'. 30,074-G0 supérieur au crédit alloué au budget tic 1844. 

dite do la Piooinco, et pour rendre le canal <le Plnsschendaclo ù Nieuport iudépourlun! de celte 
évncuntion ; 

Sur la proposition de notre Ministre des Tra vaux Publics, 
Nous avons arrêté et arrètous : 
AnT. ("r. Il sera construit latéralement, su r 1a rrve droite du canal de Plnssohcndaelc à 

Nieuport, un canal d'évacuation qui s'étendrn depuis Je siphon actuel établi près de l'ancienne 
écluse de Hattevallc jusque près dL1 pont d'Anguilles, où il débouchera dam, ln partie du canal 
de Plnsschendnele à Nieuport, qui lui sera abandonnée comme bassin d'évacuation. 

ART, 2. Lo canal à creuser, qui sera établi suivant le tracé firruré nu plan approuvé par 
notre Ministre des Travaux Publics, aura une longueur de :~,341> mèt, , et se romposcrn 
de 14 alignements. 

Le premier alignement, (l'une lonn:ucnr de fü)m,20, partira de la riaolo conduisant les eaux 
de la wateringue <le Camcrlinokx au siphon construit près du hameau dit le Rattetalle, c'est 
à-dire, d'un point pris à 20 mèt, de 1a tête nord <le cc siphon, et s'inclinant vers le canal de 
navigation, s'arrêtera à 1 o"',80 de la crête du talus dudit cannl ; 

1,c deuxième alignement formera, avec le premier, un angle, à droite, do 170° 40', et aura 
une Iougneur de ;rn;}"',7o; 

Le troisième alignement, d'une longueur de Io2m ,60, fera sur la droite, avec le précédent, 
un angle de 1 77° M'; 
te quatrième alignement inclinera, vers la gauche, par un angle de 176° 7'; sil longueur 

sera de '.2o6m,IO; 
Le cinquième alignement formera, avec Je précédent, nn angle, à gauche, de 170° oi', et 

mira une longueur de 31.4m ,oO ; 
Le sixième alignemene, qui aura une longueur de 101 m,30, inclinera, vers la droite, par un 

angle de rn2° 47'; 
Le septième alignement formera, avec 1c précédent, un angle, à s·auche, de 148° 2'; sa 

longueur sera de 123 mèt; ; 
Le huitième alignement fléchira, vers la droite, par un angle de 176° -44', et aura une 

longueur de '.247m,30; 
Le neuvième alignement, dont la longueur sera de 008 mèr., inclinera, vers ln droite, par 

un angle de 170° 001; 
Le dixième alignement fera, avec le précédent, un angle, à droite, de lo9° 401

, et mua 
une longueur de rn2in,oo; 

Le onzième alignement, qui inclinera vers 1a droite, par un angle de I ~8° oo', aura une 
longueur de 116 mèt.; 

Le douzième alignement, d'une longueur de o7m,60, se dirigera, vers la gauche, par un 
angle de 140° 47'; 

Le treizième a ligncment, qui aura une longueur de ~ 13 mèt, , fera, avec Je précédent , un 
angle, à droite, de 163° 101; 

Le quatorzième alignement, dont la longueur sera de 071 mèt., formera, avec le précédent, 
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Elle se répartit de la manière suivante 

1° Eulrelien dans la Flandre orientale . . fr. 
2° id. occidentale. 
;3° Dévaserncnt sur différents points dans la Flanche orientale. 
4° Hetablissernent des talus an moyen de revêtements en briques. 
(>0 ApprofoDclissemcnt du canal po111· lui donner un tirant d'eau 

de 4m165 entre Nieuweghe el Bruges; premier Liers. 
6° Personnel . 

7,400 00 
17,597 50 
1,~00 oo 

2;5 ,-43:5 :su 

17,000 00 
6,604 ;)i 

Total. f' 7" ,~~7 ~, r. .:>,Q,> ,) 

Le bail d'entretien cle la partie du canal de Gand à Bruges, comprise dans la 
Flandre orientale, doit êt re renouvelé le 30 avril 1845. La majoration demandée. 
qui n'est que de fr. 400 sur l'évaluation <lu bail actuel, provient cle ce que l'on 
a repris le pont concédé de Mérendré, dont l'entretien est désormais à chargt~ 
Je l'État. 

li est indispensable de faire disparaître quelques attérissernents qui, Jans la 
partie du canal <le Gand à Brunes située dans la Flandre orientale, menacent. 
de compromettre la marche des bateaux. Une somme de fr. J 1500 est demandée 
pour pourvoir au paiement des travaux de dévascment à effectuer. 

Les revêtements en briques des digues du caual de Brutles à Ostende 
sont d'une absolue nécessité pour prévenir les éboulements des digues el même 
des débordements qui pourraient compromettre la sûreté du pays. Ce travail 

un angle, à gauche, de lo8° lo', et sera continué, j usqu'au canal de Plasschcndaele ù 
Nieuport, pa1i une courbe d'inflexion formée <le deux éléments paruboliquos d'un développe 
ment de 1,9m, lo. 

L'extrémité de cette courbe, située sur la crête du talus actuel du canal de.navigation, se 
trouvera à l i!S mèt, du mur en retour amont du pont d' Ang-uilles. 

ART, 3. Tous les alignements ci-dessus indiqués seront raccordés au moyeu de courbes 
paraboliques, dont le développement vnriera suivant l'ouverture des angles. 

A11T. 4. 11 sera. creusé, sui· la rive gauche dn canal de I'Iasschendaele à Nieuport, pour 
mettre les eaux des wateringues de Vladsloo et de Camerlinckx, en communication avec les 
deux siphons à construire, un canal d'une longueur de 140 mèt., qui se composera d'un seul 
alignement droit, partant d'un point pris à 20m,XQ en amont de l'extrémité du mur en retour 
de l'écluse dite Leke-Sas et se terminant au pied du talus du chemin de halage du canal tic 
navigation, à 108 mèt. de l'angle du pont dit Kets-Brug. 

ART, o. Les terrains nécessaires à l'établissement des canaux mentionnes aux articles précé 
dents et de leurs dépendances, seront ernpris et occupés en vertu des lois sur l'expropriatiou 
pour cause d'utilité publique. 

Ailt. 6. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution d11 présent arrêté, <Jut 
sera inséré au Bulletin officiel. 

Donné à Bruxelles, le lâ septembre 1844. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi : 
Le Ministre des Tra?1aux Publics, 

A. D1c1tA1tP&. 

L2 
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est la continuation de ce qui a été fait depuis de nombreuses années. Il existe 
une surface de revêtements en Iniques de 60,000 mètres carrés environ. Au 
moyen de la somme de fr. :i!.)143(5-~S0, demandée au projet de btH.lg'ct, on 
comple exécuter des revêtements en briques sur une surface de n,BOO mètres 
C,IITéS. 

En 1822, 1 W!n el lB.2/4 le canal de Bruses ù Ostende a été dévasé jusqu'à 
une profondeur de Jim,2~> sur toute sa longueur. Depuis lors, en 1025 et 
jusqu'en rn:12, celle profondeur a été successivement portée à l1m,<35 sur une 
longueur <le lB,000 mètres, depuis Slykcns jusqu'à 500 mètres au-delà de 
Nieuweghe Celle profondeur est la cole des buscs des écluses de Slykens et du 
bassin de Bruges, Il ne reste donc plus que ;5,000 mètres environ de longueur 
à dévaser pom permettre aux navires <le commerce <l'un fort tirant d'eau de 
se rendre à Bruges. L'exécution de ce travail est estimée à fr. 51,000. Un pre 
mier tiers de cette somme est demande au projet de budget de lB45. 

Prœùuts. 

La recette effectuée pendant l'année 1843 s'élève ù 
La recette des 9 premiers mois de HH-4 s'élève à 
On évalue la recette de l'exercice prochain à . 

. fr. 52,929 73 
32,711 50 
52,000 00 

Le tableau suivant indique quel a été l'emploi du crédit alloué au budget 
de 1844, pour le service des canaux de Gand à Ostende. 

EXERCICE 18-44. 

Crédit alloué, chap, 2, art. 14 du budget . . fr. 4;5,463 01 

Sommes payées ou engagées. 

Entretien dans la Flandre orientale . . . . fr. 
Id. id. occidentale 

Restauration d'une partie du chemin de halage du canal de 
Gand à Bruges . 

Travaux de plantation . 
Construction de diguettes pour empêcher le débordement du 

canal pendant les hautes eaux de l'hiver . 
Personnel. 
Insuffisance du crédit alloué au budget de 1843 (page 43 des 

J>éveloppernents à l'appui du budget de 1844) 
Total. . fr. 

5,993 00 
22,700 00 

5,000 00 
3,789 00 

831 00 
6,604 51 

2,675 87 
47,593 38 

Le tableau qui précède établit que, sur le crédit alloué pour le service des 
canaux de Gand à Ostende, au budget de 18-44, il y a une insuffisance de 
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fr . .2,130-37 1 qui devra être couverte au moyen d'unr 
au budne1 de I B4:5. 

Le personnel attaché nu service des canaux de 
pose de : 

1 éclusier à 13ruaes, au truitcmcu L de. 
l id. ù la porte de Damme ot Wallewyn, à I 
1 id. aux écluses de l'Impér-atr-ice et du 

Bruges. 
l garde-canal à Bruges 
1 éclusier fl l'écluse du Siphon, à Ostende 
l aide-éclusier ù Ostende 
1 pontonnier à Bredene. 
1 id. id. 
1 surveillant . 

Total. 
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Un évalue la recette <le I'ex ercice prochain ù . l:'.>0,O00 00 
Dans cette hypothèse, la part de l'Étot dans les produits 

<lu canal s'élèverait, pour HUIS, ù . 60,000 00 (') 

Développements. 

La somme demandée pour· le service du canal de Mons à Condé, est <le 
fr. :31016 inférieure au crédit alloué au budget de 184-1. 

Elle se répartit de la manière suivante: 

1 ° Entretien ordinaire. . fr lt5,~.:2:2 OH 
2° Travaux <l'entretien extraordinaire et d'amélioratiou 12)6 l 92 
:~0 Personnel. . 14,100 00 

Total. . fr. 11-.2,384 00 

L'entretien du canal de Mous à Condé a été adjugé, pour un terme de vingt 
années, du 1er juillet 182:> au Jcr juillet l845. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des charges, s'exécute à forfait au 
moyen d'une somme fixe et annuelle de fr. 15,238-08. 

D'après les stipulations du même cahier des charges, les travaux d'entretieu 
extraordinaire et d'amélioration se font également par l'adjudicataire de 
l'entretien et sur bordereau de prix. 

Les travaux à exécuter de la sorte sont arrêtés , chaque année 1 par le 
Département des Travaux Publics. 

A la somme de fr. 15,238-08, à laquelle s'élève le montant des u-avaux d'en 
tl'etien qui s'exécutent à forfait, l'on a ajouté, pour J8-4â, celle de fr. 284 à 
laquelle sont estimés les frais d'éclairage du pont-levis <le St-Ghislain, ce qui 
porte le coût des travaux d'entretien ordinaire à fr. 15,r>'.22-08. 

La somme demandée pour les travaux d'entretien extraordinaire et d'amé 
Iioration est la même que celle qui a éte affectée, en J 8-44, à cette catégorie de 
travaux. Elle doit s'appliquer aux renouvellements non prévus dans l'entretien 
ordinaire et à la construction de pérés pour consolider les talus de la eu nette 
du canal et de la dérivation de la Haine, 

(') Aux termes de lu loi du go décembre 18,H\, en vertu de laquelle l'État a repris, à partir 
du l"• janvier 1844, l'administration du canal <le Mons à Condé, ainsi quu de la Haine et de 
la Trouille, considérées connue moye11s d'alimentation du canal, la pait de l'État doit être, en 
1840, d'un dixième du montant des produits, après déduction d'une somme de fr. 50,000, 
présumée nécessaire à l'entretien et ù I'administration du canal. 



Le personnel d'exploitation du canal de Mons il Condé est comme suit 

Vu oo nduoteur conservateur' au traitement annuel de 
U t1 sous-conservateur 
Deux wu·dcs-canal :'t fr. t00 
Ou éclusier au pont-canal . 
Un pontonnier au pont des Postes 
Un éclusier-receveur à Jcmmapes 
lJ II pnntonnier 11 Qtta1·c1p1on 
Un éclusier-receveur ù St-Ghislain 
Un pontonnier nu pont de St-Ghislain 
Un éclusier à la Hn ma ide . 
Uu pontonnier-receveur ù Hautrage 
Un pontonnier à Thulin 
Un éclusier-receveur à la Malmaison. 
U11 sergent <l'eau. 
Somme pour être employée , selon les circousta nces , ù 

aides-éclusiers du canal de Mons à Condé. 

Tot.11. 

fr. :2,:500 
l ,(500 
1,600 

(jH) 

()00 
:füo 
600 
-100 
660 
BOO 
350 
600 
400 
BOO 

salarier les 
2,000 - 

fr. 13,800 

( Le traitement des éclusiers-receveu rs est payé, moi lié pa I' le Département 
des Travaux Publics, moitié pat· le Départernen t des Financcs.) 

Dans la :Somme de fr. 14, 1 ûO demandée au budget de IH,1:5, pour le pcl' 
sonne] d'exploitation du canal de Mons à Condé, l'on a comp1 is une somme 
de fr. 300 pour les augmentations à accorder évenluelleruent. 

ART, 16. - SERVICE DU CANAL DE LA CAJUl'lNt. (l10 SECTION.) 

Somme demandée : fr. 14,:200. 

Deso1ripti'o1t sommaire. 

ta première section du canal de la Campine prend naissance ù l'extrémité du 2" bief du 
canal de Maestrioht à Bois le-Duc, à 262m,to en amont de l'écluse de Bocholt. 

Elle est terminée à 060 met. de la limite des provinces de Limbourg et d'Anvers, au droit 
de la Pierre-Bleue, dont elle demeure éloignée de 1,090 m èt, 
/,a distance comprise entre ces deux points mesure 27,000 mèt, 
La première section du canal de la Campine, forme un seul bief en prolongement de celui 

du canal de Maestricht à Bois-le-Duc, où elle prend naissance. 
Elle présente un plan uniformément incliné vers la Pierre-Blette dont la pe11te régulière est 

de Qm,03 par mille mèt. de longueur. 
La largeur du plafond, section moyenne, est de 6 mèt.; toutefois, pour fa première partie 

du canal, depuis le canal de I\Juestricht à Bois-le-Duc, jusqu'au gruud bassin de Lommel, con 
tigu à la route de Liége à Bois-le-Duc, cette largeur est de 10 111<)t,, répartie uniformément et 
horizontalement de 1mrt et d'autre de l'axe du canal. 

Les talus inférieurs ont l'inclinaison de tm,üO de base pour l mèt. de hauteur. 
13 
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Vu cheruiu do hal.:1r;c horde chr11111c rive; sa Jarr~cur horizontale est de 4 111èL ]Hlllr le-, 
parties on remblai et de :S"',oû pour celles en déblai. 

Il est ménagé des gores 011 hassins : 
1° Au point où le canal coupe la chaussée de Liégc ù lloig-le-l)uc 
'.2° En aval <lu r-hemin de Lommel ù Luyks-Gestcl ; 
Et i• ù l'extrémité de la section. 
Ces bassins oul chacun uuo lougucur de 100 ruè t. 
ll existe sur la première section du canal de la Campine, treize ponts dont huit ponts tom- 

nauts et. cinq ponts suspendus. 

Prod u.its, 

Les produits de la première section du canal <le la Campine, eu y comprenant 
I'aunuité duc par les i-iveraius, aux termes de la loi du 10 février llV.3, sont 
évalués, pour l'année 18-·1:>, à . fr. 40,000 ~•) -- 

_____ ,,,, ~---------------------~- -~ ------····-~·--·-- - 

(1) Laorot.o, Roi des Bclges , 
A tous présents et il venir, salut. 
Nous avons, de commun accord avec les chambres, décrété ut nous ordonnons ce qui suit : 
Al\'r. l", Le canal à creuser pour la jonction du Rupcl au canal de Bois-le-Duc, se composera 

de deux sections, savoir: 
1 rc section, (le Bocholt (1 la Pierre-Bleue ; 
'.2" section, <le la Pierre-Illcue ù Ilercnthals. 
AIIT. '2. Les propriétés communales et privées, situées de part et d'autre du canal, sur uue 

profondeur de o,000 mèt., seront appelées à concourir aux frais ile son établissement. 
ART, ~- Cc concours consistera dans le remboursement d'une partie des frais d'établissement 

du canal, et ce au moyen d'annuités à payer pendant v i11gt-cinr1 années couséoutives. 
A.aT. -4. Les annuités dont il s'agit seront calculées ù'aJH'ès les bases suivantes, les propriétés 

assujetties au concours étant réparties, ù partir du franc-bord du canal, en cinq zones, chacuuc 
de 1,000 mèt. de profondeur . 

Pour les propr-iétés clc la 1 '0 zone, par hectare 
n 2c » 

)) 

)) )1 

" 

fr '.2 00 
l 40 
1 00 
0 60 
0 40 

An. o. L'annuité sera due pa1· les propriétés riveraines de chaque section. ù partir du jour 
où la section-aura été livrée à la unvigation ; elle sera recouvrable par les mêmes moyens que 
les contributions directes. 

Aar. 6. Elle sera rachetable ù raison de fr. 100 de capital pour fr. 7-10 d'annuité. 
En cas de rachat, les débiteurs de l'annuité (communes ou particuliers) auront l'option de 

s'acquitter, soit par un paiement en numéraire, soit par la cession de partie d~ leurs propriétés, 
jusqu'à due concurrence el aux prix suivants 

Propriétés do la 1,c zone, par hectare. • • . fr. 1;:o 
Il 2• )1 • • 100 
" 3• " • • 80 

" 
60 
ISO 
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Développement~. 

La somme demandée se répnrtit de la manière suivante 

l O Travaux d'eult·eticn des terrnsscmcuts cl des ouvraaes d'art. fr. 
'.2° Personnel. 

10,000 
1~~wo 

Total. fr. l4.'.200 
~ 

- -- ----- ---- 

l.'Hrt. '2!~ de la loi du 16 septembre 1307 sera applicable aux propriétés qui seraient I\TCVécs 
d'hy pothèq uc. 

Le Gouvernement est autorisé ù vendre aux enchères publiques, et d'après le mode à régler 
par lui, les propriétés qui lui auront été cédées e11 vertu du présent article. 

Anr. 7. Lo Gouvcrnemout prendra les mesures cl'exéc11Lio11 et arrêtera toutes Ies d ispusit.iun s 
réglementaires dont la nécessité sera reconnue pour I'applicntiou des articles qui précèdent ; 
il }Jonrra, dans des cas exceptionnels, accorder les modérations qui lui paraîtront équitables. 

1,'landons et ordonnons cp1e les présentes, revêtues d11 sceau de l'État, insérées au B1tlletiu 
officiel, soient adressées aux cours, tribunaux ot aux nutorités adrni nisti-nti ves , pour qu'ils les 
observent et fassent observer comme loi du royaume. 

Donné à Bruxelles, le 10 février IM~. 
LÉOPOLI). 

Par le Hui : 
Le Ministre des Traeau » Publics, 

L. DEsnATs1:im1:s. 
Vu et scellé du sceau de l'Üat : 

Le !Jiinùtre de l' Intérieur, cl1aryé pnr interim du. Département de lu .J «stic«, 
Noruoxn. 

LtoPotu, Iloi <les Belges, 
A tous présents et à venir, salut. 
Vu In loi du 29 septembre 1842, décrétant la construction d'un canal t't petite dimension, du 

Hupcl au canal de Macstricht à Bois-Je-Duc ; 
Vu la loi ùu 10 février 1843, fixant le tracé du oanal à creuser pour la jonction du Hupcl 

au canal ùe Maestricht à Bois-le-Duc; 
Considérant flue les travaux de construction <le ln première section du eannl décrété, 

comprise entre Bocholt et la Pierre-Bleue, sont ù la veille d'être terminés et 11ue, dès-lors, il 
y a lieu d'arrêter le tm·.if des droits de navigation à percevoir; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
A11T. l ••. Les droits de navigation seront perçus par tonneau et par lieue de o kilom . sur 

la rremière section du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut, comprise entre Bocholt et fa 
Pierre-Bleue. 

ART, 2. Le tarif des droits de navigation est, provisoirement et ù titre d'essai, tixé de la 
manière suivante : 

A la descente du canal. 

Pour les bateaux chargés de paille et de foin • . fr. O or, 
Pour les bateaux chargés de houille, de pierres. de matériaux et <le toutes autres 

marchandises en général • • • • O I O 
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La première section du caunl tle la Campine a été ouverte il la navination 
,,, ~:2 aoùt 18.Vi-; il y aura doue lieu de pourvoir, en un;)~ [l l'ex plo i 
tat iou el à l'entretien de cc canal, pendant l'auuée entière. 

La somme dcruandéc pour l'exécution des travaux d'entretien forme le 
double <le celle allouée au budget de HlH pour l'entretien pendant Lm 

SPlTICS I re, 

Le personnel d'exploitation du canal de la Campi11c1 pour lequel 011 dcuumde 
1111c somme de fr .. 1,200, est comme suit 

ju 8 pontonniers au traitement annuel de fr. :rno. fr. 2,"100 
;)" -4 g-ardcs-dirrues id. .,no. i.aoo 

Tola 1. f'r. 4,'.200 

A la remonte dit canal, 

Pour les bateaux chargés de produits du sol, tels que sapins 011 arbres, perohos, bois 
de chauffage ou fagots • 

Pour les bateaux chargés de houille, pierres et autres marchandises 
. fr. 0 Oo 

0 10 

,\11.t. ;~. Le droit clc navigation sera perc,m à raison du diargemcnt réel des bateaux indiqué 
par lo nombre de demi-décimètres de leur immersion et constaté par un jauw·agc effectué 
d'après le mode en usage sur les autres canaux du royaume. 

A11T, 1., Les bateaux naviguant ù vide, tant en remonte qu'en descente, seront exempts du 
paiement des droits de navigation. 

Il en sera de même des bateaux chargés de cendre de mer ou d'engrais de toute espèce, 
naviguant dans les deux sens. 

ART, !S. Seront également exempts des droits : 
1 ° Les allégés dans lesquelles devra être provisoirement transbordée une partie du char 

g·ei11ent <les bateaux, lorsque, 11our une cause quelconque, un bateau ne pourra parcourir le 
canal avec son chargement complet. Le bateau allégé demeurera, dam cc cas, assujetti mi 
droit d'après son chargement total; 

'2° Les bateaux. transportant des matériaux pour le service <les travaux du cnnal ; 
~o Ceux affectés au transport des agents préposés t't lu direction ou à la police de la nav j. 

r,·ation ; 
,4° Les chaloupes ou nacelles faisant partie du matériel des bateaux naviguant sur le canut, 

dépourvues de toute charge. 
ART. 6. Nos :Ministres des Travaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui 

le concerue, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel, et demeu 
rern constamment affiché dans les bureaux de perception, les maisons pontcnnièrcs et éclusières 
et autres bâtiments dépendant du canal. 

Donné à Bruxelles, le 17 août 1844. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

J,e flfinÙ;tre des Travaux Publics, 
A. DECHAUS. 
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ARr. 17, - SEnv1cE DES BACS ET nATtiAux 11R PASSAGc. 

Somme demandée : fr. 20.000. 

La somme de fr. 20,000, demandée pour le service des bacs el bateaux de 
pnssarre, est é3ale au crédit alloue au budget de 18411-, 

Produite, 

Les bacs et bateaux de passnr,e ont produit en lB42 
Id. id, 1843 

La recette des 8 premiers mois de 1844 s'élève à 
On évalue la recette de l'exercice prochain à 

.fr. 97,18v Il 
108,326 47 
75,397 63 

108,000 00 

AnT, 18. - S1mv1CE DES PoLDREs. 

Somme demandée : fr. 26,000. 

Celle allocation aurait pu disparaître du budget , si le réeudiguement du 
poldre de Lillo avait été obtenu en 1844. Mais deux ruptures successives de la. 
ditpie de bar-rage ayant remis le réendiguemenl en question, la prudence exige 
que Je Gouvernement soit en mesure de pourvoi r., le cas échéant, à la conser 
vation, en 1845, des ouvrarres de la partie non réendiguée du poldre. 

L'allocation demandée, qui est éuale au crédit alloué au budget de 1B44 et 
dont l'emploi doit, d'après ce qui vient d'être dit, être regardé comme éventuel 
et subordonné au résultat des travaux qui seront evécutés dans la campagne 
prochaine pour le réendiguernent, se répartit de ]a manière suivante : 

l O Subside à la direction du poldre de Lillo _ . fr. 
2° Travaux aux digues de la partie non réendiguée du poldre de 

Lillo. 

IS,000 

3° Personnel . 
20,000 
1,000 

Total. . fr. 26,000 

1 ° Subside à la direction du poldre de Lillo. 

A la suite de l'adjudication des travaux de 1838 el par convention du 2l 
juin 1839, avec la direction du poldre. approuvée par arrêté royal du 24 sep 
tembre 1839 (Moniteur) n° 269 ), il a été stipulé qu'à l'expiration du terme 
de 3arantie imposé aux entrepreneurs des dits travaux, la direction reprendrait, 
à ses frais, risques et périls el sur le pied existant avant lesévénemenls de 1830, 
l'entretien et l'administration de tous les ouHages du poldre, et ce moyea- 
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na nt l'allocation d'un subside de fr. l5iOD0 pal' an i pendant 6 ans i ù parli1· 
du Je1• mars IH-10. Les fr. \).,000 demandés doivent être affectés par la direc 
tion ù l'entretien de Ia dinue coustruite en Hl38. 

Le terme lie {l'Manlie imposé aux entrepreneurs <le celte digue est expirr' 
depuis le Jer mai HH0. Les ouvrages se sont trouvés alors dans l'étal voulu pal' 
le cahier des chm·g,cs; ils ont été reçus définitivcrncut el remise eu u été faite à 
In direction du poldre . 

2° Travaux aux d(gues du. paldre de lillo. 

La somme demandée est destinée aux Lm vaux: d'entretien et de conserva lion 
des digues de la partie non réendiguée du poldrc de Lillo, en tant que cet 
entretien n'incombe pas aux entrepreneurs des travaux en cours d'exécution. 

3° Personnel. 

Le personnel poli!' lequel on demande une somme de fr. 110001 se com 
pose de: 

1 garde, qui est payé à raison de fr. 2-7;5 pa1· jour. 

SECTION Ill. 

PORTS ET COTES. 

ART. 19. - Poars o'OsrENDE ET DE NrnuPou, CÔTE DE BLANKENBERGIIE. 

Somme demandée: fr. 179,639-65. 

L'allocation demandée est de fr. 27 ,042-90 inférieure au crédit alloué au 
budget de 1844. 

Port d'Ostende. 

Les travaux ordinaires du port d'Ostende sont les suivants : 

l O Entretien de l'avant-port; 

2° Entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens ; 

3° Entretien des écluses du bassin de commerce. 

De ces travaux, les uns sont, quant à la dépense, entièrement à la charge de 
l'État, les au Ires sont, par moitié, à la charffe de l'État et de la province, ou 
fie la ville d'Üstende, 
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Les travaux dont la dépense cst , en enlier, ù la eharr,c de l'ltlal , sont ft>.-. 
travaux d'entretien de l'avant-port d'Ostende. 

Les lm vaux qui incombent 1 par moi tié , ù l'Étal cl ù la province , sont les 
travaux cl'eutrcticn de l'arrièl'e-porl d'Ostende et des écluses de SI y kens, 

L'entre lien des écimes du bassin de commet-ce est, pat· moitié, à la charge 
de l'État el de la ville d'Ostende. 

La charge d'cutreticu des différents ot1vra1rcs donl l'énumération précède a 
été ainsi 1·ésléc par un arrèté du roi <les Pays-Bas, du 6 juin 1821. 

La somme demandée pour les trnvaux du port d'Ostende s'élève ù fr. ;57,;~61 6i 
;.---- 

savoir 

1 ° Entrcticurle l'avnnt-portfont ièremcnt à la charge de l'État), fr. 13 ,,-rn;'.t ;so 
2° Entretien ,le l'arriùrc-port et des écluses de Slykens (moitié 

à charge de l'Ittal et moitié à charnc <le la province). 11239 17 

3° Construction de deux l1·iangles en charpente le lonrr de b 
rive droite de l'avant-port, entre l'estacade d'est et l'écluse mili- 
taire • • 31700 00 

4u llenouvellemenl du quai contre le côté w1uche du Front aval 
de l'écluse du bassin de Commerce , &,000 00 

Total. f · ·~7 36" 6-, • J. 0 , ·• ' 

L'entretien de l'avant-port a été adjugé pour un terme Je ü années qu1 
prendra fin le trr juin llH5. 

La somme demandée I pour cet objet, au projet de budget de l 8-10, est à 
peu de chose près la même que celle à laquelle s'élève le montant du bail 
actuel d'entretien Au moyen des Ira vaux projetés, l'on assurera la conserva 
tion des ouvrages qui constituenl le port d'Ostende, de manière à satisfaire aux 
intérêts du commerce cl de l'agriculture, sous le rapport de la navigation et 
de l'évacuation des eaux. 

L'entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens a été adjugé pour uu 
terme de six années qui prendra fin le Je•· juin lB-4.5. La part con u-ibutive <le 
l'État dans le prix du bail actuel s'élève ù fr. 2\7;50. La majoration de 
fr. l~-189-17,demaudécau projet de budget de 1845, résulte de la nécessité de 
pourvoir aux réparations des dégradations que subissent les ouvrages par suite 
de l'évacuation extraordinaire des eaux, en attendant que le canal de Zelzaele 
puisse servir à sa destination. 

La construction de deux triangles en charpente le long de la rive droite de 
l'avant-port, entre l'estacade d'est el l'écluse militaire, a pour but d'éviter aux: 
navires sortant du bassin mi échouement dangereux clans leur trajet vers L, 
mer. Une somme de fr. 3,700 est demandée pour pourvoir ù celle construction. 

Les travaux projetés de renouvellement du quai contre le côté gauche du 
front aval de l'écluse du bassin de Commerce ont pour but de compléter 
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l'entrée de l'écluse des bassins. Une somme de fr. G,000 est demandée pour 
l'exécution de ce travail. 

Port do Nùmport. 

Aux termes d'un arrêté royal <lu Ü juin 18:21. déjà cité à propos du port 
tl'Oslcndc, les travaux du port de Nieuport sont, pour deux tiers , ù la charge 
de l'État., et, pour un tiers, à la charge de la province. 

Ou demande, pour les travaux d11 port de Nieuport, une somme de 
fr. 17 ~666-67. 

L'entretien ordinaire <lu porl de Nieuport a été adjugé, moyerman l une 
somme annuelle de fr. 2~S, 700, pour un terme de six années qui prendra fin le 
t= juin 18-4~. L'estimation de l'entreprise nouvelle est de fr. :26,;:rno, somme à 
peu près équivalente au montant actuel du coùt des travaux <l'entretien. 

Côte de Blankeuberqhe, 

Les travaux de la côte de Blankcuberghe sont, en totalité, il la charge de 
l'l~ta t. 

La partie défendue de la côte de Blankcnberghe est divisée en deux sections. 
La Jre section s'étend de Wcn<luyne jusqu'au fortin de Blankenberghe , cl 

comprend 20 jetées et 21 épis. 

La 2e section s'étend du fortin de Blankenberghe jusqu'à Heyst, et comprend 
:{O jetées el 37 épis. 

La somme de fr. 87 ,690-49, demandée pour le service de la côte de Blan 
kenberghe, se répartit de la manière suivante : 

1° Travaux d'entretien. . . fr. 
2° Prolongement en mer de la jetée entre Wenduyne el le fortin 

de Blaukenberghe . 

Total. . fr. 

7,790 49 

87 ~690 49 

Les travaux d'entretien de la côte de Blankenberghe , depuis Wen<luyne 
jusqu'à Heyst 1 ont été adjugés pour un terme de aix années, à partir du 
1er avril 1844, moyennant une somme annuelle de fr. 79,900. 

On se propose d'effectuer, pendant le nouveau bail d'entretien de six années, 
le prolongement en mer des six jetées portant les n°s 12 , 13 et 20 de la 
tre section, et les n=L, 2 et 3 de la 2,esectioni formant ensemble une longueur 
de prolongement de 300 mèt. 

La somme de fr. 7~790-491 demandée au budget de 1845: est destinée à 
l'exécution des travaux de prolongement de la jetée n° 13. 
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Personnel des ports et côtes. 

Le personnel des ports et côtes, pou!' lequel on demande une sorn me de 
fr. 16,917-82, est le suivant : 

Avant-port d'Ostende et côte, entièrement à charge de l'État : 

1 chef-éclusier, au traitement annuel de fr. J ,080 fr. 1,080 
1 chef-aide-éclusier, id. BOO 800 
3 aides-éclusiers, id. 700 2,100 
o cantonniers maritimes, id. 540 2,700 
4 gardes-dunes, id. 300 1,200 

fr. 7,880 00 

Arrière-port d'Ostende, moitié à charge de l'État, et moitié à 
charge de la province : 

1 éclusier à SI y kens, au traitement annuel de fr. 900 fr. 450 
1 aide-éclusier, id. 640 320 

fr. 770 00 

Moitié à charge de l'État, moitié à charge de la ville d'Ostende: 

1 éclusier, au traitement annuel de 
3 aides, id. 

. fr. 800 fr. 400 
640 960 

fr. 1,360 00 

Port de Nieuport1 deux tiers à charge de l'État, un Liers à 
charge de la province : 

3 éclusiers, au traitement annuel 
2 aides-éclusiers , id. 
1 garde, id. 

de fr. 800 fr. 1,600 00 
600 800 00 
500 333 32 

fr. 2,733 32 

Côte de Blankenberghe, entièrement à charge de l'État : 

3 surveillants, au traitement annuel de . . fr. 
Réserve pour augmentations éventuelles 

3,ll32 50 
342 00 

Total. . . fr. 16,917 82 

ART. 20. - PHARES ET FANAUX. 

Somme demandée : fr. 750. 

La somme demandée pour le service des phares et fanaux présente une 
réduction de fr. 2,147-37, sur le crédit alloué au budget de 1844. 
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Elle est en totalité destinée à pourvoir au paiement des frais d'entretien des 
phares el fanaux. 

Le bail actuel d'entretien, qui a pris cours le ter janvier Ia39, viendra à 
expirer le l or janvier 1845. 

SECTION IV. 

E.ATIMENTS CIVIL~. 

Aar. 21. - ENTRETIEN ET RÉPARATION DES UÔTllLS1 ÉDIFICtS ET illûl'rn!IIENTS DE L'ÉTAT, 

Somme demandée pour 184;5 
Somme accordée pour 1844 

fr. ;52,600 
!51,600 

Cette allocation doit servir A pourvoir à l'entretien régulier, pendant Loule 
une année, de tous les palais, hôtels, bâtiments et monuments qui sont aujour 
d'hui la propriété de l'État, et dont la nomenclature suit 

l O Palais de la Natio11 ; 
2•1 Id. dit du prince d'Orange, boulevard du Régent; 
3° Id. de Tervueren ; 

4° Château de Ra venstein ; 

5° Palais de l'ancienne Cour; 

60 Id. de l'industrie, les bibliothèques royales et les bâtiments et 
dépendances occupés par le sieur Lion ; 

7° Bâtiments et dépendances situés rue du Musée, et occupés par le con 
eierge ; 

8° Hôtel du Ministère des affaires étrangères ; 

id. de l'intérieur; 
id. des finances (deux corps de bàtimenls); 

id. de la guerre ; 
id. de la jnstice ; 
id. des travaux publics ; 

de la Cour des comptes; 

des monnaies; 

du Gouvernement provincial, à Bruges; 
id. à Gand; 

90 Id. 

10° Id. 
110 Id. 
12° Id. 
13° Id. 

14° Id. 

15° Id. 
16° Id. 
17° Id. 
}80 Id. id. à Mons; 



19° Hôtel occupé par la haute-cou!' militaire et la direction Je l'enregistre 
ruent, rue Notre-Dame-aux-Neiges , 

20° Hôtel occupé par le conseil des mines, la direction des contributions 
directes, eto., rue de la Montagne; 

21° Observatoire royal; 
2:.2° Temple des Augustins; 

23° Monument de \Vaterloo. 

Le Département de l'Intérieu r s'est réservé la disposition de la porte de Hal 
et pour-voit ù son entretien. 

Ce même Département continuera probablement aussi, comme il l'a fait 
jusqu'ici, à pourvoir ù l'entretien du monument <le la Place des Martyrs. 

La somme de fr. 52,000, demandée pou!' 1845, ne doit nullement paraître 
trop élevée, si l'on considère qu'elle doit assurer l'entretien convenable de 
23 palais, hôtels, etc., dont plusieurs nouvellement acquis el fort négligés, 
réclament encore des réparations assez considérables. 

Il est à remarquer aussi que l'hôtel du gouvernement provincial à Gand, 
dont la remise à l'État a eu lieu réce mmen t par· acte authentique, est venu 
augmenter le nombre des propriétés renseignées aux Développements du 
budget de 1844. 

ART. 22. - CoNSTII.UCîIONS NOUVELLES ET TRAVAUX o'A;JIÉLIORATION. 

Somme demandée pour 1845. 
Somme accordée pour 1844 . 

Différence en moins. 

. fr. 70,000 
7:.2,000 

. fr. 2,000 

M. le président du Sénat a informé le Gouverne meut qu'en exécution d'une 
décision prise par le Sénat, dans son comité secret du 22 décembre 1843, il y 
avait lieu de porter au budget des dépenses de 18-45, une somme de fr. 70,000, 
à compte sua· celle de fr. 130,000 à laquelle est évaluée la dépense à faire pour 
la construction d'une nouvelle salle avec accessoires, pour les séances du Sénat, 
d'après un avant-projet dressé par l'architecte Suys. 

C'est par suite de celte information qu'un crédit extraordinaire de 70,000 fr. 
a été porté au budget des travaux publics. 



CllAPIT.RE Ill. 

SECTION li (1). 

Les crédits demandés au budget de llH5 pour le service des postes, s'élèvent 
ensemble à la somme de fr. 1~380,546, 

Cette somme se divise de la manière suivante : 

1° Personnel. 
2° Matériel 
3° Subvention pour l'établissement de nouvelles communica 

tions entre la Belgique et l'Angleterre , 
4° Frais de construction de voilures destinées au service des 

postes sur le chemin de fer . 

fr. 900,000 
420,546 

40,000 

20,000 

Total. . fr. 1,380,546 

AaT. Jer, - PERSONNEL. 

Somme demandée : fr. 900,000. 

Le crédit primitivement alloué au budget de 1844 pour le personnel, n'était 
que de 825,000 francs ; mais, afin de mettre le Gouvernement à même de faire 
face aux dépenses devant résulter de I'étahlissemeut de nouveaux bureaux de 
poste, ce chiffre a été majoré, par la loi du 7 juillet 1844, d'une somme de 
fr. 12.,500 pour les six derniers mois de l'année, soit de fr. 25,000 pour 
l'exercice entier , ce qui portail le crédit à la somme de fr. 850,000 par an. 

- .. ···---- -------------------------- 

(') Les développements de la section 1re, Cl1ct11in rle fer, font l'objet d'un cahier séparé. 
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Celte somme est uotuef leme n l employée de la manière sui vante : 

1° Inspecteur-générnl et directeurs provinciaux. 
2° Contrôleurs . 
3° Per'ccpteu rs . 
4° Commis et adjoints-commis. 
;5° Distributeurs 
6° Facteurs. 
7° Facteurs rurau x. 
H0 Boîtiers . 
9° Indemnités accordées aux: employés attachés au service des 

postes sui· le chemin de fer . 

. fr. 1'7 1·00 ,.) ~û 

33,300 
n:rn~667 
l 30,000 
26~6HO 

120,520 
316,235 

3,0.25 

-4,680 
Total. . fr. füH ,607 -- 

( Vo-ir, pour les détails, les tableaux ci-annexés sous les n°s V, V[~ VII, VIU, 
IX, X, XI~ xu et XIH). 

En comparant ces tableaux avec les développements fournis à l'appui du 
budget <le l'année passée, on t1·011Ye : 

1 ° Que le chiffre des tr'aitem ents de l'inspecteur-général et des directeurs 
provinciaux est resté le même; 

2° Que celui des traitements des contrôleurs a été au5menté d'une somme 
de fr. 2,000, par suite de la nomination d'un contrôleur spécialement chargé 
de surveiller le service des bureaux. de poste établis sur la ligne du chemin de 
l'Est, depuis l'ouverture des sections de Liége à Verviers et de Verviers à 
Aix-Ja-Chapelle. 

L'organisation de ce riou veau service était indispensable afin d'éviter aux 
correspondances originaires d à destination de l'Allemagne, le retard qu'elles 
auraient éprouvé , si on avait dù les retenir au bureau-frontière pendant 
l'intervalle de temps qui sép are les convois. 

3° Que le monta ut des traitements des percepteurs, qui 
que de . 
s'élève aujour'd'hui à 

La différence de 

en Hl-43 n'était 
. fr. 1.43,-405 

159,667 

16,262 

en plus provient de l'établissement de 20 nouveaux bureaux de perception qui 
ont été créés dans les communes désignées ci-après : 

I O Aerscb.ot ; 
~o Assche; 
30 Châtelet; 

4° Ciney; 
~o Coll vin; 
60 Dolhain-LimLourg; 
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7° Le Fayt; 
8° Fon taine-I' É véquo ; 
9° Gemhloux; 

10° St-Chislain , 

ll0 Habay-la-Neuve; 
l'.:]0 Hau11uL ; 

13° Iseghem; 

1 4° La Roche; 

1 :5° Perwez ; 

16° Pu ers ; 

l 7° Sollcr,hern; 
18° Tubize ; 
19° Vielsalm; 

20" Wervicq. 

Toutes ces localités, à l'exception de Châtelet, Ciney et Perwez, avaient 
antérieurement un bureau <le distribution. 

4° Que le nombre des commis el adjoints-commis de toutes classes , qui en 
1843 ne s'élevait qu'à 89, a dû être porté n 96. L'augmentation <le fr. :5,500 
que l'on remarque clans le chiffre IOtctl des traitements des ngenls <le celte 
catégorie, se justifie par l'extension donnée au service des postes sur Je chemin 
de fer, par l'accroissemeut de travail dans quelques bureaux el par la création 
<le bureaux-annexes à Bruxel les pour recevoir des leur-es à I'affranchisscmcnt 
dans les quartiers éloignés du centre de la ville. 

~>0 Qu'indépen<lamrnent des bureaux de perception mentionnés plus haut, 
il a été créé sept nouvelles distributions dans les communes de Brée, Frasnes, 
Haoelanqe, St-Leger) Spy_, Overpelt el Somerqem, 

6° Que les traitements des facteurs de ville, qui au budget de 1844 n'étaient 
portés qu'à la somme de. . . . . fr. l Il,920 
répartie entre 198 a13eols1 s'élève en ce momenl à . . . . . 120,520 
pour 224 agents. 

La différence de fr. BJ300 provient 

a. De la nomination de 20 facleu rs, au traitement de fr. 300, aux bureaux 
de perception nouvellement établis . . . . . . . fr. 6,000 
h. De la création d'une place <le facteur de ville aux bureaux d'Avel 

ghem) de Jemeppe, de Blouscron ; cl de Peer, qui en étaient restés 
d , · , , , 1 r..--.oo epourvus Jusqu a present. . • . . . . , , , •• 

c. De la nomination d'un 3e facteur à Verviers et à Courtray, où les 
besoins du service réclamaient impérieusement cette mesure . . . l 1100 
d. D'une aug m entation de fr. l 00 accordée aux facteurs desservant 

les villes d'Ath_, Binche et Chùnay . . . . 300 

Total. 8,600 
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7° Le salaire des facteurs ruraux attachés aux divers bureaux de poste du 
J'Oyaume absorbe en ce moment une somme de. . . . . fr. ~ l 6/23:l 

Tandis ciue1 d'après les développements donnés à l'appui du budget 
<le 184-1, cette dépense ne s'élevait qu'à . • . . 29H1~Hl0 

li y a don c. de ~e chef, une augnienlalion de . fr. 17 lii)"" , •.. ,).) 

Afin de rendre le service praticable, il a fallu, Jans plusieurs arrondisse 
ments, ré d uirc cousidérublemont l'étendue des tournées et , par conséq11cnl, 
augmenter 1~ nombre des facteurs ruraux c1 ui est aujourd'hui porté à ~:>71, 
tandis qu'il n'était c1ue de t>:">7 en 18~4. 

Depuis le 1 °1• janvier dernier , quelques auemenlalîons de traitement ont en 
outre été acc ordées à 34 facteurs ruraux trop peu rétribués. 

Bien qu(! 1 c service rtu:al ait été notablement amélioré dans un rp·and nombre 
<le comrn 1111es, dont quelques-unes sont uiaintenant desservies deux fois par 
jou r, ce servi ce laisse cependant encore à désirer sur plusieurs points du royaume. 
fi n'a pas été possible jusqu'à présent <le l'or·B'aniser par-tout d'une rnnnièrc 
définiti V(), Jléll'CC que la créatiou de uou veaux établissements de poste entrai 
nant néces sairerne.nt des changernenls dans la circonscription de l'at-rondis 
sèment des hu rcaux , il a fallu introduire dans la marche des facteurs des 
modifications qu'il convient de n'arrêter d'une manière définitive qu'après une 
expérience d c quelque temps. 

3° Le nombre et le salaire des boîtiers payés par I'administrntion des postes 
n'ont pas var-ié depuis l'année passée; 

9° Les cléi-eloppcmeuls du buds·et potll' 18lt4 ne faisaient aucune me nt ion 
de I'indemnifé allouée aux employés chargés du service des postes sur le chemin 
de fer, parce que leur nombre était alors très limité; mais aujourd'hui que ce 
service a ]-l•·is du d éveloppernent , il y a lieu de comprendre celle indemnité 
parmi les d épenses fixes. Les déplacements continuels auxquels les employés 
attachés aux bureaux ambulants sont astreints, leur occasionnent des frais 
extraordinaiees , dont il est juste de leur tenir compte. 

li a donc été établi en priucipe que chacun d'eux recevrait, en sus du trai 
tement affe.:té à son gradc1 une indemnité de fr. 30 par mois, 

Auqmentarion de fr. ~0,000 demandëe dans le but d'amëùorer le sort des 
age11 ts subalternes de l'adrrii'ni'strati'on des postes. 

011 peut s'assurer par ce qui précède qlle les augmentations de crédit mises 
à la dlsposjtjon de I'adrninistration des postes pour l'exercice Hl-4-4, ont été 
presque exclusivem ent employées à donner au service des postes les dévelop 
pements lei. plus indispensables. 

Forcé d~ajourne1· it l'année 18-45 l'allocation d'augmentations de traitement, 
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qu'il est de tonte nécessité d'accorder à certains ar,enls subalternes, ou bien 
l'a<loplion de mesures réclamées avec instance dans l'intérêt. général, le Gouver 
nement 1Ùl pu hésiter à donner la préférence it celle dernière catégorio <le 
dépenses. 

Une au3mc11lalio11 de fr. trn~OOO est demandée pour l'exercice l8-/4;j dam le 
but spécial d rnnéliorcr le sort des ap,:enls subalternes 1 en faveur desquels des 
réclntuations se sont plusieurs fois élevées au sein mèrue d e la législntul'e. 

La convenance de celle mesure ne peut être contestée; elle a été s11ffisam 
ment appréciée lors (le la discussion du budg·et (le 1841., Le retard que l'on 
s'est vu forcé d'apporter à son exécution lui donne un nouveau caractère 
d'u1·s·e11ce el d'équité <pii impose au Gouvernement l'oblis·alion d'insister pour 
obtenir le supplément de crédit dont il s'aG·it.. 

A11T. 2. - MATÉl\ll!L, 

Somme demandée : fr. l,1-20,1>46. 

Le crédit voté au budget de l B 1-1 pout· le matériel des postes ne s'élevait 
primitivement qu'à fr. 395,5-46; mais la loi du 7 juillet 184/4 a majoré cet 
1u·ticle, comme celui du personnel, d'une somme de fr. 121;.)ÜO pour les six 
der n iers mois, soit de 25,000 pour l'année entière, cc qui porte le crédit total 
i1 fr. 1,20,546. 

Cette même somme est demandée pour 184(5 et elle se décompose de la 
manière suivnnte : 

I /) Frais de bureaux ( voir le tableau n° XI V) 
2° Frais de loyer (voz'r le même tableau) 
3° Papiers, impressions, timbres, cachets . 
41) Frais de tournée . 
~t> 'f rn nsport de dépêches (vo·ü· le tableau n° XV). 

Total. 

. fr. 33,600 
44,400 
40,000 
15~000 

. 287,546 

. fr. 420,546 

§ I ET II. 

~n corn parant le tableau n° XIV avec les renseignements fournis à l'appui du 
budget de l'année dernière on trouve que le chiffe des indemnités allouées aux 
percepteurs pour frais de bureau, est augmenté de fr. 3,000 et que celui des 
frais de loyer a également subi une augmentation de fr. 4,100. 

Ces au3mentations sont la conséquence de la création des nouveaux bureaux, 
qui ont été mis en activité dans le courant de celle année. 
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§ III. 

C'est en grande partie il la même cause que doit être a Ltri buée la majoration 
de la dépense pour papiers, impressions, timbres, cachets, etc.; mais il est, eu 
outre, à remarque!' que, par suite de la multiplication du nombre d'expéditions 
entre les divers bureaux et par suite de l'exécution de la loi du 19 juin 1B42, 
en vertu de laquelle les émoluments autrefois attribués aux employés, sont 
actuellement perçus au profit du trésor, les dépenses pour papiers, impres 
sions, etc. , ont considérablement augmenté, bien que l'adruinistration ait 
apporté la plus stricte économie dans celle partie du service. 

§ IV. 

La somme destinée au paiement des frais de tournée est la même que celle 
demandée pour 1844. 

§ 5. 

Les détails donnés au tableau n° X V, justifient l'emploi de la somme de 
fr. 237,546, affectée au transport des dépêches. 

Pendant l'année 1344 des services nouveaux ont été établis : 

1° Entre Nivelles et Wavre 
2., Tirlemont et Aix-la-Chapelle 
3-> Leuze et Renaix 
40 Peer et Overpelt, 
50 Brée et Peer, 
6() Maeseyck et Brée, 
70 Ciney et Havelange, 
so Ciney et Ernptinnes, 
go Rochefort et Ciney, 

10° Jodoigne et Perwez, 
11° Perwez et Gembloux, 
12° Diest et Westerloo, 

(service par entreprise); 
(estafette); 
( service en diligence) ; 

services à pied. 

Leconseil provincial du Luxembourg a demandé avec instance l'établissement 
de servlces de malles-estafettes entre Namur et Arlon, par Rochefort, St-Hubert, 
Neufchâteau et Habay-la-Neuve , et entre Liége et Arlon , par- Aywaille et 
Houffalize. 

La première de ces demandes a été vivement appuyée par le conseil provincial 
de Namur et par les autorités locales des diverses communes intéressées. 

17 
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Le Cou vornemcnt 11'a pu y faire droit. parce qu'il n'avait p;is ;1 sa disposition 
les foud.~ nécessaires po111· élahlir les services doul il s'ar,iL, et il a d'aiileurs paru 
co uvcnab lc d'ajourner let11' 01·Hanisutio11 jusqu'à la discussion <lu projet de loi 
actuel Je 11.ent soumis ù la lé1-,islt1lute. 

AnT, 3. -- Sull"VENTION POU!l ,:É1'A13LISSEMENT VE l)J(UX NOUYliLl.llS COllUJUNICATIONS 

hN1'11E Osn.NnE E'f Douvuus. 

lJ11 projet de loi sui- l'ornanisation de la poste aux chevaux el des services <le> 
transport en dehors du chemin de fol' a été pr<lsenté à la Chambre des Repré 
seutants. dans la séance du l l juin dernier. 

L'art, jcr de ce projet porte qu'il sera établi entre la Belu·ique el l'Angieterr« 
un service quotidien de paquebots à vapeur pou,· le transport des dépêches et 
des voyaseu rs . 

A cd effet il a été demandé, pour l'acquisition de trois paquebots, 11n crédit 
d'u II million de Francs, à couvrir par émission de bons du trésor. 

Eu :•llenclanl la discussion de ce projet, et afin de foire cesser les plaintes 
norn breuses auxquelles donnait lieu l'étal. incomplet de nos relations avec le 
Royanme-Uni~ le Gouvernement belue a fait établir. depuis le /j août 1844, 
un service provisoire de bateaux à vapeur, faisant deux fois par semaine ln 
trn versée en Ire Ostende el Douvres. 

A vant celte époque, le transport des correspondances entre les deux pays 
était confié exclusivement aux paquebots du n-011vt>1·nemenl britannique, qui 
Faisaient quatre fois par· semaine le trajet entre Ostende et Douvres. Les départs 
d'Ostende avaient lieu les dimunohes, mercredz's,jcitd1:s el samedis. li en résul 
tait que l'expédition du samedi formait double emploi avec celle du lendemain, 
les lettres arrîvées à Londres le dimanche, jour où les services publics chôment 
dans celte ville, n'étant distribuées t{Ue le lundi. 

Les six départs qui ont lieu chaque semaine d'Ostende et <le Douvres sont 
combinés de manière à éviter un échange de correspondances avec Londres le 
d imanohe , et les rapports ent re les d1!1.1X offices peuvent être considérés actuel 
lement comme journaliers. 

En vertu du contrnt passé avec la compagnie qui s'est chargée de l'exécution 
du service provisoire, l'office des postes de Bel~iqne doit lui pay(·r un subside 
annuel de 1.000 1. st ., soit . . fr. ~fü,000 

Plus le remboursement des frais de tonnage, de pilotage, de 
port, e tc., payés en Belsiyt1e1 et qui peuvent être évalués à l!),000 

Total. . fr. 40,000 
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Les résultais obtenus jusqu'à ce JOtlr par cc service cornplérneutaire dépassent 
Ioules les prévisions. La réuularité des dép,ll'ls el la marche rapide des bateaux 
ont fait affluer les voyaneurs dans la direction d'Ostende, cl il suffit de comparer 
le mou verne nt des passauei s, pendant le mois d'août 184-4, il celui <le l'époque 
correspo ndau Le de l'anuée l B43, pour être convaincu des avantages que présente 
le nouveau service. 

Pcmlant le mois d'août lfl44, le nombre des voyar,eurs transportés par les 
paquebots entre Ostende et Douvres s'est élevé à . '.2,~2B 
Pendant le mois d'aoùt 18.,rn, ce nombre n'avait altcintque le chiffre de 682 

Différence en plus pour 1844. l ,U46 

Le nombre des voyarreurs tra nsport.és seulement par le ha tenu de la compa 
gnie avec laquelle le Gouvernement a traité, s'est élevé à 9û3 pendant le mois 
d'août dernier. Il ne faut pas perdre de vue que le service de paquebots à vapem· 
entre Ostende et Douvres n'est quotidien que pour· les correspondances ; il est 
incomplet pour le passage des voyageurs, puisque les deux paquebots de la 
société du chemin de fer de Douvres sont seuls véritablemcut appropriés au 
lrnnsport des voyat;eurs. 

Pat· cc résultat le GoL1verneme1JL acquiert la cerf itude qu'en exploitant ce 
service par lui-même et d'une manière plus complète, il ouvrira une nouvelle 
source de produits pour le trésor. 

Il importe aussi de ne point perdre de vue l'influence toute particulière yue 
celte innovation doit exercer sur les recettes du chemin de fer. 

ART, 4, - F11AIS DE CONSTRUCTION DE VOITURtS-BUREAUX DESTINÉES AU SERVICE DIS 

POSTES SUR LE CUEilllN DE FEIi. 

Somme demandée : fr. 20,000 . 

Jusqu'à présent ces frais de construction a vaient été compris dans les dépenses 
du chemin de fer; mais, vu la desunatiou spéciale des voilures dont il s'a3it, 
il a paru plus rationnel de les mettre potH l'avenir à charge de l'administra - 
tian des postes. 

Le service ambulant établi d'abord, à titre d'essai, sur ln ligne du chemin 
de fer d'Anvers à Bruxelles, a été successivement organisé sur les sections 
qui nous mettent en rapport avec les offices des postes de France et de Prusse. 

Sept voitures-bureaux circulent aujourd'hui sur le rail-way el sont réparties 
de la manière suivante : 

Ligne du Midi : de Bruxelles à Valenciennes . 
Id. de l'Ouest : de Gand à Mouscron 
Id. de l'Est : de Liégé à Verviers 

3 
2 
2 
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Ces voitures sont d'anciens chars-à-bancs appropriés à l'usage du service <les 
postes, et utilisés depuis plusieurs années. Elles ont déjà subi de fréquentes 
réparations, et il est indispensable de prévoir, <lès aujourd'hui, la nécessité où 
l'on pourrait se trouver de les remplacer du jour au lendemain. 

La somme qui fisure au chap. HI, sect. 2, du budget des dépenses pour 
l'exercice 1845, est le chiffre demandé par l'administration du chemin de fer, 
pour couvrir les frais de construction de cinq nouvelles voitures-bureaux. 



, __ •-·~---~.:::"'~ -~--- - -- - ..,._ - 

CHAPITRE IV. 

1tli11c11. 

Depuis la session dernière, le co!'ps des ill(fénieurs des mines a été complété 
par la nomination d'un inspecteur-général. Les fonds alloués au budget de 
1844 ont permis cette dépense pour un semestre. Ainsi que le Ministre des 
Travaux Publics l'a annoncé, dans la séance de la Chambre des Représentnnts , 
du l ur mars, il faudra une augmentation pour assurer le service pendant 
l'année entière. Le supplément d'allocation demandé au budget de 181:5, est 
de 6,000 francs, à l'article qui concerne les traitements des ùlgé11ieurs. 

L'art. 15 du même chapitre du budget de 1844 est refondu avec· l'art. 2. Ce 
dernier subit un changement dans la rédaction et la distribution des deux 
paragraphes, Le libellé est ainsi qu'il suit : 

Art. 2. Traitements des ingéuieurs et conducteurs. . fr. 129,400 
Frais de bureau et de déplacement; jury <l'examen et 

voyages des élèves des mines. -U,600 

Ensemble. . fr. 17j,00O 

La distribution indiquée ci-dessus est mieux eu rapport avec la nature el le 
montant <les dépenses. 

18 



fc) 



ANNEXES. 





( 73 ) 

ANNEXES. 

N° I. 

É'tat général des dépenses d'entreti'en des routes de l'Etat, en 1845. 

INDICATION DES ROUTES. 
MONTANT 

ltB 

' L ADJUIIICA1 ION. 

Obseroacione. 

Pro"Vinee d'ilnvers. 

Anvers à Sempst • 

Auvers vers Breda, 

Anvers à Turnhout, 

Malines vers Louvain . • . • . 

Anvers vers Bert-op-Zoom 

Turnhout à la limite de ]a province de Brabant vers Diest . 

Province de Brabant. 

Bruxelles à la limite de la province vers Malines. 

Bruxelles à la limite de la province vers Alost. 

Bruxelles à la limite de la province vers Ninove .• 

Bruxelles par Hal jusqu'à la limite de la province vers 
Braine-le-Comte . . . . . . . • . . • . . . . . • 

Bruxelles jusques aux Quatre-Bras, avec embranchement 
des Quatre-Bras jusqu'à la limite de la province vers 
Charleroy ...•.•.•••....•..•....•• 

Bruxelles à la route de St-Michel au Doccl. 

Bruxelles à Louvain. . • • . . •••••• 

Louvain à la limite de la province vers St-Trond .•••.. 

De la limite de la province vers Malines à Louvain. 

Louvain à lit limite de la province vers Namur, 

14,900 00 

9,600 00 

14,890 00 

1,41:SO 00 

4,600 00 

8,400 00 

irn, 840 oo 

9,900 00 

12,6/SO 00 

9,600 00 

13,420 00 

26,600 00 

24,800 00 

lo,.490 00 

22,o0O 00 

9,700 00 

19,olO 00 

A reporter. . • . . . • • • 1 164, 170 00 

19 
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INDICATION DES HOUTES. 
~IO"'{TANT 

IIC 

1'ADJUJJICAIION, 

Ob sermüion <;>. 

Hcport 

Louvain ù la limite de la province vers Hasselt, • 

Tirlemont n St-Michel .. 
M011t-St-Jcrn1 n la limite de la province vers Biru-hc. 

Nivelles aux Quatre-Bras et des Quntre-Br-as jusqu'à la li- 
mite de la province de Namui-, -y compris la partie dam 
le Hainaut. .. , , ••.•• , . , , , , , .. , ..•• 

Assehe "ors Termonde, . • . , . • 

Ma] à la Iiuute de la province vers Enghien 

Embranchements de la porte de Schaerbeek ù 
la Reine, de St-Josse ten Noodc et d'lxelles 

la place de 

Traverse de Louvain, toutes les rues faisant partie de Ia 
grande voirie. . . . . . .•.•. 

Traverse de Bruxelles, toutes les mes faisant partie de la 
grande voirie. . , , . • . . • 

Uiest ù Booringen, y compris la partie située dans le Lim- 
bourg , . , ••••.......• 

Diest à lu limite do la province vers Turnhout •• 

Mont St-Jean ù Tervuoren .....•.....• 

Pro"l'lnce de la Flandre occldeotAle. 

De lu limite de la Flandre orientale par Bruges à Ostende. 

De la limite de la Flandre orientale à Vive-St-Éloy, à la 
li mile de la France au Bisquons-Tout . . • . • . 

Ostende à Nieuport. • • • • . . . 

Spermaille 1m1· Furnes à la Panne et de Furnes a Elzen- 
damme. . . • . . . . . . . . . . . • . • • • . ... 

Elzendamme à Ypres . • ... ' .. " " .. 
Ypres à Menin ...••.... , . , ..••••• 

.Mem!1 par Courtray à la limite de fa province vers War• 
coing . 

Furnes vers Dunkerque par la digue du canal . • , , 

116/4, 170 00 

17,700 00 

25,800 00 

2:~, oOO 00 

ta.ooo oo 
'.2, !:iOO 00 

0,000 oo 

'.2,500 00 

ô,700 00 

6,aOO 00 

13,oOO 00 

6,962 13 

6,043 00 

'.29l ,87o U 

13,500 00 

Il ,/460 69 

4,200 00 

12,626 00 

7,.480 00 

0,600 oo 

rn,47o oo 
2,7150 00 

1 

1 

A reporter. • • . . . . • . 1 71 , 091 69 

1 

-• 



l"NOJCi\ TfON DES l\OUT ES. 
MONTANT 

n u 

r,' AD,IOUIC.\Tlû,V, 

Übseroatiou«. 

Boport ...•. 

De la limite des deux Flandres à Thouront 

Thourout jusqu'à la route de 1 ro classe n° 8, près d'Ostende, 

Courtray à fa limite vers Audenarde. 

Nieuport à ln. croisée de Ghistellcs . • . 

De la croisée Je Ghistclles à la frontière <le la Hollande 
vers l'Éeluse . , . . . . . . . . . . . . . . . . . , . , 

Blankenbergho tl la poste de Pitthem 

De lu poste de Piuhcm à Courtray. 

De la limite de la France par Rousbrugge et Popcringhe ù 
Y111~es . . .. . . • • • . . . .. . . . . , • • . • . • . • 

Ypres par Warneton au Pont-Rouge à la limite de la France 

Nieuport à Furnes. . • . . . . . , 

Gheluwe par Wervicq à Commines • , 

Roulers à Iseghem • • • . • • 

Kerkhove à Vive-St-Éloy. 

Thielt vers Eecloo 

Pervyse à Dixmude ••• 

Blankenberghe à Bruges par Zuyenkerke . 

Poperinghe vers Cassel . • • 

Commines à Warneton •• 

Province de la Flandre orientale. 

De la limite du Brabant à Gand, 

. . . . 

A reporter . • • • , . . • 

71,091 69 

7,400 00 

10,900 00 

9,0~l 02 

o,490 oo 

14,oüO 00 

1;,oao oo 
0,042 70 

10,600 00 

4,899 00 

4, 14/S 00 

6,290 00 

o,3oo oo 
a, 199 oo 
'.2,200 00 

'.2,700 00 

2,090 oo 
o,370 oo 
4,440 00 

186,218 -41 

16,oOO 00 

Gand à la limite vers Bruges, avec l'embranchement de 
Maldeghem vers Aerdenhurg .• . . . . . .. 17,400 00 

De la Tête-de-Flandre à Gand • • . .. . . . . 21 .sso oo 
Gand à la limite vers Courtray .. . .. . . U,999 00 

De la limite du Brabant à Termonde -4,29000 

7'.2,779 00 
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INDlCATION DES BOUTES. 
MO::ffANT 

llK 

, 
l, AU.IUDICA.TION, 

Heport 

De la limite <lu Brnbant à Ophasselt 

Cnnd it ln limite dn Hainaut par Grammont . 

Gand à la limite' clu Hainaut pal' Henaix 

Petoghcm à la limite de lu Flandre occidentale 

Audenarde à la limite <le la Flandre occidentale, 

St-Nicolas à Alost. . • . . . • . . . . . • . . , 

Alost à Grammont avec l'embranchement d' Alost vers N inove 

Tcrmondc à Lokeren .• 

Audenarde à Grammont 

Heuaix vers Lessines •. 

Ophasselt t\ Nederbrakel . 

Provln1ee de Hainaut. 

De la limite vers Bruxelles à Mons. . . • . , , 

Mons à la frontière française vers Yalenciennes. 

De la limite vers Courtray à Tournay. 

Tournay à Bary. • • • . • 

Bary au Rond-de-Ville • 

Rond-de-Ville à Hornu 

Mons à Beaumont . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .1 lo, 980 00 

Beaumont vers Philippeville . . • • . . • 

De la limite vers Bruxelles à Ghislenghien • 

Ghislenghien à Ath. • • • 

Ath à Bary •...• 

De la limite vers Bruxelles à Bray. 

De la limite vers Bruxelles à Charleroy . • 

Charleroy à la limite vers Philippeville. • 

A reporter ..... 

7'.2,779 00 

6,300 00 

is. OnO 00 

rn, 9no oo 

u, 700 00 

14,400 00 

4,000 00 

10, oOO 00 

1,700 00 

4,:300 00 

168,719 00 

16,o00 00 

10,900 00 

7,400 00 

7,900 00 

16,900 00 

8,400 00 

2,€160 00 

13,400 00 

6,200 00 

14,870 00 

32,oOO 00 

~2,700 00 

~4,-480 00 

200,.490 00 
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INDICATION IU,S HOUTES. 
l\IOl''if~ 'i 1 

DE 

1 'AIIJIIOTCA1 (01'{, 

Obseriatrons. 

l{('pürl 

JJe la hnuto I ers Namm ,l Chai Ici o y 

Ue Lt luruto ver, Gr.uumont a Cluslonghion. 

AU1 au 1iont-.l bascule de Nuny. 

nrom a l-1 fronticre ver'> Maubeuge . 

Do l.1 lmute vers Ronan. à Bm y. 

Jlury ù ]a Ironuoro ver s Conde 

Tour nay v01 i, Lille. . • • . 

Tournay a la fronticro vers St-Amand. 

Engluen a Soigrues. 

Soignies a Marimont, , • • 

1 odelinsat t ,l la Sambre. 

Beaumont ù Chanay 

Lessines a la lumte vers Henarx, 

.. 

I ta verses de la ville de Mons, lmi,aut partie de la grande 
vou ic .. • . , • • , • • t , •• • • • • , • , 

~lous a Tournay, eelan age du pont-levis de St Gh1sl,nn. 

Pro'7iotie de J..lége. 

De la limite vers St-Trond à Liége par Oreye • 

Liége a la frontière prussienne. 

L 1e go a V 1vcg:ms . . . . . • , 

Embranchement de Francorchemps vers Stavelot 

Liége a Huy . . • . . • , . . , . . . • • 

Huy à la lnmte de la provmce de Namur .•• 

Tilleur a la lnrute de la pnn mce vers Havelange 

A reporter. . • . . . . . . 

200 ,HlO 00 

Hl ,400 00 

28,800 00 

13,o:S0 00 

12,780 00 

10, !580 00 

8,600 00 

8,990 00 

i,G99 00 

ti,660 00 

3,780 00 

7,883 00 

13,o0O 00 

10,450 00 

8,980 00 

11,970 00 

4,800 00 

'28ft 00 

~69,11)6 00 

17,800 00 

18,600 00 

4,100 00 

2,180 00 

20,400 00 

4,900 00 

14,200 00 

82,180 00 

Les u av.iux suut 
cxc cuté s en 1er;te, 

Id, 

20 
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INDlCATJON DES ROUTES. 
lllO~TANT 

DE 

' L AOJUUICATION, 

Obserratùm». 

Heport .• 

Emb1·anchcmont de Frayncux à Marche par Terwagne. 

Lié3·e ù l'origine de l'embranchement de la l\laison-nianchc 
à Eupen , ...•....... , 

Bnttico ù Verviers. 

Verviers à Theux . 

Liége à 1a limite vers 'I'ong ros, 

I'rav~r~es <le la ville de Liégc faisant partie <le la grande 
vo1rJt! • • • • • • • . • • . • .. • .. • • • • • • • . _ • 

!uy ù Hannut ..••• 

Aubel à la Minerie. 

Aywaille vers Bastogne • 

Hannut à la limite vers Namur. 

Houles communes aux: royaumes belge et prussien 

ProTIDCC de Limbourg. 

De la limite du Brabant à celle de Liégo par St-Tronc! , y 
compris la traverse de cette ville • • . . . • . • . . 

St-Trond à Maestricht, y compris la traverse de Tongres • 

Embranchement autour de l'Uaestricht par Veltwezel et 
Lanaken .•...•••.........••..•.• 

~foestricht vers Wesel, y compris la traverse de l\facseyck. 

De la limite vers Liége ù. Hasselt, y compris les traverses 
de Tongres et de Hasselt. • . . • . . ••... 

Hasselt à la limite de la province vers Bois-le-Duc. 

Hasselt à la Iimite du Brabant vers Diest 

Hasselt à St-Trond • 

Tongres à Bilsen . . • 

Hasselt à la Meuse ( l re et '.2• sections) . 

82,180 00 

o,ioo oo 

41,900 00 

li, 100 00 

;J,670 00 

8,800 00 

7,000 00 

10,000 00 

2,090 00 

4,800 00 

6,900 00 

0,800 00 

180,600 00 

215,ISOO 00 

16,000 00 

2o,OOO 00 

22,000 00 

16,oOO 00 

20,900 00 

11,000 00 

12,100 00 

3 000 00 1 Les travaux sont 
' exécutés en régie. 

lo2,000 00 
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l~DTCATION DES ROUTES. 
MO;>;TANT 

nr. 

!.'AllJCJIICA'l'ION, 

Übserrations 

----------------------------:-----~~------- 
Provhaec tic LuxemJ,ourg. 

De J, limite de 1a province de Namur au pont en fer de 
~Jartclnngo, y compris la traverse de Marche .... 

Du pout de Martelange à la frontière près de Steinfort 

D: la limite de lu province de Namur au pont ù In sortie 
de Neufchâteau • . . • • . . • • . . . . . . , , , 

Du pont ù la sortie do Neufchâteau, jusqu'à In route de 
1'0 classe n° 3 à l'entrée d'Arlon , , .• , •.. , .• , 

Aubange à fa limite du Graud-Duché vers Luxembourg 

Arlon à Longwy . . . • . . . • . . . . . . . . . • 

De fa corno <lit Bois-des-Pendus vers Longuyon , y corn pris 
lu traverse de Virton ••••. , . . . . • . . , 

Champlon ù Recogne . 

I'raverse do St-Hubert , • . . . . 

Bouillon à la frontière française . 

Marche à Terwagne. Partie située dans cette province. 

Recogne à Bouillon et partie de la route de Beauraing à 
Bouillon située dans cette province. • • 

Bastogne vers Aywaille . • • . . • • . • . • . 

Bastogne vers Ettelbruck , 

Champlon à La Roche •• 

Aubange à. St-Mard 

Bastogne à Neufchâteau (ter}ot). 

Rochefort à St-Hubert. Section de Grupont à St-Hubert • 

Chassepierre au bois de Pure , . . . •. 

Pro·dnee de Namur. 

De la limite vers Bruxelles à. Namur • 

Namur à la limite vers Marche • • ~ . . . . 
Namur à Dinant • • • • • • , • , • 

A reporter •.•••• , .• 

29,fHO 00 

US, 090 00 

1'.2,000 00 

li, 9915 00 

1,100 00 

7,800 00 

9,290 00 

6,240 00 

~60 00 

040 00 

1,980 00 

11,000 00 

IG, 900 00 

3,862 oO 

4,oOO 00 

o, ieo oo 
3,790 00 

2,860 00 1 Les travaux so n 
exécutés en 1ér,ie. 

600 00 

us, 902 so 

1'.2,600 00 

14,o00 00 

16,900 00 

.U,000 00 
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lNDICATION DES ROUTES. n1 

1.' ADJUDIC:h'i l(J",, 

Observations, 

Report 

)inant à la limite vers Gi vct. 

De• la limite vers Beaumont ù Dinant. 

)inant à la limite vers Neufchâteau . 

lC> la limite vers Liégc à Namur. 

l\larehe ù Terwagne, partie située dans celle province. 

'I'raverscs de la ville de Namur faisant partie do la grande 
voirie . . . , , . . . . . . . . . . . . . . 

Trnv~r.1,e do la ville de Dinant faisant partie de ln. 3rande 
\ ()! rrc , , • , . , , . 1 • • , , • • " , , • •• , • , • 

Falmignoul ù Beaurning. 

~eatH·aing: ù Bouillon . 

Docq ,·ers Fleurus . . • . . . . . . • 

Namur vers Louvain 

Namur , ers Hannut. 

Traverse ile la ville de Namur faisant partie de ]a route de 
Namur vers Hannut . . . • . • . , . . . . . . . . . . 

Ciney au bois <le St-Remy. 

Rochefort à Grupont , . • 

Ciney à Rochefort. Section du bois de St-Ilerny ù Hochcfort, 

Philippeville vcr1, Givet. . . . ......•. , . . • , 

li ,0~6 00 

10,000 00 

f\ ,000 00 

10 .sno 00 
15 .aoc oo 

1,790 00 

4,000 00 

o,iüo oo 
1'2,{100 00 

7,{100 00 

9,-490 00 

7, ors 00 

2,380 00 

4,941, 00 

i3, -4 {18 06 

'.2,360 00 

!>,o0O 00 

ll>l ,Oo4 9ô 

'f1 m aux c,éculé~ 
en l'ét;ic. 

Ir!. 

Id. 

Id. 
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RÉCAPITULA 1.'!0N. 

-- 
PHOVJNCES. 

-~~I - =- - ---- 
)1()"'\T/\NT 

"' 1 Übserotüiou« 
1.'AtlJUIIICATION, 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidcntnlc. 

Flandre orientale . 

Hainaut 

Liége .. 

Limbourg. 

Luxembourg • 

Namur .... 

Sections de routes nouvelles q1ii doivent être mises à l'état 
d'entretien en 184 5. 

De la barrière de fer par Dottignies :\ Roubaix. 

Aywaille à Lou veignez 

Jupille à Visé. • . • . • 

Huy à Stavelot. Section du ponceau de Marchin 
à ]a route de Liége à Dinant . • . . . . . . 

Huy à Stavelot. Section <le Trois-Ponts à Stavelot 

Hasselt à ln Meuse (3" section) .••. 

St-Trond à Herck-Ia-ville (t•e section) • 

Hechtel à Peer • • • • • . . . • • 

La Roche à la baraque de Fraiture 

Bastogne à Neufchâteau (2° lot) • 

St-1\Iard à Florenvillo (1 •• lot) , 

Id. ('.2• lot) • 

Grupont à St-Hubert 

Virton vers Montmcdy 

Chassepierre vers Me!>sinconrt 

aü,840 00 

291,870 la· 

18G,'.218 41 

168,719 00 

369,198 00 

180,600 00 

1!52 ,000 00 

us,902 no 
lol OM 96 

---·--·-·•-··----~1 

1,700,008 00 

~,300 00 

4,100 00 

o,3oo oo 

4,000 00 

2,200 00 

2,000 00 

,. ,000 00 

~,000 00; 156,800 00 

-4 ,000 00 

o, 100 00 
4,800 00 

-4,000 00 

4,300 00 

?l,000 00 

1,700 00 

Floreffe ~ Burnot • • • • . • • 

Total porté au projet de budget. 

4,000 00 

. . . . . .1-~~;62' 306 00 
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N° IL 

E'tat généntl des sommes allouëes depui·s 1830, pow· construction de routes • 

. - -- ~-· L - 
E:\CIWANI' C l\tIJJ J\, suusi uss 

DESIGNATION du de 
acceptés et ve e- 

"L''> ,!U \IÔOI 
!•llODIJIT c1\ , e r ln rf.u 'IOTAL. Observa! ions, 

DES PROVINCES. de, 2 et 6 1',u Lie!<, 5 tic 
L, 101 1\11 10 

B,\l\l\!Et\ES, 111 LLION S, mm s 1838 

AN VEllS, 
Erauc s . f'1 a nc s F1JJll.:'i, Fiant~ 

Routes do l'Etat. .. ,.,., .. ,,. 244,249 980,451 •. 
-· provinciu lcs ot communales, 537,031 ' 23,741 

- concédées (néant). , . , ••... . . • 

781,283 980,451 23,741 1,785,475 

llRA.BANT. 

Routes de l'État.., , .... , ... , 388,423 221,849 .. 
- 1,rnvincialcs et communales. 556,593 40,549 42,500 

- concédées .. , , . , . , .• , , . , . 33,000 . • 

978,016 262,398 42,500 1,282,914 

J:t'LANO!lE OCCIDENTALE. 

Houtes de l'État. .... , ....... 439,094 507,856 • 
- pr-oviuclules et communales. 29,000 ' ,, 

- concédées (néant) .. , ...... • • • 

468,094 507,856 . 975,950 

ILA.NDRE OIUENTALE. 

lloutcs de l'État. ...........• 270,292 515,183 ~ 

- provinciales et communales. 43,800 • 7,500 

- concédees .•............. Hi6,570 • 30,000 

480,662 515,183 37,500 l ,o:J3,345 

HAINAUT. 

Houles de l'Êtat •. , ...•....• , 725,261 • • 
- provinciales .. , , .........• 165,000 240,349 • 
- concédées. , ... , .. , ...... 500,518 236,703 . 

1,390,779 477,052 • 1,867,831 

A reporter .•. , . , ... ' .... .. .. .. .. •. •••• 1 •• 6,945,515 
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1l 

Il 

R 

- -- - - - 
ls\CF.0.\Nf CIIEDITS 1-llRStnES 

1ms1cNATION du de 
HCC'l'pti'I f l \ f'I- 

se s ,Ill lit '-01 

Fll0OUlT <'n H1lu de TOTAL. Obsertattons. 
DES PROVINCES. des 2 et 6 l'a1hdC" ') d<' 

la lrn dit JO 
lllllRIEIUlS, rtl 1 L Ll ONS, mars 18'1/l, 

Eranc s . Fu:1occ;, Er eut s , 1",oncs, 

•• • 1 •••• • • ~ 1 •••• •••• t ••• 0,945,511> 

685,534 1,654,825 • 
38,000 . • 

2.0G,000 . 75,763 

929,534 1,654,825 75,763 2,600,122 

1,225,923 1,307,510 • Dans le d1dl,c de f1. l1J07,510, 
so tJou,o comprise 1m(' somme de 

96,111 fi ,321,000 uJlc1.:téc à la const. uctJOll • • des ioule• de Rmemon<lc d JIOl n 
et de Hco.Jeu l StUiu cl, .ut uécs dnu.- 

' • • Ja pat tic cédée . 

1,322,034 1,307,510 • 2,629,544 

938,895 1,737,046 • Dms lo c luth e Je fr. l,7.l7,0'oli, 
sr tro uvc comju asc une sunuue de 

303,218 • • (,. 576,000, employée .l l'é!JLliose- 
ment d() lJ sccuon de la 1 outc <le 
Bnstogno ,l EttcllJI ncl, .slllu~c dans 

• . • !, l'°' lie cédée. 

1,2<i2, 113 1,737,046 • 2,979,159 

1,531,837 557,679 • 
194,925 • • 
104,000 . • 

1,830,762 557,679 • 2,388,441 

. ... . , .. .. ~ ..... ....... ' 17,602,781 
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RÉCAPITULATION GÉ~tRALE. 

F 

F 

L 

L 

L 

- - -- - - ~-· ~~->~.::>"" 

EXCEDANT Cl\f.UHS SUBSIDES 
DESIGNATION du de 

,1Ct.<'pll',, et ICI- 
i.( ~ un u ésoi 

Pl\OllUlT l'n v or tn ti1• TOTAL. Obserration s, 
DES PHOVINCES. dts 2 el 6 l'a, Ill 1, 5 de 

ln lo, du 10 
llll\ftlERH,, llllLLIONS, "'"" 18J8 

I'r.iuc,; Pi n ncs frnncs Front.\ 

.nvc1s •.•• , •. 1 •• , •••• , ••••• ï81, 283 980,1()1 23,741 I ,78E>,475 

,1abant. ................. , • 978,016 2û2,3!.J8 42,500 1.282))14. 

landrc occidentale ....... , .• 468,094 507,856 • 975,950 

tondre orientale •..... , ..... 480,66::l 515,183 37,500 1,033,345 

ainaut ................ , ... 1,390,779 477,052 • 1,867,831 

iége •..•..•.• ,, • •, • • • • • • • • 929,534 1,654,825 75,763 2,{i6O,l22 

unbour g •.•. , .• ,.,.,, •.• ,, 1,322,034 1,307,510 • 2,629,544 

uxembourg .......•..•..•. , 1,242,113 1,737,046 . 2,979,159 

amur,., •... t •• , •••••••••• 1,830,762 557,679 . 2,388,441 

Total .•. , .•. ,fr-. 9,423,277 8,000,000 179,504 17,602,781 

IV. B. JI est à observer que le ch11Ire global des subsides versés dans les caisses de l'Etat, en vertu de la loi 
du 10 mars 1838, s'est élevé li. la somme effective de fr. 1 ,943,400-52, qui. a été employée, en maJeure partre , 
à l'établissement des di versos communications auxquelfes les subsides étaient affectés, en sorte que le G-ou 
vernernent n'a pu disposer en faveur d'autres communications que du reliquat de fr. 179,504, renseigné 
ci-dessus. 



État général des dépein,eB d"entreNen des routes, depui"s 1830. 
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L'tat général dos depeuscs 

PUOV l~Cl~S. IS30, 18:11. 1S3~. 1833. 1.834. 1§35. 1S3Cl. 

Fil., (' Hl, (, ra , t., Fil, G, fR, C, m. r. il\, (,, 

AHEHS,.,.,,,, ..... , , , 1 8,412 69 j 59, 101 52 j 32,4;j5 61 j 33,910 IB j ,18,50~ 84 j 43,700 00 j 47,330 00 

UR.ADAN'l' .......•......•. 1 22,380 95 1 li7,3(53 02 j 107,013 43 j 122,825 39 j 132,128 15 j 134,499 75 j 135,602 70 

Fr,1\1'Dfü, OCCIDElTAf.lL,, 1 13,339 19 1 133,137 82 j :i7,4iJ JO j 102,207 84 j ]30,450 80 j 184,685 00 j 170,995 00 

Fr,Al'IDllE OIUE!'IT,11,E . , .. 1 24,947 04 1 7!J, 712 60 1 59,194 60 1 108,971 39 1 142,840 85 1 148,805 00 1 148,805 00 

lfalltAllT ,., 1 2,'j,720 23 1 22\J,477 24 j 96,119 25 1 287,654 43 j :185,222 83 j 257,080 72 j 300,I::!8 54 

LIÉGE i 26,196 57 j 112,880 42 j 41,221 18 j 136,743 84 j 121.749 29 j 124,199 H7 l 131,206 90 

LI.MBOUIIG .. · .. , ... , ..... 1 55,799 79 1 144, 7H'l 00 j 59,219 53 j 122,803 94 1 119,965 13 1 126,796 95 / 120,566 63 

LUlEIIBOUIIG, ..• , .. , , .. j 3'..!,752 84 j 66,717 28 1 41,296 29 j 69,284 40 1 86,539 03 1 126,793 00 j 145,233 67 

:NUUR .. , ....•.........• j 47,232 78 1 87,949 22 j 38,757 88 j 77,379 80 1 77,094 85 1 90,048 45 j 89,892 35 

------1- 1 

256,782 08 p,091,054 12 i 532,752 87 jl,061,871 19 11,144,496 77 11,236,608 84 II,289,790 79 
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(t'entreti"eJt des routes, depu is 1s:rn. 

TOTAL 

tS3'1. 1838. 1S3tll. 1.8,10. 'IS,n. uu:~. 1843, 'UH4. ll \ ~. 

1 
l'RUV INC 1, 

1 

~A. L, •n. [., fH, (., FR, (., m. C, l R, (.. Fil, c. IR, A, Hl (. 

43,700 00 fl3, 500 ()0 46,529 00 46,529 00 44,739 00 .33,840 00 53,810 00 53,SiO 00 G7!J, 9,"\'.l 8~ 

132., 900 00 213,950 00 244,280 00 243,280 00 271,580 00 280,720 00 283,348 W 2UI ,87J 13 2,793,74(; i:2 

liO,995 00 170,309 94 150,883 75 155,601 00 166,409 00 176,408 41 181,778 11 186,218 41 2,150,981 H7 

148,805 00 146,330 00 162,719 00 162,719 0O 161,719 00 res, 719 00 168,719 00 168,719 00 2,004,725 48 

299, 7't9 00 342,965 96 307,670 01) 367;9.j4 00 372,75'i 00 368,196 00 369,196 00 369, Hl6 00 41339,ŒH 20 

12.5,005 77 120,864 49 156,727 OB 163,617 08 170,030 00 184,615 00 lBJ,650 00 185,650 üO 1,986, :357 ,j!) 

105,099 96 132,083 22 104,2O0 00 104,200 00 115,200 00 136,900 00 150,699 18 Hl2,OO0 00 1,750,:.149 33 

123,267 84 136,531 25 95,095 00 106,095 0O 131,717 00 134,502 00 139,4O0 25 146,952 150 1,5821 177 a,'> 

66,603 54 74,177 56 90,776 59 106,276 59 121,474 30 131,991 O0 143, 19~ 96 151,051 96 l ,393,896 83 

----- 

1,21 (i,118 li 1,4O0,712 42 1,418,880 42 1,456,271 67 I ,558,622 30 1,635,S!ll 41 1,673,826 00 l, 705,506 D-0 1 8,6!'.H, 184 99 





N° IV. 

1 

Etat générral des depenses [aites depuis 1830, pour traoauœ de plantations. 

23 
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Relevé des plantations faites depuis 1830 jusqu'a 

Pl\OVINCES. 1830. 1831. 183~. '1833. 'IS3.t. '1835. 1834}. 

l'B., c. n. l, fR, C, H. L, ru, c. fR, c. fB., c. 

A~vr:ns ....... • •,, ...... . ' . • 3,755 46 . 52 02 

Br..AIIANT,, ........• ' .... 4,512 15 372 49 , 474 50 4,601 80 l, 489 61 , 

J<'l,Al'IDRE OCGIIHlNl'AJ,E,,, 5,647 28 2,632 80 86 77 • . . J, 125 00 

Fl,A!IDllE OlllE!IT.41,E,,,,. ô,973 20 674 77 2,364 04 . • . 4,462 50 

• 
ffAl!VAVT .. ,, ......•... ,. . . 81 90 , 6,507 20 I, 191 61 . 
L1tci,; .................. . . . . 105 00 • • 

LIMBOUIIG, .. , , . , . , .... , . . . . . . . ' 

LU.XF.IIIROl!IIG,.,, , ..• , , , . . 2,962 75 1,269 84 J0,739 99 812 00 . 17,499 88 

NAMVII ....•.....••..... 3,579 B!J • • . • 600 00 4,000 00 

T11A ITEMl!l'ITS des conserva- 
teurs des plantations pour 
]es 2•, 3" et 4• trimestres 
de 1844 •.•..••.•.•••.• , 1 • . . . • 

' - 

20,712 52 6,642 BI 3,802 55 11,214 49 15,781 46 3,281 22 Z.7, 139 40 
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HU 1 incius , s ur les dioerses routes de l'État. 

183'1, 1838. 1839, 1840, 1841. uu~. '1843. 1844, 
1 
TOTAL. 

1 1 

PR, L, flR, c. IR, c. FI\, t, 1;a. c. FA, C, Fil, (, FR, C, fR, L • 

4,252 02 . • • • • 5,390 00 770 00 I 4, 2 I') 50 

1,118 00 . 12,837 20 2,868 80 14,798 40 19,270 00 4,303 80 5,266 67 71,913 42 

. . ' • 322 00 3,285 75 6,249 95 4,371 90 23,721 45 

19,385 85 . 3,498 50 5,363 25 7,068 75 . 1,475 00 3,223 50 55,091 36 

• . 10,597 10 2,500 00 • 5,100 00 1,10000 2,400 00 29,477 81 

• . 5,468 43 23,230 86 10,351 01 9,129 56 2,893 87 6,155 40 57,334 13 

• . • . • J ,650 00 9,209 75 2,491 95 13,351 70 

JO, 794 18 17,350 67 14,081 64 5,797 85 6,527 82 5,896 15 13,820 16 li ,020 68 118,573 61 

6,000 00 . 531 00 8,785 70 9,915 35 4,467 46 4,659 15 7,627 76 50, 166 31 

• . • • • • • 5,750 00 5,750 00 

41,550 05 17,350 67 47,013 87 48,548 46 49,583 33 48,7!:18 92 49,101 68' 49,077 86 439,599 29 
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N° V. 

POSTES. - h'tat des directeurs provinciau», 

Tl\AITR)IENT INIIEHNITES POUR FRAIS. 

PROVINCES. - - - TOTAL. ~ --------- 
fr(f', 

"illpplérnen11c do de (l hurecus . logement. 
}lCI vun ne] . 

Brabunt el inspection générale . . . . . 9,000 3,000 12,000 2,000 (u) n 

Anvers .•...•....•...... 0,000 3,000 9,000 !>00 (b) 2,000 

Flandre occidentale . . . . . . . . . . 5,oOO " o,UOO 500 )1 

Flandre orientale . . . . . . . . . . . 6,000 )1 6,000 ISOO ,. 

Hainaut ••..•..••.• , ...• 6,000 li 6,000 oOO )) 

Liége •..•..•••........ 6,000 '2,000 8,000 500 (b) 1,000 

Limbourg . . , . . . . . . . . . . . . ~,000 )) 3,000 oOO " 
Luxembourg • . . . . • • . . . . . . . ~,oO0 J) 3,oOO oOO " 
Na111ur • • • . • ,, • • • • .. . . • . . • -4,oO0 n 4,o00 oOO )) 

49,~00 8,000 o7,ooo (c) 6,000 (c) 3,000 

(a) L'iuspecteur-général a son logement o l'hôtel des postes. 
(b) Ces indemnités ont été accordées à tltre personnel aux directeurs des postes daus les provinces d'Anvers 

et de Liége, pour leur conserver les avantages dont ih étaient en possession avant 1A réorganisetion du service 
des postes au mois d'avril 1841. 

(c) Vofr J'annexe no Xlll. 
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N° VI. 

POSTES. - Etat des Contrôleurs. 

TRAJTE~IENT 

PllOVINCES. 
, - - - TOTAL. 

fi,;r, 
~up11lêmcntai1c 

et 
personnel, 

l " a,ooo li 

i Brabant et inspection générale , . . . . . . 15,o0O 
l à '.2,l:'.iOO )1 

~nvcrs . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . , . 3,000 " 3,000 

Flandre occidentale ..•.............. '2,1500 li 2,aOO 

Elandre orientale . . . . . . . . . . , . . . . . • . i,ooo 400 3,400 

Hainaut •••.•.••.• , . , ..... , • , .. '2,000 100 2,600 

Liege .•.•.......•. , .......... 2,oOO !SOO 3,000 

Limbourg . . . . . • • . . . • , . • . . . , . , • . 3,000 800 3,800 

L uxembourg, . . • . . . . • . . . . . . . , . • . . 2,oOO )1 2,500 

N a.tl1Ul' • • • • • • • • • • • • t • • • 1 , 1 t I t • '2,000 li 2,000 

Ser-vice des postes sur le chemin de fer du Midi . . . '2,000 » 2,500 

Service des postes sur le chemin de fer de l'Est, • . , 2,lSOO ,. 2,500 

31,oOO 1,800 sa.aeo 

24 
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N° VII. 

POSTES. - E'tat des perceptions. 

RECETTE.S Tl\i\lTEMEWf 
NIHIS 

~ sr T llS ' Ohse1·w1fions. - TOTAL. 
DES BOHEAUX. pendant suppl dmr.ntre. à 1 CJHISC~ • 

l1cxC'1 crco 184'{ file. (t ,1pp1 OXllllQLJVC• 

pu<;onnrl mr ut 

1 Aorschot .. , .•• l) 600 100 '200 900 

2 Alost. . . . . . .. 19,779 1,200 )l 470 1,670 

3 Audeunes ..... o,999 GOO li 200 800 

4 Anvers ....... 371,680 ~,oOO 1) l,üü9 If, 839 

5 Arlo11 • . . . . . • 20,04'2 2,000 li oüO 2,oio 

6 Assche ....... n 600 Il 200 800 

7 Ath ........ 21,342 1,oOO aoo 488 2,288 

8 Audenaerde • . . • 14,6ol 900 '.200 S68 1,468 

9 A.velghem ....• 3,811 600 1) 200 800 

10 Bastogne ...... 6,607 600 )) 200 800 

11 Beaumont . . . . . 10,116 600 li '2.77 877 

12 Beveren ... , .. 0,201 600 100 200 900 

13 Beverloo , , . , , • 3,122 600 1) 200 800 

14 Binche .....•. ~0,873 1,200 n oBi 1,783 

15 Boom ....... 4,ô74 600 li 200 800 

16 Bouillon . . . • . , 8,000 1,200 li 220 1,42!5 

17 Boussu ......• 14,24'2 600 )) 31>9 Oo9 

18 Braine-le-Comte .. 4,981:i 600 )} 200 800 

19 Bruges •.. , .•• 78,096 2,oOO )) 860 3,365 

20 Bruxelles. . . . . • asu ,813 .4,o00 )) 1,924 6,424 

21 Charlero y , • • • • 62,o96 2,000 li 787 '.2, 787 

22 Châtelet . . . . . . )> 600 li 200 800 

23 Chimay ••.. , . 11,90'.2 600 l) 3m 913 

A re1iorter , . ........ 28,~00 700 10,02a 39,528 



( 9:5 ) 
- .. - -- _. 

HEr.E.1TES 'fü,\..ITE~lEYI' 
NlHI~ 

~ li ( IEI ---- ~ - TOTAL, ObM1 oations. 
DES BllBEAUX. p<'utlmt cwp1ilt rncnl1 c ,1 lf 011'><-"'• 

fu:P d fl[lprO'\.lltlflll \('~ 
l'nc1(1r-<'1813 pr-r so nuol lî' tilt 

Ht•pot·t . , . . ........ 2B, ;100 700 10,02s 39 ,lS28 

211 Ciney ....... li 600 1) 200 800 

215 Courtrai , . . . . . 47, 10~ '2,000 )1 710 2,710 

26 Co11vi11 •.•. , • , n 600 " 200 800 

'27 Doyuzo. . . , , . . 7,077 600 l) 201 BOi 

28 Diest. .... , .. 6,887 600 100 '.200 900 

29 Dinant. , . . , . . &o,176 2,000 1,400 6'.26 4,026 

30 Dison .....•. 8,686 600 )1 242 842 

ôl Dixmude .....• o,aa9 600 " '.200 800 

32 Dolhain-Limbourg . n 600 li 200 800 

33 Eecloo ..••••• 7,499 600 li '212 812 

34 Enghien ...... o,2til 600 " '.200 800 

3o Fayt (Je) ...... JI 600 l) 200 800 

36 Fontaine-I'Evèque . 1) 600 Il 200 800 

37 Furnes. , . . . .. 7,347 900 1) '.208 1,108 

38 Gand ........ 2 lo, 278 $,oO0 Il 1, t.44 11,644 

39 Gembloux. . . , • . li 600 )) ':1.00 800 

40 Genappe .•.... 4,291 600 li 200 800 

41 Ghec1 • , •...• 3,181 600 " 200 800 

42 Ghislain (Sl). . . . 11 600 li 200 800 

43 Gosselies. • . . • • 11,B02 600 )1 ~12 912 

44 Grammont', •.•• 10,093 600 )) ~ï6 87S 

41:i Habay-la-Neuve. . • li 600 )) 200 800 

46 Hal •. , ..... 7,402 600 ,, '.211 811 

47 Hannut .•...• l4 600 )) :JOO 800 

48 Harlebeke • • . • • 1,8I8 600 ll '.200 800 

49 Hasselt .•..••• lo,861 1,200 700 ~92 2,i92 

50 Herenthals, , • . • 4,088 600 )) 200 800 

A reporter .. ......... st. 100 ~.900 18 1 '2!>'2 72,~62 



( 96) 

- ' _,, __ - - - 
HECETIW·i TRAl fE1llJ:NT 

i\Om 
l'i~f!I! --- r--- __ .....__ -- - TOTAL. Obsenxaious, 

l>ES BUBE,\UX. pt uel aut 1-nppl1 menL1C °1 l l'llil~(•~, 

J'("(f u u c 184t fi er et t1pptü\.lllldl1\e~ 

puc:.ouncl. rue nt 

Report .... • ••••• 1 • o 1,100 2,000 18,262 72,26'.2 

51 Herve ••..• , , 10,814 600 200 '291 1,091 

o'.2 Houffalize . , . . , 3,637 600 li 200 800 

53 Hubert (St) ... , , 6,00'2 600 ,, 200 800 

!:>4 Huy ...•... , 27,906 1,200 Il lSlH 1, 7o4 

an Iseghem •.•... li GOO " 200 800 

!50 Jemcppc ... , , . 7,~2f) 600 ,, 368 96B 

lS7 Jodoigne, . , . . . 8,196 600 )) 2'29 829 

l:H3 Laroche . . . , . . " 600 )) 200 800 

!59 Lessines . . . . • . 7,766 600 li 219 819 

60 Leuze ..•.... 11, trna 900 li MO 1,206 

61 Liége •••••••• ~.W~,374 3,l500 li l, 179 4,679 

62 Lierre ....... e.ru 600 » 200 800 

63 Lokeren ..•... 11,096 900 '.200 296 l, gJ96 

6.4 Louvain ...... 60,o09 2,000 )1 777 2,777 

60 Maeseyck • • . • . 4,698 900 '200 200 1,~00 

66 Malines ..•••• is,.412 2,000 )1 608 2,608 

67 Marche ...••.. 16,3M 900 400 -401 1,701 

68 Mariembourg • • • 8,960 600 » 249 849 

69 Menin ....•.. lo,462 1,200 )) 384 1 , 08-4 

70 Mons ••...... lll ,68~ 2,ISOO ,. 9o4 i,40-4 

71 Mouscron .. , .• 2,o42 600 ,. 200 800 

72 Namur ..••... 90,i27 l,oOO 100 82~ :3,42~ 

n Neufchâteau • • . • 14, 9ol 900 200 374 1,474 

7-4 Nicolas (St) .•. , • 16,072 1,200 Il &96 1,096 

7t> Nieuport •••..• 4,170 600 li 200 800 

76 Ninove. • . . , • . 6,9o9 600 ~ 200 800 

77 Nivelles . . • . . . 11, 46 l 900 200 304 1,404 

A reporter ••• . ....... 80,400 4,400 18,824 1U,6U 



( 97 ) 

,..- -- iS:df..&U:~!",E.~~ -= ~· -- - 

ll1C:ETTES TllAl'llmmr 
NOM& 

~Ef'fJS - ------------- ---- 'IOfU,. Obscruü un!«, 
HES BUREAUX. pend.url 1 su pp lcrncnl" J. r~IHI'"~", 

,J'c,:C>ICJLC' JB'i:3 
fi\(' et i1pp1num'11lw 

1 
pcr-sc nnc J vc rucnt. 

HcporL •••• . ... ' ... l\0,400 4,400 28,824 113,6211 

78 Ostende , . . . . . l:> 1,204 '2,1:iO0 1,100 7il 4,J31 

79 Peer .•...... 5,6/49 600 Il 200 uoo 

80 Peruwclz. . • • . . 11,141 000 ' 207 l, 197 

Ul Perwez ; , ••... 1) 600 )) 200 BOO 

82 Philippeville • . . , IJ ,'fo3 !JO0 800 iH '.2,041, 

ai Poperinghe . . . . 4,982 600 )) 200 800 

84 Puers .••.... ,, 600 )1 200 800 

llo Quiévrain • • . . . 6,!50'2 600 ,, 200 800 

86 Renaix •.•. , .. 6,709 600 )1 200 800 

87 Roulers ....... 7,776 600 l) 219 819 

88 Soignies . • . . . . 9,608 600 400 266 1,266 

89 Sotteghem •.... ,, 600 " 200 800 

90 Spa ....• , .. 10,7tî8 1,2.00 900 290 2,~9() 

91 Stavelot . . • . . . 7,3:38 600 )1 208 808 

92 Tamise ..•.... 4,495 600 11 200 800 

9lJ Termonde • . . . , 20,3:28 l,üOO " 478 1,978 

94 Tl1ielt . • . • . . . 9,083 600 " '202 8152 

9o Thourout. • • . . . 4,028 600 ,. 200 800 

96 Thuin •... , , . !5,726 600 " 200 800 

97 Tirlemont • • ... 19 ,30/i, 1,200 li 461 1,661 

98 Tongres •.••.. 17,006 1,!SO0 " 426 1,926 

99 Tournay ••••.• 76,622 2,!SO0 •• 8a8 3,~il8 

l 00 Trond (St) • • . . , 12,640 600 ,1 ;}:27 927 

101 Tubize. . • • . . , " 600 Il 2ü0 800 

10:2 Turnhout ..... 15,904 1,~00 200 59;~ 1, 79.3 

l oi Ver, iers . . . . . . 7 1 , üUl 2,000 " si2 2,832 

10-4 Vielsalm • . • , . • " 600 )1 200 800 

1 A reporter ... ........ 106,000 7,800 47,606 1!51,.WS 
1 

j 



( 98 ) 

--..-w. 

1015 V 

IOü V 

107 V 

108 W 

109 W 

110 W 

111 W 

11:2 W 

1I~ Y 

- ____ _r:su .._._..,.,...,~ -- ~ ---- . ~·~ -· - . 

flECETTl~S TRAITEUENT 
~Oi\1S 

NFT11\~ ---- T01'A.L. Obserratiens, 
>ES BUHE \IJX. JH ud i nt it1ppll~m<'nt' c ,l rrvm sos 1 

rr,f•1Litf' HH3 fÎ\L' et ,1pp10'\:1runl1· 
Pf'l vonn c l vemcn l . 

1 - 

Iicport •.... • • • 1 • • • • 106,000 7,800 37,606 Hîl,40G_; 

vordc .•.... 8,028 600 )) 2'.215 1320 

Lon ••.•• , . U,l.14 üOO ,, 200 BOO 

" is,i!)8 600 li 200 800 V• • a • • • " f 

LCr<>ghcrn • . • , 2,079 600 ll '200 800 

.rounnc , . , , , 8,808 600 li ':U.!5 IHô 

L vrc. . . · . . . 8,7815 üOO )) ';31,.4 BH 

~l'V icq. . . , , , " 600 ,, 200 800 

.ucreu ..... 4,076 600 l) 200 800 

·es ....... '27,244 1,200 )) 547 1,747 

Totaux .•.. ........ 112,000 7,800 39,8&7 I!S0,667 



( nn ) 

N° VlIL 

POSTES. - i:.:tat des com mis et (t,t(jot'nt~-t:on1111ù. 

. -- -- - - - r - - - 
lfOllUI\H 

'I I\ .\ 1 J 1, )J 1, "1 1 1 () (' \1. 

BOBEAUX. 
d'1gf'h\', GRADE. ------ -·- 'I() 1 Al •. jJJI 

p11 .~ 11 'J J J 1 ~ n, 1 / j ~ 
fu, 1,JH 't Hl 111:Al, DUftE\lf, I'' '~1,JJIJI J 

A1nc1s [d u ectinn prov rncrul e] ....• l 1 commis cle 4• cl. 1,500 . 1 ,::;oo 1,500 

l . J •• cl. 2,400 300 2.,700, 

1 . 2• ol. 2,100 100 2,200 

1 . 2• cl. 2,100 • 2,100 j 
1 

1 . 3° cl. 1,800 • l ,800 
An,c1s (p ercepuon] •• , ... , ... ,.,. B 13,000 

~ 1 ndj'<cornmis 1 ,. ol. 1,2.00 . 1,20O 
1 

1 • 1 •• cl. 1,200 n 1,2.0() 

l . 2° cl. 900 • 900 

\ 1 . 2° cl. 900 • 90() 

A, Ion (tlu ccuon pro, incialc] ...•.. l 1 • 2• cl. 900 . 900 900 

Arlon (perception) ..... ,., .... , .. 1 1 • 2• cl. 900 • 900 900 

fü u&es (direction provinciale] •...• l 1 . 1 •• cl. 1,200 • 1 ,20() 1,200 

1 commis 3• cl. 1,800 • 1,800 J 
lliu&c:, (perception) ........•. , .•• 3 l a•lj'-commis l '• cl. l ,2.00 . 1,2.00 3,900 

1 • 2• cl. 900 • !)00 
\ 

Di uxell es ( inspection ge11é1 ale et f I commis 1 '" cl. 2,400 • 2,<i0O ~ 
2 3,:-100 direction provinciale) ....• , •.• 1 odJ'-oommis 2° cl. 900 • 900 

/ 1 commis l '0 cl. 2,400 1,000 3,iOO 

1 • l" cl. 2,400 • 2,400 

l . 2,e cl. 2,100 . 2 ,l 00 

1 • 2• cl. 2,lOO • 2,100 

1 . 2° cl. 2,100 . 2,100 

l . 3° cl. 1,800 • 1,800 

l • 3• cl. 1,800 • 1,BOO 
Brutelles (perception), .......... , 2~ ' t 3• cl. 1,800 1,800 . . 

1 • 4• ol. 1,500 • 1,500 

1 • 4' cl. 1,500 . 1,500 

1 ndj'-commb l'" cl. 1,200 . 1,200 

' 1 . 1" cl. 1,200 . 1,200 

l . l" cl • 1,200 » 1,200 

1 . l '0 cl. 1,200 . 1 ,2.00 

--- 
,\ i cporter ...• ,., ..• 42 1 • 0 If If •••••• ,, ••• 1 48,600 l 1400 251:WO 21,700 



( 100 ) 

- -- -- 

l'I0'1DR~ 'l'llAI1'E:UE '\'l' TOT,\.L 

BUREAUX. 1l'ngcnl'i GRADE. --~ TOTAL, pat 
par su !'Jllt'inrn- 

EUlll!!U, 
lÎ.H• t Lli r- <'l IIUl\l •. \L, 

pc rsouncl. 

Reprn t. , , .... , .... , 42 1 •••• 1 • ,. f • •1•11 • 1, 48,flOO 1,400 25,300 l 21,700 
\ 

1 ntlJ'-cm1un. (le l'e cl. J,'!00 " 1,200 \ 

1 • 1'0 cl. 1,200 • 1,200 

1 1 1,• d. 1,200 . i.zno 
1 . 2• ol . 900 1 !}(I0 

1 • 2' cl. \JO0 " 90U 

.uve l lev (peiccplion) s uit e •...••• 1 • 2° cl. llOO . 900 36,100 

l . 2' cl. 000 . 90{) 

1 . 2' cl. 000 . 900 

1 . 2' cl. 900 . 90Ll 

l . 2' cl. 900 . 900 
' 1 . 2° cl. 900 . 900 / 

luu lci oy •••.••.••• , ••• , ••••..•• l l . 2' cl. 000 . 900 1 900 

{ l commis 4' cl, 1,500 . 1,500 } 
)Ut tra i , ••• , ••••••• , . , •.••..••• 2, 2,4.00 

1 adjt.cornmis 2• cl. 900 )) 900 

{ : . l '' cl. 1,200 . 1,200 J inant . , . • ......... , , ......••. 2 2,100 
• 2" cl. 900 • 900 

and (dn ectron provinciale) ....... 1 1 1 • 2• cl. 900 . 900 l 900 

'1 commis l" cl 2,400 400 2,800 \ 

1 . 2' cl. 2,100 • 2,100 

l . 3° cl. 1,800 • 1,800 

l • 4• cl. 1,500 • 1,500 j 
and (purception] ...•............ 8 12,100 11 adj'-comIDis 1 '" cl. 1,200 . 1,200 ) 

l • 2" cl. 900 . 900 

l . 2' cl. 900 . 900 

l . 2• cl. 900 • 900 

{ : . l'"cl. 1,200 . 1,200 } 
.a ud (chemin de fel'),, •.....•...• 2 2,10O . 2' cl. 900 . 900 

l asse lt ...•.....•... , _ •....•.... 1 1 ... 1 ,. cl. 1,200 . 1,200 J ,2.00 

iége (direction provinciale) •.....• 1 1 . Jt• cl. 1,200 . 1,200 1,200 

1 1 commis l '0 cl. 2,400 • 2,1.00 1 

1 . 4• cl . 1,500 • 1,500 

11 • 4' cl. 1,500 . 1,000 1 

. iége (perception) ..............• 7 l aùj'-commis 1 •• cl. 1,200 . 1 .aoo \ !J,300 

l l , 2° cl . 900 . 900 1 
1 • 2• cl. 900 . 900 

1 . 2• cl. 900 • 900 

A reporter .... , . , ... 67 . . , ............... 91,200 ),800 ...... 93,000 
1 

J 



( 1 o l ) 

HUREAUX. 

1 • ---- ••• ~·"';;..-,,..~~ 1 1 • 

It opor t. . 

Lil'.·i;c ( chemin do fe1) . . . . . .. 

Louvain , •.... , , ....• 

i'lnlineb , •. , •.•.••• 

.Mons ( dircctron provinciale) •.•..•• 

Mons (pet ccptron) .........•.•..•. 

!\Ions ( chemin de fer) •.....•. · .. 

Namur [direction pro'\'mciale).,.,. 

N arnur ( pet ception) •....•...•...• 

Ostende ........•........•.•...• 

Tu-lernnnt .•.....•.....•...•.... 

Tongres .....•.......•.•........ 

Tournay •.•••.••.... , •.•.•.•...• 

Vei viers •.•.•.•........•••••.. , • 

Totaux ..• ,.,. • • • • 

h01lh11B 

d'ngcut-, 

}lill 

DUl\b\U, 

67 

GRADE. 

3 

2 

5 ( 1 

' l 1 

3 

96 

l 
l commis 

1 • 

1 ndj'-commi~ 2° <'l. 

! l commis 

t I adj' -cornmis l '0 «r. 
~l • l'•cl. 

( l • 2° cl. 

I • adj'-comm. de 2° cl. 

1 commis 2" c 1. 

adJ'-commis 

comm 1s 

udj--comnus 2° cl. 

commis 

4 ,1 . 
1 udj'-commis 

commis 

ad/-commis 

u 

2° cl. 

3" cl. 

4° cl. 

l '0 cl. 

2° cl 

2° cl. 

3° cl. 

1 ·• cl 

2" cl. 

4' cl. 

l •• cl. 

2· cl 

2< cl. 

1 '0 cl. 

2• cl. 

I '" cl. 

'I'RAITEillE~l' 

--,-.---, 11ü'IAL. 

91,200 

I,800 

1,500 

900 

2, 100 

1,200 

1,200 

900 

900 

2,100 

l ,800 

1,500 

1,200 

900 

2,100 

900 

BOO 

900 

1,800 

1,500 

1,200 

900 

1,500 

1,200 

900 

900 

uoo 

1,200 

900 

I ,200 

!.Ul'plt nu 11- 
t-m < e t 

p1 i ~OIIIH •. l 

1,800 

100 

, ••.•••••••••.• , ••• ■ 128,100 1,900 

'10'1 AL 

IIUI\EAU 

...... \ 

1,800 î 
1,500 

900 

2,100 l 
1,200 } 

} 
l 

l ,'.!00 

!lOO 

900 

2,100 

1 ,BOO 

1,500 

1,200 \ 

900 

2,100 

900 

900 

900 

1,800 

1,500 t 
l ,200 I 

900 

1,600 

1,200 

900 

900 

900 

1,200 ~ 

900 f 
1,200 

93,00( 

4,200 

3,300 

2,100 

BOO 

7,.300 

3,900 

900 

J,400 

3,700 

900 

wo 

2,100 

l ,200 

130,000 



( 10] ) 

N° rx. 
1 

POSTES. - Rtat des distrilnueurs, 

_, 
1. A 

'.2. A 

.L A 

5. u. 
6. Ile 

7. Ee 

8. Bi 

9. fü 

10. 1h 

11. Ca 

12. Ch 

H. Cr 

H. Do 

is. Du 
16. l~g 

17. f'l 

18. Fl 

19. Fl 

20. Fo 

21. Fr 

2'.2. Ge 

24. Gi 

--· r•~~~- - . ····-· ·-- . - -~- - -- -- -- ---· 
'11\All E;m: i'I U, 

IJUl\EAUX ------------- Obsei rutums , TOTAL 
>E DlSTIUBUTlON. pc1,r.rn11cl 

J1\i, ,t 
'IUppl< un.ntmro 

./400 ,, 1100 

400 Il 400 

400 Il 400 

400 li 1100 

400 li 400 

lf00 li -400 

400 )) -400 

-400 li 400 

400 li 400 

l100 li 400 

1.00 li 400 

400 Il 400 

400 Il 400 

400 Il 400 

400 li 400 

400 Il 400 

1500 60 1560 

400 )l 400 

400 '20 4:20 

400 " 400 

400 Il 400 

400 lt 400 

400 1 400 

400 " /400 

9,700 30 9,780 



' - - -- 
TlU l[' E \Œ vrs 

UUIU:AUX ~ - 'fO l'AL. Obse I t. tü w 11,;. 
DE DISTIUBUTION. J'C 1 ~()ll0l J 

In e el 
suppllrnc.•nl.111, 

fü•port ..•. 0,700 80 9,780 

2/:i. Iiannne . . . . . . . , • -400 Il 1100 

26, llavclango . . . . . . . -400 li 400 

27. Heer . , ..•..•.• 400 li 400 

'.28. Henri-Chapelle . . • . . 400 li 400 

20. Jlcrck-In-villo •..... 400 li 400 

30. Heyst-op-dcn-Borg , .. -400 Il 1100 

31. Isquo .......... 400 li ,.oo 
ü'2. Landen .. , .. , ... 400 )1 400 

33. Léger (St), . , . . • , . 1100 ,, 400 

34. Lens ••••.••••. 400 )) 1,00 

3o. Looz ....•.• , .• -400 ll 400 

36. Muldcghem ......• -400 ll 400 

37, Marbaix ........ 400 Il 400 

ü8. M nrtclangn . , . . . • • 400 li 400 

.39. Mechelen . . . . . • . . 400 li 400 

40. Mettet . . . . • • • . , 400 ,, 400 

41. Nandrin ........ 400 ll 400 

42. Nederbrakel , . , ... 400 li 1100 

43. Nil-St-Vincent ..... 400 li 400 

44. Oosterzeele . • . • . . . 1100 li /400 

lto. Oreye ••..••• , •• 400 )1 400 

-46. Overpelt . • . . • . , . 400 ,, 400 

47. Paliseul. , . • . , . . , 400 Il 400 

-48. Pecq . . . . . . . • , , 400 " «m 
49. Pont-de-Sambre .• , •. /100 60 460 

oO. Rance .....•... , 400 
1 

li 400 

-01. Riempst, . . . . • . . . 400 li 400 

o2. Rochefort. • . • • . • • 400 li 400 

A rf'nortcr ••.. '.20,900 
1 

1 IO tl ,040 
1 



( 104 ) 

TRA.lTEMENTS 
I.IUIŒ,AUX - - ✓-------------- TOTAL. Obserratious, 

DE D{S1'fUl3UTlûN. ll(l(,OJIIHI 

1itc el 
su pp ldmcu turrc. 

Report .... 20,900 140 21,01,0 

n3. Santhoven . . . . . . . 400 li 400 

!Vt, Somergcrn . . . . . .. 400 )) 400 

.!.îo. Spy ..........• .wo )) 1100 

!56. I'ervucrcn . . . . . . . 400 J) 400 

ü7. Vertryck ........ 1100 )) 400 

?58. Walcourt. . . . . . . . 400 " 400 

59. Wamcton ..•.... 400 40 HO 

00. Wato1-loo, . . . . . .. 400 )) 400 

61. Wellin ......... 400 )) 400 

e2. Wespclaer . . . . . • . 400 )) 400 

63. Westcrloo ...•••. 400 )) 1100 

64. Westwezel ....... -400 Il 400 

60, Zele , ......... .wo JI 400 

66. Zelzaete . . . . . . . . 400 l) 400 

Totaux •••. 26,500 180 ~6, 680 



( 100 ) 

l\1° X. 
POSTES. - itat des facteurs attachés au» bureau» de perception. 

A 

A 

B 

n 

... --· -··· -· - - -- 
NOMIIRE NO~IBfiE THAIT ~)1.1.1' I' TOTAL TO'l'Ar, 

NOMS D•AGENTS D•AGENTS 
1,a, ch-.sr- HR PA ft FAR Ûbvo ro atio n v 

DES 13UHEA UX. [lRl 

" itTRh.lU, chaque Lureau AGENT- CLASSJ;, BllREAî/, 

l 1 aoo ~00 300 

1 1 400 400 lf00 

1 1 300 ioo 300 

1 1,000 1,000 
1 

-4 000 3,600 
16 ) 12,800 

~ 0 800 4,000 1 
1 6 700 4,200 

1 

2 2 400 800 800 

1 1 MO 300 300 

- 1 1 oOO !SOO 1500 

1 1 soo 300 300 

I 1 MO 300 300 

l 1 ilÛÛ 300 aoe 
1 1 300 300 wo 
1 l 300 300 MO 

l 1 400 .400 -WO 

1 1 ioo 300 300 

1 1 300 MO ioo 
1 I 300 300 300 

1 1 aoo :100 300 

15 0 600 :l,000 3,000 

l 1,300 1,MO · 

1 1,200 1,200 

1 10 1,000 10,000 
t7 \31,ooO 

11 8li0 9,3!50 

13 700 9,100 

I 600 600 , 

7a 1 103,050 

B 

27 



( 106 ) 

- 

NOJIS 
NO"BRE N011B11E rRAl'l'E)[ENT TOr,\L TOT.U, 

D•AGENTS D'AGEiiTS 
pm cl,i..,~o 11AR l'A.R PAR ObH•n11lio11 <. 

DI~S BUREAUX. p11 ,, 
nu !IF.At'. lh,111uo bm r-nu AGENT, CLASSE, J!Ul\.EAtr, 

Heport .... 71> Dü,0!50 l 
r ... ' ... '2 '2 ü00 l ,200 1 ,'200 

•••••• 1 •• 1 1 aoo 300 aoo 
..... ' .. 1 1 .rno 400 400 

......... 1 ) ~00 300 ;rno 

l 1 ü00 600 l 
t 1t a t I I t f ô 1,000 

2 1500 l ,000 

......... 1 1 ~00 ~00 300 

••••••• 1 1 l 300 300 300 

........ 1 1 1.00 -400 400 

....... ' 1 l 4M 4:\0 4ô0 

• • • f I f 1 1 1 l 600 600 600 

........ 1 l ioo 300 ioo 

.imbourg ... 1 ) MO 300 aoo 

........ l 1 ~00 :.100 i~OO 

••••• 1 ' • 1 1 MO 300 aoo 

........ 1 1 ~00 ~00 ioo 

-I'Evèque ..• ) 1 300 300 wo 
........ 1 1 400 400 400 

a 800 •. ooo l 
. . . . . . . ' 17 , 0 700 i ,oOO 11,700 

7 600 4,200 

X • • •• • •• l 1 MO 300 ioo 

. . . . . .. . . J l MO 300 .300 

1 ) l MO MO ioo •••••••• 1 

(St-) . . • . . . 1 1 300 300 300 

........ 1 l soo ;100 ~00 

1t ••••••• 1 l MO ~00 éOO 

Neuve ...• , l 1 300 MO ioo 

reporter .... 119 74,880 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

E 

E 

F 

F 

F 

G 

G 

G 

f., 

G 

G 

G 

H 
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NOl\lS 

DES BUH.E,\UX, 

l\01!01\E 

n•A.GENTS 

N 

p 

BUl\EW, l t.Iraq 

Report l 10 

liai. • . 1 

Hannut, . 1 

Harlelrcko 1 

Hasselt .. 1 

Herenthals , .. 1 

Herve , . 1 

Houffalize 1 

Hubert (St-). 1 

Hny .. . . . 1 

Iscghern .. . . 1 

Jemeppc . 1 

Jodoigne. . .. 1 

La Roche. . . . . 1 

Lessines . . . . l 

LeuitJ 1 

IJ~ge .......• , . 

Lierre . 

Lokeren 

Louvain 

Maeseyck. 

Malines .• 

Marche •• 

Mariembourg. 

l\'lenin •• 

Mons .•••• 

A reporter ..•. 

)3 

l 

l 

5 

1 

4 

1 

1 

1 

166 

- 
1 

)111111 C 'flL\l1Rlrn\f T01,\.I TOTAL 
CENTS 
dc1-;-,.(. 1•111. P~U HR Oi,w1iatw11<. 

l 
ne Inu e-tu AGENT, CLASSE, J!UREA!T, 

_1 

74,800 

1 1~00 400 400 

1 300 aoo :.100 

l 300 aoo 300 

1 400 400 -400 

1 300 300 300 

l aoo soo :.100 

l 300 ~00 300 
\ 
1 

l ~00 300 aoo 
1 500 o0O 500 

l 300 300 sco 
1 300 300 300 

l son 300 300 

1 300 ô00 :.100 

l ioo 300 300 

l 300 300 ioo 

4 800 3,200 

4 700 2,800 9,000 

5 000 3,000 

l 400 400 400 

1 ioo 300 600 

0 !500 21000 2,o0O 

1 470 470 1.10 

4 o00 2,000 2,000 

1 MO 300 ~00 

1 ~00 300 ~00 

l 4~0 430 4JO 

l 700 700 l 2,o0O 
a 600 l ,800 

97,980 



( IOB ) 

l 

l 

l 

Q 

I 

s 

- 
N03IS 

NO!IBRE N0\11\1\E 'l'RAlTEJIENT TOTAL TOHI 
D'AGENTS D•A.GENTS 

pa1 c lcese l'A1\ 1, ~n r1n Obso ir ation», 
DES TIUREAlJX. p11 

11 
llVI\EAV, d1Jcp1e Lureau .A.GENT, CLASSE, JIURilAU, 

Bcport .••. 166 97 ,0130 

ouscron ... , .... 1 1 ~00 300 soo 
zuuur • . . . . • • • . 4 4 600 2,400 '2,400 

eufchâteau .••... l l 300 300 oOU 

ioolas (St-). , . . • • , '.2 2 300 600 600 

ieuport , , , , ••.• l l 300 ioo 300 

inove .•.•...••• 1 1 300 300 300 

ivelles • t ' ••••• 1 1 300 300 300 

! l 640 040 
stende .......• ü ~ 1,640 

2 oOO 1,000 

CCI' • • • , , • , • , • 1 1 300 300 300 

eruwelz • . • . , . • . l 1 400 400 400 

erwcz •••.••••• 1 l -000 ioo 300 

hilippeville .••.. , 1 1 300 300 300 

operiughe .• , ..•. 1 1 300 300 300 

uers ••••• t ••• 1 1 MO 300 300 

uiévrain .... , .. l 1 300 300 300 

onaix ....•....• 1 1 300 300 300 

oulers, . . . t • • , , 1 1 300 :300 300 

rigniee • • • , • • • • l 1 ~00 300 300 

otteghem , .... , • 1 1 300 MO soo 
pa •••. , •••••• 1 1 300 300 300 

tavclot ........ l l 300 ioo JOO 

amise , . ...•... 1 1 tOO MO 300 

ermonde ....•. , 2 2 -400 800 800 

hielt . . ...•••• 1 1 300 MO 300 

hourout ...•••• , 1 1 ioo ;}OO 300 

huin ...... 1 •• 1 1 MO ioo 300 

irlemont . , .•. , • 2 2 .400 800 800 

A reporter, •• , ~01 1)0,9:20 



( 100 ) 
~:.,_,,. nsr - - -- - 

~O!IURE NO~rnlrn 1'R \ lTE IJE", I' rurar, TOT \1, 
'1031S D'AGENTS D•AGEN'l'S 

p1t cl-rsso l'A. Tl JIA. Il P\R Ob« croation '- 
DES 13UREA.UX. p.ar 

d 

nURIUU, d1a<JHC b m can AGENT, CLASSE, llOl~CAV, 

Heport ..•. 201 110 ,9'20 

Tongres ...• , ... l 1 :300 aoo 300 

Tournay .••.•... 4 4 600 2,400 2,400 

Trond (St-) . . • . . . . 2 2 ioo 600 600 

Tubisr- ...••.•.• I I ;300 ~00 300 

Turnhout. ....... 1 1 .400 400 400 

Verviers ....•..• ,, ') 600 l ,BOO 1,800 u 0 

Vielsalm . • . . . . . . l 1 ~00 ~00 300 

Vilvorde , ..... , . l 1 1500 oOO !.SOO 

Virton • . • • • . •. , 1 l ioo 300 300 

Visé .. , .. , ..•. l 1 ioo 300 300 

W acreghem • • . • . . l l 600 300 300 

Waremme .....•. 1 1 aoo 300 300 

Wavre ......... 1 l 300 300 300 

Wervicq .••••... 1 1 300 300 :100 

Wetteren ........ 1 l 300 300 300 

l l oOO 000 1 Ypres •.•...... ~ 900 
1 400 400 

1 
1 

Totaux. ..•. '.224 1>0,s,o j 



( 110 ) 

N° XL 

POSTES. - b'trtt des fa et ours ruro.u» n u acluis rt u » perceptions et 
di"st'/"1,·hutions. 

DES BVREA OX. 
CO'\l)IUNES l>ESSEI\VIES l'An CHAQUE l•ACTl:lllt. 

Anvers ..... , • 

BracsLhact. 

fVesfwezel. 

l;heel. . . . . 

Hercnthals. 

Boom. 

Lierre. 

Heyst-op-den-Bergh. 

7 

20 

P••ovlncc «l' Jln'\'ct•§, 

6001 Hoboken, St Bcrnard , Ilemi xcru , Aertselaor, Conti ch. 

800I Berchem, Wilryck. 

6001 Edcghcm, Contich, Bouchout, Hove, Mortsel. 

6001 Wommelghem, Oeleghom, Banst, Vremde, Borsbeek. 

6001 Wyneghem , Schilde, St-Gruveuwezcl , Schouten , 
Deurne, Dorgcd10ut. 

6001 Mcrxcm, Eeckcreu. 

600I Austruwoel, Lillo, Wilnnu'sdonck , Eeckl'ren. 

MOI St-Job-in-t'<Goor. 

!51i0I Cnpellen, Stabroek, Bcr-oud rocht, Santvliet , Putte. 

600I Locnhout-Urccht. 

6001 Calmpthout-Esschcn , 

61>0I Meerhout, Olmen, Baelen, !\Joli. 

150I Moll. 

600\ Lichtaert, Casterlé, Thiel en. 

!5o0I Pocclerlé, Lille, Vorselaer , 

ol50I Grobbendonck , Bouwel, Herenthout, 

6001 Niel, Schelle, Rceth, Waerloos. Humpst, 

6001 Kessel, Nylon, Bevel, Gestel, Berlaer. 

6001 Beersel, Putte, Schriek, Boischot. 

-4001 Iteghcm, Wiekevorst. 

11,200 



( 111 

l'illlCATIO ~ 

DES UTJIŒAUX. 

He port 

Mnli11e!o, 

Du/f'el ..• 

Puers , 

t'uruhout • 

Santhooe« • 

f-} "esterloo , • . . • 

Totnl. . , , 

Bruxelles . . . . . 

A reporter .. 

20 

.. 
•) 

1 

2 

ï.O)I 11UNC8 DESSElt VIES 11.\II CII \QUE l'ACTI:un. 

6001 Hombeek, Lec-t, Hcflcn , Ileyndonuk , llru ync, Cl'lly, 
brngge. 

3001 Bonlio yden, Roymon.uu. 

7001 Blacsvcld, Thisselt, WilloLroccl,. 

0001 Waclhcm, Wnvre-St-Cuther-inc, Wnvrc-Nutre-Daun-. 

6001 1Iingcue, Bor nheru, Weert, i)fariakcrke, St-Amunds, 
Oppucrs, 

G00I Iluysbroock , Brcendouck , Lippeloo, Liezele. 

7 

6001 Arondonck, Postel. 

6001 Ilcthy , Debochcl. 

6001 1'1cr:,.pla~, H yokcvorscl, Beerse. 

ü00I Vossolacr, Vlimmeren, Wcchcl-clcr-Znndr-u , Giui-Ie, 

2 

4 \ 

39 

6001 Wortel, lloogstrueten. 

6001 l\1indcrhont, 1'leir-T\focrfo. 

6001 Haevels, Weelde, Poppel, Bar-le-Due. 

6001 Zoersel, Oostmalle, Westmalle, St-Antoine, Halle. 

6001 Puldcrbosch, Pulle, Viersel, Emblehern , Broecheur , 
l\lasseuhoven. 

600I Zoerlc-Parwy-s, Ilulsthout, Morckhoveu. 

6()01 Tongerloo, Oevel, Oolcn, Norder wyk , 

!So0I Westmeerhecck, Iloutvennc, Herselt. 

oo0! Vacremlonck, Veerle, Vorst, Eynthont. 

22,~00 

Pro-vlocc de .Drnbmai. 

16 
7001 Forêt, Linkebeko , Beorscle , Droogenbosch . Iluys 

broeck, Foré t. 

7001 Ixelles, Watermael-Boitsfort, Auvergheru. 

16 1,400 
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IXDICATIO;i' 

J)J•'.S BUREAUX. 
COlllMU.NES nESSi,;l\VIES PA.U CHAQUR f,\C'l'I;tlll, 

ltcport 

Hnl\clle~ (suite) , 

A reporter 

10 

Assche ....... 1 3 ) 

1'ct·111eren , . , . • 1 '2 t 
I J aterloo . . , . • 1 '2 l 
Diest ••• t ' •• 1 4 

1,400 

700/ Ixelles 

7001 Etterbeek 

(h:rnlicuc). 

id. 

7001 St-Jossn-ten-Noodc id. 

7001 Schaerbeek Hl. 

7001 Laeken 

7001 i\folcnl,eck-St-Jcan id. 

7001 Anderlecht id. 

700/ Partie ùc St-Jossc-ten-Noo do et partie de Schnrbeek. 

7001 Schaerbeek, Ivcr, Woluwe-St-Lurnbert, St-Pierre. 

700/ Dilbccck, Iuerbecck , 

7001 Laeken, Bover, Nedcrheembeeck. 

7001 Jette, Wemmel, Helcghcrn, Zcllick, Grand-Bignrd , 
Berchem, Ste-Agathc. 

400/ Bodeghcm-Stc-ülnrie , Wambeek, Borglit-Lornbcek, 
Strythem, Sohepdael , 

400/ Lonniok-St-êlnrtin, l.ennick-St-Quontin, Coyck, Lom 
beck-N.-D., Schepdaol , 

600/ Capelle-St-Ulric , Bcckerscel, Cobbeghem , Hamrnr-, 
Brusseghem, Molltcm. 

oOOI :Mazcnsecl, Opwyck, l'llerchtcm. 

oOOI E sschene, Hekelghcm , Teralphene, Lombeek-Ste-Cathe 
rine, Ternath. 

!So0I Sterrebeck , Nossegheiu , Saventhem , Woluwe -St- 
Etienne, Crninhem , Wisembcck. 

aoo: Duysbourg, Loombeek, Vossem. 

6001 Braine-l'Alleud, Ophain, Wauthier-Braine. 

6001 Ohain, Chapelle-St-Lambert, Lasne, Coulture-St-Uer 
mnin , Maransart, Plancenoit, 

!5001 Montaigu, Messclbrouck, Testelt, Sichem. 

-400/ Wcbbecom, Cortenaeken, Waenrodo. 

-4001 Caggevinne-Assent, Becquevoort, Molenbeek. 

250/ Schaffen, Deurne. 

~7 lo,800 

i tl. 



JiV DlCATIO:V 

DES BUREAUX. 
CO~llllUl'ŒS lŒf>SEI\VIES l'AR CHAQUE JIACTEUll, 

Hqwrt . 

Aerschot , 

Genappe. , 

111arbaia,. 

Hui , .•• 

Tubize. , .• 

Jodoigne 

Louvain, ... , 

A reporter. 

27 

2 

rn, aoo 
600I Betccom, Tromeloo, Ilael, Ben0yiw11dyck. 

6001 Hillacr , Thirlt-N.-D., 'I'hielt-St-Mrn-tin , Hauwaei 1 • 
Nicuwrhode, Oolrodo. 

6001 Ways, Thy, Bousval, 13ai~y, Iloutain-le-Hont , JJoutnin 
lc-Val, Loupoigne. 

Hi0I Vieux-Genappe, Glabai&. 

6001 Sart-Dame-Avelines, Villers-la-Ville) Mellery, Gt>nti111w,. 
St-Géry, Tilly. 

0 1 
1 
( 

6001 Pepinghcn, Eeringhcn, Castre, Oetinghen, Leerbec-q , 
Elinghen. 

6001 Leemv-St-Pierre, Ylosembecck , Gaesbeeck, Berchem 
St Laurent, Audonnekcn , 

6001 Bruges, Bogaerden, Haute-Croix, Hertlelingen, Hellin 
ghcn. 

4001 Buysinghen, Eysinghen, Huysinghon, Tourneppe. 

loOI Lembeek. 

6001 Saintes, Bierghes, Quenast, Rebecq, La Gcnetle. 

J 

G00I Clabecq, Braine-Je-Château, Oisquercq, Sarnme, Vcr 
ginal. 

6001 Ste-Mnrie-Gecst, St-Jean-Geest , Piétrain, Nodu wez , 
Linsmeau, Orp-lc-Grand , Marllles. 

' 
6001 Enines, Jauche, Jandrin , Jandrenouille , Folx-lee 

Caves, Autre-Eglise, Huppaye. 

6ool Jodoigne-la-Souveraine, Jauchelette, Glimes, Oppre 
bais, Incourt, Dongelberg. 

1 

10 

I 

6001 Lathuy, Roux-Miroir, Piètrebais, Chapelle-St-Laurent, 
Melin, St-Remy-Geest. 

sool Rotselaer, Werchter. 

6001 Herent, Thildonck, Beyssem, Yelthem, Wix<"le. 

600 Meerbeeck, Everbergh, Cortenbergh, Erps, Querbs. 

/ 600 Berthem, Leefdael, Neeryssche, Corbeek-Dyle. 

600 Heverlé, Vieux-Hevcrlé, Weert-St-George, Vaelbeek. 

600 Blanden, Bierbeek, Opvelp, Neervelp . 

• ,~27,900 

29 



li'!DJCATIO~ 

DES BUREAUX. 
CO00MUNES DESSEI.\-YIES PAI\ CHAQU1': PAG'l'BUI\. 

Heport .... 

l.011vai11 (sn1te) .•. 

7 Fespeiaer. • • • · 

Nivelles . 

Vilvorde ..... 

Tirlemont ..•.. 

Wavre .....• 

A reporter .• 

'2 

4 i 

7 

1 

' 
) ssol Grimberghe, l\1t,ysse, Beyghcm, llumbcek. 

'2401 Wolverthern, 

I 

27,000 

6001 Corbeok-Loo, Lovenjoul, Iluutorseru, Pellonbcrg . 

6001 Lubhccck, Wingho-St-Gcorge. 

6001 Loo-Kessel, Holsbook , Rhorlc- St- Piene, Cortryck- 
Dudsol, Linden, 

;J0OI Wilzcle , Wyg mncl, Wcscmael. 

6001 Ilaegt , Keerbei-gen, t\luysen, Hever, Boortmeerbeek. 

0001 Campenhout, l~crgh, Nederockerzeel, Buoken, 

6001 luro, Haut-Ittrn, Bois-Seigneur-Isaac, Lillois, Wittcr1,ée, 
Baulers, Thines. 

0001 Petit-H.œulx-lcz:.-Nivclles, Arquennes, Feluy, Born i ml, 
Monstreux. 

6U0I Peuthy, l\Iclsbroek, Steon-Ockerzeolo , Humclghern, 
Dieghem, Haereu, JWachelcn. 

ooOI Eppeghem, Sempst, Weerdt, Ellewyt, Perck. 

6001 Zetrud-Lmnay1 Opheylissem> Neerheylissem, Gosson 
court , 

6001 Wommersom, l\lelckwczcr, Orsmael , Gussenhoven, 
Esernael, Haekeudover. 

6001 Hautem-Ste-Hnrgueritc, Oplinter, Neerlinter, Hoole 
den, Kersbeeck. 

6001 Bunsbeek, Glabbeek, Cappelleu, J\icensel, Attenrode, 
Wever, Yissenaekcn-St-jïlarün. 

6001 Cumptieh , Willebringen, Meldert, l'Ecluse, Hougaer 
den , Oer beek. 

o00 Budingen: Geet-Iletz, Rummen, Graesen. 
1 

\ 350 Heelcnbosch, Dormael , Htllle> Boyenhoven, Léau. 
' 

1 

6001 Doieeau-ûrez-Bies, Longueville, Boulez, Dion-le-Mont, 
Dion-le-Val. 

15501 Bierges, Rixensart, Genval, la Hulpc, Rosières. 

ooOI Ottenbourg, Nethen, Gotteehain, Archennes. 

1550 
\ 

~1•-40-,-44-0
1 

Limal, Limelette, Ottig:nies l\fousty-Ceroux. 



( 1U5 ) 

INIHC:ATION 
C01TM lJ t'( E.S DliSSER vuss l'A l\ cu, QUI•) f.'A.r.1•1; U Il, 

Heport 

Lsque .. , • 

Nii-c'·it-Vincent. , . 

Capelle-a1t-Boù . . 

f/ét't rycl; . . , , . 

Perwez ...•.. 

Total ... , . 

72 

., 
0 

40,-H0 

!:rno! Hoyluert , N.-D.-m1-Bois, lluldenberguc , Bhotlc-Sle 
Agathe, 

6UOj i\Iunl-St-Gni!Jurt, Court-St-Etienne, Hovillors, Villernnx, 
I Cortil-Noirmont, Chastre, Blanmout. 

eoo] Nil-St-i\'forlin,Corbaix, Corro y-le-Grand, Gc1,trnn-Chan 
mnnt, 

6001 Hmusdonok, Londerzeel, Maldcrc•11, Stconhuffol, Hos 
sum, Muyseg·hem. 

Bnuveohain, 'I'ourinnes, Nodebais, Hamme-Mille. 

81 

~ 4001 

~ 
1 

4001 
' 

600 

1 

600 
1 
1 

600\ 
1 

1 
1.is ,420, 

1 

Borsbeek, Necrbutscl, Kerkom, Bincom, 

Noville-sur-hl chaine, Grand-Rosière, llotlomont, Ra mi l. 
Iios-Ollus, Gcest-Gcrornpont, Petite-Rosière. 

Mnlèvos, Wastinnos, Th oremhais-lez l:leg:11i11cs, Mout 
St-André. 

Thorembnis-St-Trond, Orbais, Thourinne-lez-Ourdous, 
St-Paul-Walhain, Sart-lez- Walhain. 

Pro-vluce de la Flau,lrc octlidcntale, 

( 6001 St-Pierre-sur-la-Digue, Zuycnkerke,Wencluync, Nieuw- 
munster, Meetkerke. 

600 Dudzeele, Lisseweghe, Blnnkenberghe, Uytkerk.e. 

600 St e-Croix, Sysseclc, Moerkerke, Damme, 

600 Hams-Cnpelle, He-yst, Knoeke, West-CRpelle. 

Bruges ....... j 10 / 600 Coolkcrke, Oostkerke, Houcke, Lapschuere, 
\ 

600 Oedelem, Beernem, St-Georges, 

600 Oostkamp, Assebroucke, St-M ichol, 

600\ Zedelghem, Snelleghem, Zerkeghem, Jabbeke. 

600\ Houttavo, Stalhille, Yarssenaere, St-André, 

tSOOI Lophem, Ruddervoorde, Wardamme. 

j 6001 Lichtervelde, Cortemarcq, Handzaerue. 
Thourout ... 1 2 

600J Couokelaere, Iehteghem, Ae1-tryke. 

A reporter 1 1;-1 7,200 
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li\ IHCA'l'IOi'I 

DES HUREAUX. 
C01111'1UNE8 DESSERVIES l'All C:H.\.QUE l'\C'rEUl\, 

Report 

l\leniu. 

l\lo11scron 

Wervlcq .. , , • • 

Ostende .. , 

Ghistelles • • 

Courlrny .....• 

Avclghem . 

W aereghem . , . • 

Dixmude ..... 

Furnes . 

A reporter .. 

I '.2 

,, ., 

1 

2 

7,200 

I 

1 

4 

l 

' I 
\ 

1 

6001 Dadizcelc, Ledcghcm, Moer-zelo, Wevelghem. 

600I Luingne, Herseaux, Dottignies, Espierres, Coy gheru. 

4001 Hcekcru, Lauwe. 

400/ Mouscron. 

o7ol Comines, Houtthern, Hcllebokc.Zandvoorde, Gheluwe. 

600I Steene, Leffinr,·he, Wilskerke, Middelkerke, !\lar-ia- 
kerke, 

07151 Zandvoorde, Clemskcrke, Vlisseghem, Hrcedene, 

o7ôl Zevecote, St-Pierre-Cappelle, Zande, Moere, Eerne 
{fhem. 

!S7ol Westkerke, Roxem, Bekeghem , Ettelghem, Onden 
bourg, Snnoskerke, 

6001 Cuernc, Heule, Gulleghem, Rolleghcrn-Capcllc, Wyn· 
kel-St-Eloy, Lendelede, 

o7ô Sweveghem , Ooteghem, Ingoyghem, Vicllte. 

ooO Belleghem, Rollcghem, Aelbeke, Marcke, Bisseghem , 

600 Esc:maflle, Autryve, Bossnt, Helr-hiri, St-Genois, Moer, 
Heestert, 

6001 Kcrckhove, Canter, Ghysellirechteghem, Anseghern, 
Tieghem. 

o2ôl Vive-St-Eloy, Vivc-St-Bavon, Wielsbeke, Oyghem, Des 
selghem, 

57ol Caeskerke , Oostkerke, Stuyvekensker-ke , Oude-Ca- 
pelle, Nieuw-Capelle, St-Jacques-Capelle. 

oool Vladsloo, Beerst, Keyem, Leke. 

ooOI Ecssene, Zarren, Werken, Bovekerke. 

oOOI Wouwcn, Mercken, Clercken. 

600I Bulscamp, Houtthem, Leyzele, Isenberghe, Vinckem, 
\,Y ulveringhem. 

6001 Hofstaede, Loo, St-Ricquiers, Alveringhem, Oeren. 

5o0I Pollinckhove, Stavele, Bousbrugge, Beveren, Ghyve 
verinckhove. 

19,470 
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- 
in .; ,tl 
1:) p 1-< D 

"· "' INDlC-\TlON Ill fol ◄ '" .., 
~ t; :; " "' r.l " ., COJl!llUNhS DESSERVIES PAR CHAQUE FAC'rEUR, 8 'Ill ~ 1-< A •• •• DES BUllEAUX. i,:, lo< "' :; D 

Ill ::" 0: ô' 
1-< ., fol ~ "' i::i '-' 

Report .... 136 19,370 

ooo Steenkerke, Ave-Capelle, Zoutcnayc, Eggcwaerts-Ca- 

Furnes (suite) .•. pelle, Lampernisse. 

o'.2!S Coxyrlo, Adinkerke, :Moeres. 

' 
GOO Humscapclle, I'ervysc, Boitshoucko, Wulpen, Oost- 

:Nieuport ..•.. • :2 
du ynkci·kc. 

600 Lorubaertzyde, Westende, Slype Schoore, 1\Ja11nckom,- 
vore , St-George. 

Poperinghe .. , . 1 600 Walot1, Haer'inghe, Proven. 

600 Beveren, Gits, Hooglede, Staeden, 

1 o7o Oost-Nieuwkerke, Wcst-Hoosebcke , Phisscheudaelc , Roulers ...... a • Moorslede. 

i' 400 Bumheko, Ouckcnc. 

Iseghem ...... l o'.25 lngelmunster, Emelghem, Cachten. 

I !SoO Pitthem , Coolscamp, Ardoye. 

1 oao Wyngheue, Swcvezecle, Eeghem. , 
ôoO Wacken, .I\Iarkeghem, Denterghern. Thielt •..•... 5 

500 Meulebeke, Oost-Boosobeke , 
1 020 Buysselede, Caneghem, Aerzeele. 

Harlebeke ..•• , I l ooo Deerlyck, Beveren, Bavichhove, Hulste. 

I 600 Brielen, Elverdinghc, Vlaemertinghe, Reninghelst. 

600 Woesten, Oostvleteren, Westvleteren, Crombeke. 

600 Dickebusch , Dranoutre, Locre, Westoutre, 

Ypres ....... 7 600 Voormezeele , Wytschaete, Meessen, Wulverghem, 
Kemmel. 

600 Zillebeke, Geluvelt, Becelaere, Zonnebeke,'. 

600 Boesinghe , Bixschote , Langhernarck, St-Jean. 

600 Zuydschote, Reninghe, Noordschote. 
\ 

.400 Neuve-Eglise . 
Warneton ..•.. 2 

Uo Ilns-W arneton, 

Total •••.• 58 32,400 

30 
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lNDICA.TION 

DES IH .. JR.EAUX. 
C(),l'\IUNES DESSERVIES l'AH C:HAQUH l',\C'l'hUlL 

Pro-vlncc de la Fla•ulrc · orientnle. 

Gand 

Sol.teghem. 

Üosterseele 

Zelzaete ... , .• 

Wetteren •. 

A.loBt • • . . • • • 

A reporter .• 

7 

, 6001 Wondclglrnm, Evclghem, Sloydinghe. 

/ 600 Tronchionnes-Banrlo, Lnndoghem , ~foren<lrti, Ylindcr- 
hauto , ~larinkcl'l...c. 

6001 Dcstclberghon, Biorvcld , Zovonceokou, Looohris ry . 

6001 Ccudbruggc, Ledoberg., Melle, Gontrode, Mcircllieke. 
600 Oost-Ak kor , Desteldonck , Saffelaere. 

6001 Afsnié, Lucthem-Ste-ûlnric, Deurle, Westrem-St-Denis, 
Seovcrgeiu, Zwynacrdc. 

6001 La banlieue. 

, l 
6001 Goù veerdeghom, Erweteghem, Audenhove, Ste-Marie, 

Goorix-Audenhoven, Strypen, Velsicquc, Iludders 
hovc, Hundelcn, Elénc. 

51>01 Leouwerghcm, Hilleghem , Oombergen, Bostheke, Hes 
seghem, Grootenucrg. 

4001 Herzeele, Wouhreohteghem , Essche-St-Lié-viu. 

600 Scheldewindeke, Baeygem, Dilkelvenne , Gavre, Seui 
merzaeke, Vurste, Munte. 

' 0001 Ilaelcghem, Hautem, St-Liévin, Letterhautem, Ylier 
zeele , Baveghem. 

, l5001 Gyseuzeele, Landscauter , ~foortzeele, Bottelaere, Schel- 
derode, l\'Jehen. 

2 
6001 Assenede, Oost-Eccloo, Ertvelde, Clt1ysen. 

6001 Overslag , Wachtebeke, rrfendonck, Wynkel. 

6001 Chercamp, Oordeghem, Westrem, Massemen. 

0501 Calcken , Laerne, Heusden. 

liOOI Schellebelle, Wichelen, Schoonaerde , 

, 6OO1 Hofstade, Gyscghem, Lede, Wanzecle, Smetlede, Impe. 

6001 Erpe, Erondeghem, Ottcrghem, Yleekem, Zonnegheru, 
Burst, Branthrugge. 

5001 Nieuwerkerken, Meire, Aughem, Elderghem, Kerok x 
ken. 

oOO Erembodeghem, Denderleeuw, Welle, Hae1tert. 

\ 500 Herdersem, Moersel. Baerdeghem, Mt•ldert. 

23 12,900 
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l 'lDICi\TIO;"! 

DES BUREAUX. 
CO\IUU'illS nesssnvres PU\ CIIAQllC FAC'l'EUlL 

Re pot t ... • 

A udenardc, . . • 

Beveren .• 

Deynze •• 

Cruy shaurem 

Aeltre. 

Eecloo ...• 

Ma/deghem 

Grammont •• 

A reporter 

2'> ,> 12,900 

1 
6 ~ 

' 
\ 

.. 
0 

IS 

f 

1 
( 

1 

l 

3 1 

1 

1 

1 
1 
1 

""''' iJ l 0 

550 

46 

üoOI Eyne, Ilucrnc, Synghem, 1bpcr, 1'Iulle11. 

!:ioO Ecuacmo , i\1acter, Bouclo-St-Donis , ~Iunckzwal111, 
Rooborst, Boucle-St-Blaise. 

oo0I Nedcrconacrue , Welden, Nedorewalm, Hcrmolghem, 
:Mcyleghcm , Berlcghem, Dipkele, Paulaetcin, Lao 
tlwrn Stc-âlaric, 

MOI Volk..e}Jhem, Hocrcbokc-Ste-êtaric, Hoorebeke-St-Cor • 
neil , Booscbckc, l'llichelucke, Elst, Scgelscm. 

oool Yracone, Moer-donck, Kieldrecht, Verrebroek. 

6001 Calloo, Doel . 

6001 l\'Iclsele, Zwyndrecht, Burcht, Hacsdonck . 

5501 Zeveren, Vynckt, Poucques, Lootenhulle, Poesele, 
l\leyghcm. 

5501 Bachte, Maria-Leerne , Leeme-St-Hartin, Yosselaere , 
Nevele. 

oOOl Petcghem, Machelen, Olsene, Zutte. 

4oOI Gotthem, Grammene, Wonterghem. 

. .mol 
oOO 

Lcupoghcm, l\leldcn, Kerkhern, Sehooriss« Mmcke, 
füichovc, Edclaore. 

Bevere, Mooreghcrn. Potcghcru, Ehcghem,Worteghem, 
Oycke, 

Astene, Nazareth, Eecke . 

Nokere, WanneGhem-Lede, Huysse, Auweghem. 

oOOI Knesselaerc. 

0751 Enno-St-Jcan, Ste-iUarguerite, Waterland, Watervliet. 

!SoOI Capryke, Waterdyk, Bassevelde, Bouohaute, Lembeke. 

0001 St-Laurent, Adeghem- 

500 Middelhourg. 

ooOI Onkerzeele, Grimmingen, Nieuwenhoven, Waerbeke, 
Gammerage, Viane, l\loerbekt:, 

ooOI Ncclerboulaere, Schendelbeke, Ideghcrn, Srneerhebbe, 
Vloerseghem, Steenhuyse, Ophasselt. 

400IOvcrboulaere, Sarlardingen, Goefferdingen, Deftinge, 
Hemel veerdeghern. ---,--- 

2!S, Io0 



( uw 
li) 

~ . 
l:'iDICAT!O:'-i 1 l'<l lôl ~ 

«: ~ "' :: u ~ 
DES BUTlEA UX. 
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~ ~ 
A - 

Hoport . . 46 

Nedel'bmkel l 

Lokeren . , . . . . 2 

COlIMUNES m:sSERVlES PAR Cl!AQUI•; IIAG'l'EUR. 

Henaix .. 

St-Nicolas , , , 

'l'ermonde .. , 

I 
'l'aiuise ... , . , 

Ninove .• 

Zele •••.• 

Hamme. 

Some1-gem ••••• 

Total •••.. 

1 

' 
1 

2o, IoO 

o!SOI Lierde-Stc-Hnrie, Lil'rdc-Sl-füartin, Pnrioke, Opbrakel. 

6001 Daekenam, Exaerde, Moerbeke, Kociwacht. 

hoOI Sinay, Ilelcclc. 

oôOI Hussignios, Aumoug ios, Al'rnis, Huycu, 

lSOOI Quaremont , Berchem, Sulsiquo , Nukerke. 

6001 Nioukerke, St-Gillis, Clinge. 

o!SOI St-Paul, Kemseke, Stekene. 

6001 St-Gillis près Tcrmonde, Baesrodc, Opdorp, Buggen 
hout. 

oOOI Moerzeke, Grimbergen, Appels. 

oOOI Denderbelle, Lebbeke, Wieze, lUespelaerc, Audeghem , 

6001 Ituppelmonde, Bazele, Cruybeke. 

oOOI Thielrode, Elverseele, 

oôOI Denderhoutem, Idderghem , Liedekerke, Okegem, 
Pamclo. 

nOOI Oulhe, Nederhasselt, Aspelaere, St-Antelmkx, Voorde, 
Appelterrc. 

1 nOOI Meerbeke, Neyghem, Liefferinge , Denderwindeke 1 
Santbergen, Pollaere, 

ooOI Berlaere, Uytbergen, Overmeire, 

3001 Zele. 

6001 W aesmunster, 

ôoOI Hansbeke, Bellem. 

ooOI Ronse], Ursel, Oostwynkel. 

\ 

~36,200 

oOO W aerschoot, Lovendeghem. 
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lNDICA.TIO<'i' 

m~s BlJREAUX. 
cOmJUNES DESSEI\VIES PAR CHAQUE FA.CTCllR, 

P1•ovh1ce de Dai11a11t. 

Mom , .. , • • • G 

0001 Jemappes, deux fois par jour, 

6001 Cuesmes, Frmncries , Eugies. 

Dom 1 2 1 

Gin·y •.•.• • • 1 ~ ! 
Lens ..•. , . , • 

St-Ghisluiu ••••• 

Tournay .... , • 

A rqwrtcr .. 

600 Nimy, Ghlin, Mai!>ièrcs, Castenu. 

000 Havré, Villers-sur-Haine, Gouignios, St-Denis, Obourg. 

600 Hyon, Spiennes, Harmignies, Yillcreille-Ie-Sec, V1l- 
Iers-St-flh ivla in , St-Symphotion. 

6001 Ciply, Asquillies, Noirchain, Genly, Bougnies, Hill' 

yengt, Nouvelles, :Mcrvm. 

üoOI Élonges, Wihcries, Athis, Fayt-le-Franc, Erquennes, 
Ill aug ies. 

-4ool Dour, 

6001 Hnvay , Qucvy-le-Grnml, Quevy-Ie-Potit , Aulno is, Goo 
w11e,-Lhn usséo. 

9 

2001 Snrs-Ia-Bru yèrc, n!aregmes, 

6001 Monllgnies-lcz-LC"ns, Cambron-St-Vincent, Lombizc , 
Fouleng, Gages, Cambron-Cuetenux. 

HOOI Baufle , Ladeuze, Husslgnies, Grossage, Neufmaison, 

6001 Erbaut, Herchies, Erbisœul, Jurbise, Masnuy St-Jean, 
M asnuy St-Pierre. · 

l'îOOI Hautrage, Yillerct, Sirault, Baudour. 

6001 Wasmuel. Quaregnon, Paturage. 

ü00I Hornu, \V,1smes, Warquignies. 

6001 Vaulx, Peronnes, l.aplurgne, Maubray, Fontenoy. 

600 l Ilamccroi).-Cam·ain, Havinnes, Beclers, Tlrimnugies, 
Quartes. 

6001 Froyennes, Orcq, Marquain, Hertain, Lamain, Esple 
ohin, Fi-oidmont. 

6001 Bumes, Tainltgnie~, Guignies, Wei, Velvain, Wille 
meau, Ere. 

6001 St-Maur, Ludain, Howardries, Bleharics, Rongy, Hol 
lain, Jollnin, Merhn, Bruyelles. 

6001 Vaulx:, Péronnes, Laplaigne, Maubray, Fontenoy, Gau 
rain-Rmnccroh. 

l~,4!50 
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IN IHC.\TION 1 : ~ .i ~ t 
;j t ~ t:! ~ ~ 1 COMftlUNES DESSERVIES PAR Cll,\QUE l'A.CTEUl\, 
0 ◄., - ,., 

DES 13UR.EAUX. 1 ,- s-. '! \ ~ f5. ~ .. ... ~ 
A u 

Report 

Tournay (suite) •• 

PCC'(f • • • • 

Ath ••• 

Beaumont. •. 

Ranse .•. " , .. 

Solre-sur-Sambre •• 

Binche •••••• 

A reporter . . 

2!) 

\ 6001 Horiuncs, Pottes, Celles, Obigies. 

600, Brugelette, Chièvres, Tongrc-St.-Martiu, Tongre N.-D., 
\ V1llers-N.-D., Irchonwelz • 

. , 
" 

12, 4!S0 

600/ Kain, Mont-St-Aubert, l\Iourcourt, Melles, Rumil lles , 
Warchin. 

0001 Velaines, Popuelles, Quartes, Thimougies, Beclers, 
Havinnes. 

liOOI Chercq, Culonnos, Antoing, 

üOOI Bailleul, Templeuve, Blandain, Ilruniguios- Chi11, Es 
quchncs. 

6001 W arcoing- St-Léger , Evregnies , Estaimpuis, Leers 
Nor<l, Ncchin , Estaimbourg. 

6001 LrH1q ucsaint, Isières, Bebaix, Bouvignies, lU ain va nit, 
Hautuing , Ligne, Villers-St-Amand. 

6001 l\leslin-l'Évêqnc, Ghislenghien, llellebecq , Gibecq, 
Gondregnies, Mevrcguies, Attre, Arbre, Mailles. 

4 

1 

l 

600 1 Leval-Chaudeville, Barbançon, Vergnies, Espion, Bos 
sut-Iez-Wulcourt. 

6001 Thirimont, Beaumont, Leugnies, Grand-Rieux, Ben- 
Jies, Solre-St-Géry, 

4801 1'Jontbliard, Froid-Chapelle, 

;1001 Sivry. 

600I Merbes-le-Château, Peissant, Faurœulx, Croix-lez-Rou 
veroy, Rouvroy, Grandrcng, Erquelinnes, 

6001 Solre-sur-Sambre, Hautes-Wiheries, La Buissière, Fun 
taine, Wahnont, Montignics-St-Christophe, Bersil 
lies. 

6001 St-Vaast, Trivières, Strepy, Thieu, Boussoit, l\fourag·c. 

ooOI Battignies, I\Jont-Stc-Aldegonde, Leval Truhegnies, Erpi 
nois, Burrinue. 

oOO/ Peronnes, Haine-St-Paul, Haine-St-Pierre, Morlnnweb. 

oOOI Veillereillc-lez-Brayeux, Haulchin, Estinnes-au-Mont, 
Estinnes-au-Val, Bray. 

41 22,980 
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1 vnrc \.110"'1 

DES BUREAUX. 
COl\llUU?U,S DE~SU\VIES PU\ CllAQUE fAC..TEUll. 

RCJ>Ol't ••• ' 

Fayt ....•. • • 

Braine le Comte . 

Boussu .. , ... 

Châtelet ••...• 

Charleroy .•.• 

Fleurus ...•.• 

Fontaine-l'Êvêque 

Chimay ••• • • • 

A reporter , 

41 

1 

2 

6 

I 

22,080 

1 
1 

6001 Scncflo, Feluy, Arqucnnes , Petit Hœulx, retour pat 
Sonofle. 

oOOI Fayt (une partie), Iloudong Gougnies, Iloudeng-Aune 
i ics , Fannlleurcu ,, Bois-d' Ilai ne. 

oOOI Fa1 t (2° pmtie), Bellecourt, La Hestre, Chapelle h·, 
Ilerlaunont, Trazeg ruos, Couy-Ie-Piéton. 

6001 Ée~msines d'Englne n, Êeaussmes-Lalamg, l\Jarche-lct· 
Ecaussumes, Ilermpont, 

sso: Ronquicres, Ilenuuyères, Steenkerque, Petit-Hœulx 
lez-Blame. 

6001 Hamm, 'J hulm, Montrœrul, Hensies, Ponnnerœul , 
V illo-Pommcrœ 111. 

6001 Chntclmcau.Fnrcrcn.ncs, Pont-de-Loup, Aiseau, Presles. 

6001 Boufhoulv, Lovcival , Aeo·i, Joncret , Gerpinues, V1l 
leis-Poueuos, Gougnies. 

, 6001 Marcinelle, Couillct , l\'lontigmcs-sur-Sauibre. 

6001 Gilly, Lodelmsart, Dampremy. 

6001 Marcrncllc, Couillet, Mont1gmes-:.ur-Sambrc. 

' 
6001 Gilly, Lodehnsart, Dampremy. 

6001 M.:i.rclucnne~ au-Po11t,Jl'loncca11-sur-Sambrc, Mont sur 
Sambre, 

4 

\ 3601 Marcluenncb au-Pont, Monce.:i.11-sur Sambre, l\lont•5Ul'· 
Sambre. 

!S'.2ol St-Amand, Wagnelée, Brye, Boiguee. 

.4001 Wanfercée , Baulet, Larnbusart , Waugenies. 

6001 Leernes, Landelies, nlontignies-lez-Tillcul, Jamioulx. 

6001 Anderlues, Larrnères, Piéton, Forchies-les-Marches . 

6001 Vau,, Lompret, Robechies, Bailièvre. 

' ' 
6001 Salles, Macon, Mom1g-nies, Bauwelz , l\'Ionceau-[m 

brechies. 

oOOI forges, Bourlers, Baileux, 

~ 5001 St-Remy, Yrllers la Tour, Seloignes. 
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INDlCi\TIO~ 

DES BUREAUX. 
COJ\DlUNES J>Ef\SllllVŒS l',-\lt CllAQUll !IACTIWJ\, 

Report 

Lessines .• 

L1•uze . . • • • . • 

Frasnes • , • 

Péruwelz . , ..• 

5-0ignies ..•••• 

A reporter •• 

4 

4 

1 

, 
I 

ms,21o 

i , 
◄

' 

D00I Pelit-Engl1ic11, ll ér-iuu es , 'I'o llcubcck , St- I'iorrc- 
Capelle. 

oool Bassilly, Sclly, Hoves. 

ü00I Thiméon, Vicsvi llc, Liber-ol rios. Bè,·1:s, lln·lcl. Obaix, 
Pnnt-à-Ccll es, Luttre . 

6001 Jumet, Roux, Souvret, Courcelles, Frasnes. 

oüOI Hansart, Ileppign ies , Waynux:, Mellct , Villers Por 
wins, 

6001 Los deux Aor-en, Bievene, Bo is-dc-Lcssines, Ollignies. 

15001 Wannebecq, la llamaide , Œudeghien , Ostiches , 
Papignies. 

6001 Wodecq, Ellesel'les, Flobecq, Og:y-, 

.400 Ghoy, Evcrbecq, 

6001 Chapelle-à Watti11es, Grandmetz , Buissenal, l\Jousticr, 
Harquegnies , Montrœul - élit - Bois , Herquegies , 
Thieulain, 

6001 Pipaix, Baugnies, 'Vezon, Bury, Maulde, Gallaix. 

6001 Capelle-à-Oie, Moulbaix, Blicquy, Aubechies, Ellignies 
Ste-Annc, Tourbes, Willaurmis. 

6001 Popuelles, Vilaines, Forest, Cnrdes , Anvaing , Ellignies 
lez Frasnes. 

6001 St-Sauveur, Dergneau, W aur ipont , Anserœul Arc 
Ainières. 

6001 Baséles , Wadelincourt, Bcrncgnics, Tharnaide, Bnry , 
Roucourt. 

:Soûl Blaton, Grand'6lise, Harchies. Bermsart, retour par 
Bon-Secours- 

oOOI Wiers, Callenelle, Brasmenil, Wasmes- Briffouil , 
Braffe. 

o0OI Quevaucamps, Bellœil, Stambruges, retour par Blaton. 

6001 Horrues, 'Ihorecourt, Lombise, chaussée-Notre-Dame 
Louvignies, Neufvitles. 

6001 Bœulx , ~ligna11lt, "Naast. 

Rœulx, Gottiso.ies, 
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DES .BUREAUX. 1 ~ "' "' 
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~ ;J "' Q 
!,< .,, ., 

A u 

Report . . 1 84 46,BM 

!SOO 
1 

Thuin. 

Quiévrain •••• 

Total .•.• 

C{HlDlUN ES llESSEllV HS PAR <:UA QUE J'Ae'l'EU 1\. 

Liége , .••.• 

Jerneppe . 

Chaudfontaine .. 

A reporter . 

3 < 

88 

Lobbes, 1'1ont-Ste-Geuevièvc, Biesme-Ies-Happart., Mer 
Les-Sto.Mario, Sars-la-Buissière, 

5001 T'huil.lies , Donstiennes, Strée, Leersforstcau , Bi erzée, 
Ragnee, 

oOOI Gozée, Marbais, Ham-sur-Ilcu rc, Nalinnes, Cour-sur 
Ileum, Blesmes. 

6001 Marcl1ipont, Angre, Angreau, Haisin, Autrippe, Orme 
zies, ~1onti~ni.es-sur-Roc, Audregnies, Bai~e1n, 

.,Hl, 930 

8 

J 

0 1 , 
\ 

P.-oduce tle .Uégc. 

6001 Vivegnis, Hermée, MilmorLri. 

600, Vottem, ll ocout-, Yuroux-lez-Liers, Liers, Villers-St- 
Simeou , Lantin. 

6001 Ans, Allcar, Loncin, Grâce, Montegnée, St-Nicolus. 

6001 Grivegnée, Chênée, Yaux sous-Chèvremont. 

6001 Beyne-Heu~ay, Fléron, Heti nnc, Quoue-du-Bois , Par 
fond vaux, Saive, Bellaire. 

600I Jupille, ·w.mdre, Cheratte, Housse. 

600I Slins, Ferhc-Slius, Glons, Paifve, Wehog.ne, Othée, 
Xhendremnl, Juprelle. 

600I Herstal. 

600I Ougrée, Angfour, Tilleur. 

600/ Plemalle-Gmnde, Flemalfe-Haute, Chokier, Engis, Ir-s 
1 Awans, Glexhe. 

600I Yvot-Bamet, Rimièrc-Rotl1enx, Plainevaux, Boncelles, 

6001 Mous, Yoroux, Goreux, Roloux, Horion-Hozémont. 

600I Hollorrnc-aux-Pierres, Bierset, Awans, Hognoul, Fooz , 
Velroux. 

600I Embourg, Tilf, Esneux. 

600I Beaufays, Gomzée, Louveignez, Sprimont. 

600I Romsée, fü1gnée, Foret, Nessonvaux, Fraipont. 

16 9,600 

32 
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l ND!CA.TION 

DES BUREAUX. 

------------~~-----;----~------------------------------- 

Visé .. , • 

-V erviers . . . • • . 

Dolhain-Limbourg . 

Herve ..•• • • • 

Dison ..••.•• 

Henri-Chapelle. • • 

Hu-y •..... 

A reporter • 

16 

C(Hli\IUN"J.:S DESSERVIES PA!\ CHAQUE ll.\C1'1W R. 

0,600 

6001 Moulancl, Fouron-Ie-Conrte, Fouron-St-Martin, Fouron 
St-Pierre, Warsage, Berneau, 

600[ Lixhe, Harcourt, Hautain-St-Siméon, Heurc-Ie-Hornain, 
Oupeye, Hormalle -sous-Argcntcau, 

600I Richelle , St-Rurny , St-André, Julemont , l\'Iorticr, 
'I'remhtcur, Argenteau. 

oOOI Feneur-, Daelhom, Hortreux, Nenf-Chàtcau, Bombaye, 

6001 Stembert, Jalhay, Polleur, 

I 
2 

2 

\ 
{ 

l 
( 
1 

6 

600[ Hodirnont, Lambermont, Wegnez, Cornesse. 

ooOI Ensival, Theux. 

600I Bilstain, W elkenraedt, Baelen, Membach, Goé. 

4001 Dolhaiu-Limbourg. 

600I Bolland, Melin, Cerexhe, Heuzeux , Tignée, Evegnée, 
llliche,·oux, Ayeneux, Soumagne. 

6001 Charneux, Aubel, Clermont, Thimister. 

400I Battice. 

600I Petit-Rechain, Grand-Rechain, Soiron, OJne, Xhende- 
Josse. 

'.200 Andrimon t. 

600 Hombourg, Teuven, Sippenaeken. 

oOOI Montzen, Moresnet, Gemenich. 

6001 Antheit, Vinalmont, Fumal, .Marneffe, Hucorgne, 
Moha. 

6001 Bas - Oha , Couthuin , Héron , Landenne , Seilles, 
Reppe. 

6001 Pailhe, Vyle, Marchin, Ben-Ahin. 

6001 lltodave, Clavière, Ocquier, Borsut-Bois, les Avine, 

6001 Lavoir, Waret-l'Évêque, Hannèehe , Burdinne, La- 
montzée, Yissoul , Oteppe. 

üoOI Tihange, Neuville-sous-Huy, Outrelouxhe, Strée, 
Viersel. 

38 21,700 
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li'ŒICA.TJON 

DES BUREAUX, 
COHlllJNES DESSEllVJES P.U\ CHAQUE fAGTEUll, 

Hoport 

Arnay . 

Nandrin. 

Spa .......• 

Aywaille ..•. 

Stavelot ...• 

Waremme. , . 

Hannut , , .. , 

A reporter , • 

;13 

1 
.. v 

21,700 

} 
I' 
t 
1 

6001 Flône, Baudegnéo , Yorlainc , Seraing- Ie-Château , 
St-Georges. 

6001 Fise-Fontaine , Chapon-Seraing , Aineffe, Borlez, Wa 
leffe-St-Ceorges, Walcfle-St-Pict·1·c. 

6001 Ampsin, Villcrs-lc-llOliillct, Vaux, Vieux--\Valcffe, 
Warnant. 

, 6001 Fraiture, Ellemelle, Ouffe~, Warzée, Seny. 

6001 Tavier, Hody, Anthinnes, Poulseur, Yillers-aux-rours, 
4 

1 

6001 St-Severin, Ehcn, Neuville-en-Coudroe , Clermont, Her 
malle-sous-Huy, Ombrette, Yermée, Fraineux. 

6001 Villers-le Temple, Abée, Ramelot, Linohot, Terwagne, 
Sohcit, 

ssc I Sart, Francorchamps. 

151501 La Reid, Dessegnc, Creppe. 

, 6001 Harzé, Ernonheid, Werbomont, Chevron, Lorcé. 
1 

4 < 

J 
1 

4 < 

\ 

6001 Xhoris, Filot, Vieuville, Ferrières. 

6001 Comblain nu-Pont, Fairon , Hamoir, 

HîOI Aywaille. 

6001 La Gleiw, Stournont, Rahier. 

6001 Wanne, Fosse, Basse-Bodeux, 

6001 Lierneux, Bras. 

6001 Bettincourt, Olcy, Lantremange, JJodeigc, Lamine, 
Pousset, Bleret. 

6001 Remicourt, Momalle, Freloux, Fixbe-au-Haat-Clocher 
Noville, Jeneffe. ' 

6001 Bovenistier, Lemont, Donceel, Haneffe, Viemme,Celles, 
H oil ogne-sur-Geer. 

6001 Grand-Axhe, Omal, Ligny, Darion, Geer, Boelhc, Green 
wich, Rosoux, Berlot, 

0001 Poucet, Tragnée, Gras-A. vernas, Avernas-le-Daucloin, 
Bertrée, Grand-Hallet, Petit-Hallet, Wanzin. 

6001 Lens-St-Remy, Lens-St-Servais, Tourinne la-Chaussée, 
Gallais, Latinne, Braiv e, Villers-le-Peuplier. 

ZH,MO 
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1.\ UIC \TIO""I 

DES BU Il.EAUX. 
COhUlUNES DESSEllVlES 11Al\ FAC:TllUIL 

Report . ... ! 02 134,300 

ô!501 Avcnnc.ville-en-Ilosbayc.Ciplot, Acosse, Avin, Moxhe. 
Hannut (suite) . • • \ 1 

ooO Crohcm , Ambresin, Melle' WasCÏ!fCS' l\leel'clül'p' 
Thisnes. 

Oreye ...... . 1 1 1 6001 Grandville, Ilm·rrilez, Lens-sur-ûoer , Fiso-Ie-ûlarsal , 
Kemexhe, Villers-l'Evêque, Odour, Crisnée, Thys. 

l 6001 Attenhoven, Humsdorp, Nccrl:rnden, Nccrhespen.Ovcr- 
hospen, Elixcur, Wanghc, Laer, Neerwinden. Over- 

Landen .•. , , • 1 '2 windcn. 

üoOj Walsbets, Wezeren, 1:Iautain-l'Evêque, Wamont, Lin- 
cent, Pellaines, Haccourt. 

. l~L1.200 1 Total . , ' ' 

Pro-vlnee de t..lmbourg. 

~ 

600j Diepenbeek, Genck. 

6001 Zonhoven, Zoldcl', 

Hasselt . . . . . . 1 I' 6001 Curangc, Kermpt, Spalbeek, Berbroek, Weyer, Ste- D 

( 
voort, 

fiOO Houtbaelen, Heleehteren, lug:elhoeve. 

ioo Wimmertingen, Alken, Herck-St-Lambert, \ 

l 600 Schuelen, Lummen, Meldert, Linckhout, 
Berck-la-Ville . . . 1 2 

300 Donek, Haeleri, Zeelhem, 

l 040 Paal, Tessendeeloo, Quacdmecbelen, Oostham. 
Beeringen . . • • • 1 2 

360 Bevcrloo, Coursel, Heusden. 

l IHO Ophoven, Kessenich, Kinroy. ' "" Maeseyck . . . , • 1 2 
500 Eelen, Rothem, Dilsen. : , . , : 

' ·' 

600 Asch, Opg:laheck, Niel près d'Asch. 

600 Vucht, Leuth, Meeswyck, Stockheirn, Lanklaer, 
Hecheleu .. , • • 1 4 < 540 Boorsheim, Uykhoven, Beckheirn, Neerharen. 

200 Opgrimby, Suttendael. 

A reporter •• us 7,480 
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I~DlCATION 

DES HUREAUX. 

Report ...• 

Tongres. 

ûilsen ....•• , 

Looz ..•. , 

Il icmpst . 

Peer ..•. , 

St Troud. , •.. , 

A reporter 

15 7,-480 

0 

., 
d 

/ 

I 

1 

5 

\ 

G00I Nederheim, Frecrun, Jlcur-lc-Tio c, Ilusson, Ilorstappo, 
Lowaigo, Coninckxhenu. 

6001 Pirnngc, Widoyc, Yccluuael, Olrt1Il{{C, 

G00I Overrcpou , Gnygovcn, Coric&bem, ,vi11ler5hovcu, 
Vliormacl , llcrn-St-H ubort , Ncorrcpcn. 

6001 Henis, Rixiugcn, S'Iloercn - Elderen , Mcrnli1·ufigei1, 
Pctit-Spanwen, Grand-Spauwcn , Herderen, Gcuoels• 
Eldcren , Ber5-so115-To11grcs. 

6001 Malle, Sluzo , Roclengc , Bassenge, }'aH-1'1hecr, 
:Millen. 

!S00I Martenslinde, llocssclt, Werm, Schnlk\10,•c11, llom 
mershovcn, Beverst. 

3001 Mnm,lerbi.ben, Waltwilder, Hoelbeek, F.ygcnbilsen. 

6001 Brouckhom , Gossoueourt, Jlorpmacl, Ilcx , Bonuncrs 
hovcn, Crnndlooz. Jesseren, Oors-op-Leeuw. Kerniel. 

6001 Hendrieken, Yoordt, Mctlccovcn, Pclit-Jaminc, 11la1· 
linnc, Roelcnge, Bashecrs, Opheers, Heers, Pologne. 

o00I Cuttecoven, Gothem, ll yckel, Houppertingcn, J3erlin 
gen, Ulbeek, Wellen, Herten. 

6001 Moutennkcn, Canne, Lnunyc, Eben, Wonck. Sichem- 
Sussen-Bo Ire, 

l>-401 Yeltwezclt , Lirnaken, Cc\liek. 

oO0I Hees, ~!opcrting·cn. Hosmeer , Vlytiugcn. 

4001 Pctit-Bl'ogcl, Kaulilll!, Crmul-13rorrel. 

800/ Exel, Hechtel, Wychn1ael. 

6!501 Kerkom, Muyscn, Buvingen , llorloo , Corswarem, 
Goycr. 

650/ Halmael , Velm, Gingelom, Nicl-près-St-Trond, Monte 
naken, Corthys, F'resin . 

6001 Brusthem , Gmnd-Jamiue, Gelinden, Enrrelurnmho,'en, 
llouckl10ut, Millen-ovcr-Aelst, Aelst. 

1550/ Wilderen, Duras , Gm•s<,um, Runkelen, Binderveld, 
Nieuwerkerken, Cosen, 

~00/ Ze11pcz·eo, Ordingen. 

18,0~0 

C0àDll.JYI:S DE~SEI\VJES PA.R Cll.\.QU~ FACTEUR. 

33 
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l~DIC,\TJON 

DES flUREAUX. 

!'!!!!!'! 

COMi'llUNES DESSEII.VlES l'Al\ CUAQUl: VACTF.Ull, 

n:-m••· ?iF v;;;;-7r:1-,-,-.- 1---■nM -MY>:CltM ••• ,. ., •• OICfr.- ,nor~ 

Hq>o1·t ...• 

Brée . 

. - 

Overpelt, .. , , 

Total • • . 

A reporter .. 

1 

18,020 

' ) 
ooOI Opittor , Tougcrloo, Neeroeteren, Opootorcn , 

l:ilS0 Elicorn, 1\fccuwcn, Wyshagen, Grnytroclc, ,Nccrg-ln 
book. 

o0OI Beek, Gerdingen, Reppel, Bocholt, Looscn. 

o00I Lillc-St-Jlubcrt, Hamont, Achel. 

/4001 Neerpelt, Lommel. 

-40 20,1,20 

Prodnce de L11xembourg. 

600 Guirsch, Attert, Bonnert. 

Ai-Ion .• - · , · , 1 t) < 600 Keinsch , Thiaumont, Nobressart, 

6001 Autelbas, Hondelange, Tornich. 

Aubange .•.... 1 ] 

1 
6001 Halanzy, Habergy. 

600 Habay-ln-vicitle, Ruile, Rossignol, Anlier. 

600 Stc-1'1 arie, Bellelon taine > Tintigny, V illors-sur-Semui s. 
Habay-la-Neuve . , 1 4 \ 600 Étalle, Vance, Hachy. 

100 Habay-la-Neuve. 

.Martelange . . . • 1 l ! oOOI Fauvillers, I'itange, 
600 W ardiu, Longvilly. 

6001 Noville, Mabompré, Bertogne, Longchamps. 

600I Sibret, l\lorhct, Tillet. 
Bastogne • • • • • 1 6 

\ 6001 Flamierge, Amberloup. 

600 Villers-la-Bonne-Eau, Hollange. 

600 Nives, Hornprez, Assenois. 

l ooo Corbion, Sugny. 
Bouillon. • • • • • 1 2 ooo Noire-Fontaine, Sensenruth, Viry. 

17 9,IS0O 
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rxnrc \ TIOl'i 

DES BOREAUX. 
CO~HIU.NES Dl'.SSEll VIES PAR CHAQUE F.\.C'fEU.R, 

Hqiorl , ..• 1 H 1215,030 

oool Chassepterro, Ste-Céci le, Muno. 

}'lorcnvillo .. , .. 1 
\ ~OO! Eicl, JmnOÎff110, les Bulles, Torruos. 

4 < 
~00/ Chiny, Lneuisiuc. 

200 Villcrs-<lcva11l-Orval, 

l 600 Anille, Awenne, l\lnrbou1u, Forrièrc, St-Marti11. 

St-Hubert .. , .. 1 ;~ 6001 Hatrival, Ochamps, Villance, Libin. 

600j Vesqueville, Haut-Bras, lias finis, Freux, l\emugnc!>, 
llloircy, Lavacherie. 

{ 
ooOj Meix-devant-Virton, Gérouville, Yillers-la-Loup, 

Virton. . . . .•• 1 3 ono Dampccourt, Lamorteau. Ruette, Lutour, St-Mnr<l. 

lSoO Bleid, Musson, Mussy-la-Ville, Ethe. 

~l-Légm· , , . . . - ~ --400 Cbatilkm, Rachecourt, 

Total. . . . . oo io,:mo 

Prodnce de 1\'n.mur. 

Namur ..... , , 

A reporter , • 

9 

f 6001 Dave, Lustin, l\fai1lcn, Courrière. Yivier-I'Agneau, 

6001 Jambe, Wierclo, Les Tombes, l\iozct, Erpent. 

6001 Live, Loyers, Mt1izerct, Thon, Sclayn. 

600/ Marche-les-Dames, Vezin, Numèche, Beez. 

600I Bouges, Champion, Marchovelette , Franc-Waret, 
Gelbressée, Boninne. 

6001 St-Servais, St-Marc, Emines, W arisoux , Daussoux, 
Vedrin. 

6001 Belgrade, Suarlée, 'Temploux, Isne-les-Dames, Bovesse, 
Rhisne. 

600I Malonne, Floreffe, Franière, Floriffoux, Flawinne, 

600I Wépion, Profondeville, Rivière, Arbre. 

9 o,~oo 
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Jl'lült:,\. TIO TV 

DES UUREAUX. 

-----------:----~----.-----------------·----------- 
He port • 

Ciney , 

Havelange •. 

Eghezée •••.. , 

Fosse •.•... , 

Gembloux •.• 

Andennes •..•• 

Dinn1~ •. , , .. , 

A reporter .. 

co11,IUNL,;', DbSillsl\VlES l'All CIIA(,!Uh i xu r r.t.n . 

1) o ,400 
6001 Em punuc, Ilamois, Schultin, Moluv11lt•, Scy . 

6001 Natoye, Assesse, Florée. 

6001 Sovet, Spontin, Crupet, Bn11baJ1t. 

6001 Srusin-Graudo, Hogne, W,,illct, Sinsiu-Peute. 

6001 Nettine, Heure, Baillonville, Noiseux, Erouvrlle. 

1 

3 < 

1 

4 

1 

1 

4001 Pessoux, Leignon. 

600] Verlée, lHaffo, Summe-Louze, Bonsm, 

6001 Flostoy, Porcheresse, Barvaux-Condroz, Jeneffe, Mie 
orot, 

6001 Longchamps, Leuze, Waret-la-Chaus!,CC, D'huy, Up 
p1gny, Mehaigne. 

6001 Hanret, Forville, Hemptinne, Branchon, Boneffe, Ta 
viers, Bolinne. 

6001 Cortil-Wodon, Noville-les Bois, Bierwartt, Pontillas, 
Hingeon, Tilher. 

600\ Lesve. llois-de-Yi llers. 

oo0I Vitrival, Sart-Eustache, Roux, Falisolle. 

6001 Sauvenière, Crand'Leez, A::.che, Liernu, St-Germain. 

9 

o00I Lonzée, Meu:.., St-Denis, Beuzet, 

4001 Ernage, Grand-Maml, Corroy-le-Château. 

21>0 Gembloux, 

600I Haltinne, Gesve, Sorée, Ohey. 

6001 Perwez, Jallet, Gosne, Evelette, Haillot. 

6001 Anhée, Annevoye, Bioul, Warnant, Haut-le-Wastia, 
Bouvignes, 

6001 Gerin, Serville, Weillen, Falaën, Sommières. 

6001 Onhaye, Hermeton-sur-êfeuse, Hastière-Lavaux, Waul 
sort. 

6001 Anseremme, Falmignoul, Falmagne, Hulsonniaux, 

~ 

600! Celle, Custinne, Furfooz, Dréhance. 

7 
1 

34 
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l \ 1) IC ,\'l'JO, 

DES BUREAUX. 

.: (-.. ~ .. ~ 
"' f-' 

'-' ~ ~ -d' •... ~ .. 
::: "" p 

l "' ~ E-< 
G 

CO ll1'IUNE<; nasssnv ms PAR CIIAQUg l'AC'!'F.llll. 

Di11u11t (s11,ilc) 

Bcaurniug •..•• 

Ccdirnw. 

f\lariembourg . • 

Philippeville ..•• 

vYalconrt •.• 

A reporter .• 

37 

\ 

1 

18,900 

üoDI Soi-inno, Achène , Con ncu x, l~ .-IJ. de Foyo , 

tsl:50\ Evrchnillo, Pmnodc. Dfll'Î11110, Thynes, Lisogne. 

!HîOI !1011-.:, 1 voir. Godinne. 

lî0OI Château du Hoi. 

600\ Ilnronvillc, Wiesme. Hour, Wnnlin, Focant, Neuvill o, 
Mm-tousiu, 

6001 Wnnecnnc, Yunèchc, Honnay, Rcvugne, Pondrôme. 

ooO/ Scvr y , Fcleun», \/Vi11rnrne, Dion-le-Mont, Dion-lo-Yal , 

1 

6 

\ 

I 

1 

1 

1 

200/ Beauraing , 

600I Gros-Fays, Cornimont, Mouzaive, Semoy, Clairière, 
Yrcsse, Lulorèt , Bohan, Membre. 

6001 Bienne, Willcrz ies , Boursoigno-Neuve, Bourseigne 
V ici lie. 

600\ Loucue-St-Denis, Bièvre, Graide, Naomé, Baillamont. 

ô0OI Iloudromont , Bclle-Fontaine , Petit-Fays, Monceatt, 
Oizy. 

tiOO/ Jlntignic, Malvoisin, Vencimont- Snrt-Uustinnes , 

-4001 Louettc-St-Picrrc, Nafraiture. 

6001 Fag nollos, l\'lala1p1e-la-Grau<le, Matagne-la-Petite, Vil- 
Iers-cn-Fngue, Ho! y. 

6001 Nismes, Olloy , Vicl'Ves, 'I'reigne, Mmée, Dourbes. 

oôO 1 Frasnes, Boussu-en-Fagne, Dailly, Aublain. 

600/ Yillcn.-deux-Églises, Souruois, Cerfontaine, Scnzcillos , 
Neuville. Samart. 

600/ Hemptinne, Fraire, Yvo-Gomczéo, Jamagne, Jamiolle. 

600/ Vodecée, Yillor» ln-Gambon. Franchimont, Merlemont, 
Snrt-eu-Fague , Sautour. 

6001 Prys, 'l'hr-lc-Chàtcau, Gourdinne, Sonnée, Laneffe, 
Chastres. 

5001 Fontenelle, Castillon, Clermont, Rognée, Berzée, 

-4001 Silenrieux-Daussois, Vogenée. 

:n,1,00 
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l:'iDIC,\T!O:'I 

DES HUREAUX. 
COJ\DIUNES DJ/SSfŒ.VIES l'AR CIIAQVE 11\.C'l'EUH 

Plo rennes , 

Rochefort. 

Couvin , • • 

Heer ..• , , • , 

Mettet •. 

Total , •.• , 

ü00I 1'lorialmé, Hanzinelle, llnnsiune , Tarcienne. Thy-lc-• 
Baudhuin, 

6001 Iloséc, Anthéo, Flavion, Corenne. 

!SOOI Stave, Biesmerée, Oret. 

lJ ( 

2o01 St-Aubin. 

6001 Cieqp10n, Mont-Gauthier, Chevetogne. 

6001 Eprave, Lessive, Villers-sur-Lesse, Lavaux-Sw-a nnc, 
Ave-A uffo, Han-sur-Lesse. 

n!SOI Ilostoigne, Bure, Wavreille. 

4 

ÜüOI Serinchamps, Buissonville. 

~OOI Jemelle, Ambly. 

6001 Oignie, le Mesnil, Petigny. 

6001 Le Bruly, La Petite Chapelle, Cul-des-Sarts. 

~OOI Pesche, Gonrieux. 

, 6001 Mesnil-St-Blaise , Houyet, Mcsuil-:Église, Finnevaux, 
Feschaux. , 600) Agimont, Gochenée , Saulme, Omezée, Surice, Vode- 
lée. 

6001 Vaucelle, Niverlée, Romerée, Gimméc, Doische. 

3001 Blaimont, Ilasticres-par-dela. 

600) St-Gérard, Graux, Denée, Sosoye, Ermeton-sur-Biert, 
Furneaux, 

SOOI Biesme. 

4 ( 

6001 Jcrneppc, Ham-sur-Sambre, Soye, Mornimont, Mous 
tier-sur-Sambre. 

1 6001 Auvelois, Tamine, Moignelée, Keumié, Velaine. 

6001 Bossière, le l\laz.y, Bothey, Tongrinne, Balàtre-Ste-Al 
clegon<le, St-.Martin, Onoz , 

600) Sombreffe, Ligny. 

78 4'2,eio 
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RÉCt\Pl1'U Li\ TION • 

-- 
NO.MilRE MONTANT 

PnOV1NCE8. clc't de Observations. 
fACTllUIIS, Ll!UII Tll.AlTE!IEN'l'. 

Anvers ......... , • • •• • , • . 69 '.22,300 

Brabant ....•......•.••.. 81 41>,420 

Flandre occidentale, . . . • • • . . . .. 08 32,400 

Flandre orientale . . • . . . • . . . . . . 67 36,200 
' 

Hainaut ........•.......• 88 48,9€30 

Liégé .•........••.••.. , , 60 ?,7,200 

Limbourg .......•.... , .. • . 40 20,is20 

Luxembourg ..•••••••.... , . oo 30,380 

Namur .............. , ... 78 42,830 

Totaux ••.... 071 31s,2iis 



( 137 ) 

N° XII. 

POSTES. - État des boitiore. 

NOnlBIŒ 
BUREAUX. TRAITEMENT~. Observations, 

1l•AGE:NT9, 

Anvers .....•.•...• , .•.. 4 -400 

Bruxelles . . . , . • • • • . . , . • • . 12 l, 160 

Bruges • , ........•.••••. ô ~00 

Gand .. , ....••...••.•.• 8 800 

Charleroy ..•..... , .....•. 1 60 

Liége , . . . . . • • . ..••••••• ,4 ~00 

Namur . .. . • c • • , , • • • • • • • • l 100 

-- --·- 

Total .•..••. 33 i,020 
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N° X Ill. 

POSTES, - Lndem nùës accordées auo: [onotionnaires et employés attachés 
au service des postes sur le chemin. rie fer. 

L 

L 

- -- 
DIONTANT TOTAL 

SERVICES. GRADES. m PAR Obseroatio nr . 
!,'llfDFilNJrÉ, SEl\l Il Il, 

11 ndjoint- commis de 1" classe, 360 
l 

1 

.igne de l'Ouest, . 1 id. de 2° id. 360 ) 1,080 

1 surnuméraire . . . • • • • • &60 

J l contrôleur. . . • • . • . • • 360 ' 

1 t 1 commis de 2° classe. ô60 
j 

ig ne du Midi .. , 1 adjoint-commis de '2° id. 360 ) 1,800 

l adjoint-commis de 2° id. 360 1, 
1 

, l surnuméraire . . . . . . • • t60 1 

) 1 contrôleur, . . • • . . • • • MO 1 

I 1 commis de ô• id. icm 
1 

igne de l'Est . . ' ' 1 id. de 4° id. 360 ) 1,800 

~ 1 adjoint-commis de 2• id. 360 1 

\ l auxiliaire . • • . • • , • • • 360 

4,680 
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N° XIV. 

POSTES. - État des indemnités poiw [rais de bureau et de loye1· accordées 
aux pe•rcepteun; des postes. 

RUllEAUX. 

INDElllNlTÉS 110UR Fl\AlS 

1)1!, 

:SUAEAU, 

011 

1,0YEJ\., 

Observa tions, 

Acrscl1ot • 

Alost. . . , . . • . .•• 

Andcnncs 

Anvers . 

Arlon. 

Assche •• 

Ath •••• 

Audenarde • 

Avelghem 1 Il 1 1 1 • 1 

Bastogne •• . . . . . . . ' 

Beaumont 

Beveren ••••. 

Beverloo . . . 
Binche. ' . . . . . . . . . 
Boom 

Bouillon • 

Boussu •• 

Braine-le-Comte 

Bruges .....•.• , . 

Bruxelles ...•.....••••• 

Charleroy 

Châtelet 

Chimay •...••• 

. . 

A reporter •.••. 

100 100 

wo 300 

100 100 

'2,000 3,700 

oOO 1500 

100 100 

-400 400 

200 200 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

300 MO 

100 100 

)00 100 

100 100 

100 100 

800 800 

l 0,6150 lUontantdes frais de loyer, ccntrtbu- 

li 
tions, etc., de l'llôtel des postes. 

1,200 Frais de loyer des bureaux-an- 
nexes. 

i'iOO aoo 
100 100 

l 00 1 I U<i l 
i 

... - - - -·- --·-- ~-~ ---•- - . 

6,'20U 1 18 , ~ ï: · 



( 140 ) 

C 

C 

n 
f) 

0 

1) 

l)j 

IJo 

Ec 

En 

Fo 

Fu 

Ga 

Ge 

Ge 

Gh 

Gh 

Go 

Hab 

Ha 

Han 

Har 

Has 

Her 

Her 

------ .. -- . 1'11 , ____ ~ - - ------ --~------ -- - - -- . - - 

INDE~INITRS POUi\ !•'RAIS 

BLHl<.:AllX. - -r=- Observations. 
DE DE 

'BUt\EA.U, LOY:El\., 

6,200 18,40Û 

100 l00 

600 600 

100 l00 

100 100 

100 100 

!SO0 oOO 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

200 ~00 

2,000 3,oOO 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

300 300 

100 100 

100 100 

12, 100 25,800 
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I-: 

H 

L 

Le 

I 

L 

L 

I 

1 

M 

-~ - ·- - 
nrnE.3INI'l'É'> r-oun l<RAIS 

BUHEAllX. ---------------~--- Übseroatùm«, 
IHt IIR 

BU li.EAU• LOYlll\, 

1'2, LOO '2ô,8!50 

100 100 

100 100 

300 300 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

2,000 1,000 

100 100 

~00 200 

600 800 

'200 200 

oOO !500 

200 200 

)00 100. 

300 ~00 

1,000 1, 2!50 

100 100 

1,000 1,000 

~00 200 

300 300 

100 100 

100 100 

200 200 

1,000 1,000 

100 100 

21,o0O 3li ,&00 

M 

M 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

0 

p 

36 
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-"Il • il :::::±!.!!!!!l!IJliZ? •.. p;j;i -- -· - 

lNDEl\lNITÉS l'OUR Fl\,\IS 

BUIŒALJ,\. ------...__,~ Observations, 
IIF, DP 

BVl\llAU, LOYER, 

Hepor! ••...•. 21,oOO 3!5, 300 

Peruwclz ...........•.. 200 200 

Pe11\V07u • • • ~ • ' • • .•. • • • • • 100 100 

Philippeville . , . . . . . . . . . . 200 200 

Poperinghc. . . . . . . . . . . . . 100 100 

Pucrs ... ' .. ' ......... 100 100 

Quiévrain .....•.••.••. 100 100 

Renaix .... , ....••.... 100 100 

Roulers ........•....•. 100 100 

Soignies .•......•..... 100 100 

Sotteghem .......••.•. , 100 100 

Spa .........•.•....• bOO 300 

Stavelot . . . , ...•••••.. 100 100 

Tamise . . 1 • • • • • • • • • • • • 100 100 

Ter1nonde . • .•.•••••••• 400 400 

Thielt .........••.... 100 100 

Thourout ........•.•.•• 100 100 

Thuin . . . . . . . . . . . . . .. 100 100 

Tirlemont . . • . . • • • • • • . . 300 300 

Tongres . • . . . . . • • • • • •• 300 300 

Tournay .•......•. , ..• 800 800 

Trond (St-) . . . . . . . . • • . . • 100 100 

Tubize ... , , , ....•.... 100 100 

Turnhout •...•.•••.•.•• 300 ioo 
Verviers . . . . . , • . • . ~ . . . 600 600 

Vielsalm • • . . • • • • • • • • • , 100 100 

Vilvorde . . , . . .. • . - . • . .. 100 100 

Virton . • . . . , . . • • • • . • . 100 100 

Visé . . . . ... , ..•..... 100 100 

A reporter •••. , 26,800 40,600 



( 143 ) 

INl)EiUNITES POUII FRAIS 

BUREAUX. 1~ -- -- - 1 Obseroatio-ns, 
DE J)R 

Bl11\J:At7, LOYEJ\, 

Report. 26,800 l 40,600 .. 1 l 

Waoroghcm ' . ... . . 100 1 100 

Waremme. ... 100 100 

Wavre , .. .. 1 100 100 

WorvÎC({, , . . . . . .. . . . 100 100 

Wetteren. ... ' Ill • • • 100 1 100 

Ypres • 1 •• • • • • • 1 • • • • 300 1 300 
-- 

Frais de bureau do l'inspecteur-géné- • 
27,600 l 41,400 

rai et <les directeurs provinciaux, ((a) 6,000 1 l) 1 (a) Voir annexe n° 1. 

Indemnités pour frais de loyer, ac 
cordées à titre personnel , à deux 
directeurs provinciaux . • • • • • 

Totaux ..•••• 

, , , • • ,(a) 3,000 

S3,600 44,400 

Id. id. 



( 144 ) 

N° :X.V. 

TRA11SP01l T DES DtPÊCllES. 

Services en malle. 

De Bruxelles à Liégc 

Bruxelles à Gand 

Gand à Bruges. 

Anvers à :Menin 

Mous ù Liége • • 

Mons à Tournay . 

Ostende à Furnes 

Fournitures des malles. 

'26f I 20 ll,li97 ISO 

13¾ 1 20 6,02'.2 oO 

12¾ 1 20 o,a6o oo 
26 1 ':20 11,388 00 

37 1 L '.20 16,206 00 

•' • 1 14 ¾ 11 20 6,241 o0 

8 l 20 3,o04 oo 

9,62'2 10 

Total fr,I 69,o47 10 

Services par entreprise et par message.ries. 

De Bruxelles à Namur, par Wavre •• 

Verviers à Spa. 

Namur à Arlon 

Ostende à Bruges 

Courtray à Tournay. 

Liége à Aix-la-Chapelle • . . . . . . . . . . • • . . . . . 

Tournay à Lille, 7. . • . • . • • • • • • . • . • • • • • . 

17f 2 00 12,09'.2 oo 
,4.!. I ~3 2,184 5'2 . 

~2¾ 2 00 23,907 ISO 

8 1 ~3 ~,883 60 

7f 1 33 3,640 88 

12¾ 2 00 9,307 oO 

6! l 7o 2, rno 78 4 

A reporter ••••.....•.• · 1 57,672 28 



( l 4:S ) 

Report. •.. , . fr. 

De Anvers à Breda} f . 
Mons à Chimay . . . • • 

Hasselt ù Bevcrloo . 

Arlon il Virton ...• 

Arlon ù Longwy,-;. 

Arlon ù Neufchâteau. 

Noufchûtcau à Champlon . 

1\'lenin ù Ypres .. 

Deynze ù Ilenaix , 

St-Trond ù Hasselt • • 

tiége à Macslricht, ~ . 

Hechtel à Eyndhovcn,-} 

Maeseyck ù Riempst . 

Namur à Chimay. . • 

Arlon ù Luxembourg, + • 
Malines à Willcbroeck. 

Avesnes ù Mons,+ , • , 

Avesnes à Chimay, ~ • 

Sas de Gand à Gaud, ~ • • . . • 

l'Ecluse à Bruges, ~. • • • . . . • . . . . . . . • 

Alost à Grammont • • 

Anvers à Turnhout. 

Bruges à Thourout et Dixmude. 

Lou vain à Diest . • • . . • • 

Courtray à Iseghem et Roulers 

Courtray à Bruges . • • 

Furnes à Dunkerque, ~. 

Dinant à Civet, f. . .. 

Philippeville à Florenne • 

Wavre à Nivelle . • . 

Tongres à llfaestricht, f . • 

. .. 

!57,ü7'2 28 

8,460 60 

7,200 00 

1,100 00 

1,100 00 

897 ISO 

2,600 00 

2,000 00 

1,970 00 

2,200 00 

997 00 

1,600 00 

998 oO 

2,200 00 

8,000 00 

1,081 48 

1,000 00 

1,973 63 

8~8 7o 

846 oS 

Oo'.2 M 

1,000 00 

1$00 00 

ô,000 00 

800 00 

800 00 

I,200 00 

980 00 

1,420 00 

-400 00 

l,oOO 00 

097 ISO 

A reporter .••• fr. 117,901 21 

37 



( 146 ) 

Report. 

Du bureau d'Anvers ù la station c\11 chemin de fer 

fr. 117,00121 

1,820 00 

de P,ruxcllcsaux stations du nord cl du midi. 

de }Jalinc., ù ln station du chemin de fol'. 

tS,47li 00 

de Gand 

de Liégé 

de Mons 

d'Alost 

de Fayt 

de Pecq 

de Spy 

de Thuin 

De Furnes à Ypres .. 

Divmudc à Ypres. 

J>opcringhc à Ypres 

Mons à Bruxelles. 

Namur à Liège. . . 

Ostende à Purnes .. 

Yerviers à Liégo . 

Namur à Huy •. 

Namur ù Dinant . 

Liége :'t Namur .. 

Charleroy à Philippeville. 

)1 

,, 

,. 

)) 

" 
)) 

d'Audoghcm .• 

de l\lauag:c . 

de Templeuve. 

do Momimont, • 

do Mareil iennc , • . 

000 00 

1,800 00 

'2, 190 00 

4M 00 

uo 00 
100 00 

isn oo 
100 00 

Courtray ù A.vclghcm ....... 

120 00 

80 00 

45 00 

;ioo oo 
1,000 00 

100 00 

100 00 

1'20 00 

100 00 

21.0 00 

200 00 

oOO 00 

Monsà Chimay. . . • • • 210 00 

A udenaer'dc à Gand • • 60 00 

Gand à Audenaerdc . 01 48 

Br11xelles à Wavre . • • 1 ~O 00 

Namur à Dinant • . • . 100 00 

Diest à Herck-Ia-Yille • . • 100 00 

Namur à Eghezée . , • . . • • 60 00 

,\udcnaerdc à Nederbrakel et Grammont. . • . • • 100 00 

A reporter. • • . fr. liP1, 4o0 69 



( 147 ) 

llcport. . , .fr. PH,h~·l06H 

De Tamise ù St Nicolas, . 

llruve llcs ù Tournay . . 

Diest ù Ilassclt .•.• 

/400 00 

soo un 

Bruxol lcs à Nivelles .. , 

Namur à Charloroy, Fontaine-l'Evêque, Binche et 
l\Jons. . • . • . . 

Enghien à [fol •.. 

Mons ù Lens et Ath. 

Ypres à Courtray par Menin. 

Liégé ù Jerneppc. 

Lierre à Duffel, . 

160 00 

'200 00 

Gand à Grammont . 

Monsù St-Ghi~lain et Tournay •• 

Tirlemout à Ilannutet Huy .•. 

Tcrmontlo ù Lokeren et St-Nicolas 

Huy à Liégc ....• , 

Tirlemont à Jodoigne 

Audenaerde à Renaix 

Renaix à Tournay . , . 

:Malines ù Hcyst-op-den-Berg • 

Lierre à Ghcel . 

Anvers ù Boom. 

Anvers à Braeschaet et Westwezel, 

Hasselt à St-Trond.. . . . • . • . • 

. . . . . . . 

l\fons à Binche, Fontaine-l'Evêque et Charleroy . 

Mons à Binche et Thuin . 

~!arche à Liége .• , . . . 

280 00 

60 00 

70 00 

l lô 00 

lîO 00 

l'!lO 00 

160 00 

200 00 

200 0() 

2150 00 

100 00 

40 00 

-40 00 

100 00 

100 00 

1~5 00 

-40 00 

{JO 00 

Ots 00 

140 00 

rso 00 
2~0 00 

Bruxelles à Ninove et Grammont • • . • . . . • • • 250 00 

Namur à Charleroy, Fontaine-l'Evêque et Binche • • 22!5 00 

Anvers à Bruxelles. • • • • • . 170 00 

St-Trond à Hasselt • • • • • • • • • , • • • 6!5 00 

St-Trond à Tongres . • • • • • . • • • • 7o 00 

A reporter. , . • fr. I :18 , 980 60 



( 111-8 ) 

Report. , 

De Malines ù Ilcyst-op-dou-Berg . • 

Bruxelles ù Namur et Chnrleroy 

Anvers t\ Tamise (bateau ù vapeur) • 

Liégc :\ Aywaille. 

Ni voiles à Hal • • 

{~en appc it Bruxelles .. 

Nivelles au Fayt et à Binche: pur i'lfnnagc. 

Wavre à Bruxelles. . . . . . • 

Roulers à Iseghern et Courtrny • 

Service dus canotiers à Ostende. 

Tirlemont à Jodoigne .• 

Leuze à Renaix. . . . . . . 
Total, 

fr. IW,980 ü9 

100 00 

4!50 00 

200 00 

00 00 

' . Oo 00 

100 00 

80 00 

100 00 

80 00 

1,200 00 

-40 00 

ao 00 

fr. 141,oo:i 69 

Services à pied, 

De Grammont à Nederbrakel • 

Dej nze à Tlrielt •.• 

Ostende à Ghistelles • 

Ypres à Warneton .• 

Soignies à Enghien • • . . . . • . 

Ath à Grammont •••. . . . . . . 
Charleroy à Gosselies •••• 

Fontaine-l'Evêque à Thuin 

·lllarche à. Barvaux •••••• 

Champlon à Laroche • • 

Bastogne à Houffalize. • • . • . 

Neufcht\Leau à Florenville • • . • • • • • • • •• 

Neuf château à Paliseul. • • • • 

ü60 00 

000 00 

400 00 

400 00 

480 00 

660 00 

ZHlO 00 

400 00 

080 00 

41$0 00 

oOO 00 

6:Ja oo 
77n oo 

A reporter. . . . fr. 6,080 00 



( Vi9 ) 

Report. 

De Bouillon à Paliseul. . • 

Bouillon à. Sedan, -;- , 

Oreye à Waremme ••. 

Spa à Malmedy 

Spa à Stavelot • 

Bastogne ù Doucols. 

Herve à Verviers. • • 

Puers à Willebrocck . 

Santhovcn à St-Antoine. 

Sotteghem à Grootcnberghc 

Walcourt à Philippeville . 

Houffalize à Vielsalm . • • 

Turnhout à Ileronthals . 

Herenthals à Lierre 

Paliseul à Gedinne. 

Peruweli à Leuze et ù Bury. • • 

Liége à Visé. . .. 

St-Hubert à Wellin. . 

Waremme à Hannut .. 

Willebroek à Boom . 

Beauraing à Falmignoul . 

Stavelot à Vielsalm 

Gand à Zelzaete • . 

Quadrecht à Sottcghem . 

Tongres à Bilsen •••• 

Peer à Hechtel. . 

Ypres à Poperinghe 

Nandrin à Huy •• 

Wervicq à Menin 

Beauraing à Gedinne. 

Herenthals à Gheel. • , 

fr. o .sao oo 
-400 00 

200 oo 
1.00 00 

'3BB 156 

000 00 

300 00 

700 00 

200 00 

~00 00 

100 00 

aOO 00 

600 Où 

8ü0 00 

900 00 

üOO 00 

600 00 

600 00 

700 00 

lSOO 00 

4!50 00 

IHSO 00 

o/50 oo 
600 00 

lioO 00 

.\00 00 

ilOO 00 

..\00 00 

600 00 

MO 00 

oOO 00 

500 00 

A reporter, • • • fr. ,1, 068 o6 

38 



( H50 ) 

Iloport , 1'1•, 

Ire St-N icolas à Hulst, 7 •• 

~lacseyck à Buchten , 

Hasselt a Beeringon . • 

Herenthals à W esterloo 

Namue ù Fosses • , , 

Anncvoyc à Mettet. 

Bek e ù Somergcm 

Mae~eyck à Brée, 

Brée à Peer . . 

Peer ù Ovcrpcl t 

Havelange :\ Ciney. 

Rochefort à Ciney . . 

Ciney à Emptinncs. . . 

Du bureau de Vertryck à la station du chemin de fer. 

Hal 

Tnbize 

)) 

1) 

Capelle-aux-Dois " 

Wespelaer 

Landen 

Amay 

Lierre 

li 

li 

,, 

Il 

Chaudfontaine 11 

Gosselies " 

Duffel " 

Aerschot à celui de la diligence 

)) 

)t 

.. 

)l 

)1 

n 

" 
,. 

• 

Fontaine-I'Êvêque ù celui de la diligence, 

Andennes 

Jodoigne ù Perwez 

Perwez :\ Gembloux. • . 

Diest à W esterloo • • 

• 

Total fr. 

21,/508(50 

2!SO 00 

-WO oo 
!5ô0 00 

l'îoO 00 

600 00 

600 00 

ioo oo 
1.00 00 

;100 00 

-400 00 

600 00 

800 00 

ioo oo 

60 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

120 00 

12:i 00 

96 00 

150 00 

oOO 00 

!SOO 00 

600 00 

30,719 06 



( 1 \H ) 

Safoi1'e des entreposeurs, 

faitreposagc des dépèchos à Willebroeck , 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Champlon 

Annevoyc 

Audeghem .. 

Grootenbcrgh . 

100 00 

2'20 00 

200 00 

100 00 

oO 00 

Total .•. fr. 

Estafettes, expéditions extraordinaires, frais divers et 
dépenses imprévues du transport des dépêches • , , 

670 00 

17,o07 60 

RÉCAPITULATION. 

Services en malles. . , • . . . . . . . . , . , . . 

Id. par entreprise et par messageries 

Id. à pied .•... 

Salaires des entreposeurs 

69,o47 10 

141,ooo ou 
t0,719 06 

670 00 

Estafettes, expéditions extraordinaires, frais divers et 
dépenses imprévues du transport des dépêches . • . l 7,o07 61) 

Total • . . fr. 260,000 00 


